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Introduction 

Le présent rapport est issu d’une étude mandatée par le SECO et 
conduite au second semestre 2008 par Eco’Diagnostic & ecopo afin d’apporter une 
réponse circonstanciée à la question posée par le « postulat Rey ». 

En effet le “postulat Rey” du 29.11.2006 qui définit les “clusters” « comme 
des réseaux de développement économique favorisant les liens et les échanges 
entre les entreprises et les institutions de formation et de recherche de lieux 
différents, mais d'intérêts convergents », charge le Conseil fédéral de présenter un 
rapport pour « définir des systèmes de valeur ajoutée au niveau national et régional; 
examiner les possibilités de former des clusters et déterminer les conditions de leur 
mise en œuvre ». 

Le présent rapport apporte une triple contribution à cette tâche. Dans un 
premier temps (partie 1 & 2), il résume la discussion théorique autour de la notion de 
cluster et d’autres notions qui lui sont apparentées. Il analyse les principaux travaux 
réalisés au sujet des clusters en Suisse.  

Dans un deuxième temps (partie 3), le rapport met en évidence les limites 
de la méthode statistique d’identification des clusters utilisée par l’Observatoire 
Européen des Clusters et présente  les résultats d’une analyse statistique plus 
adaptée au contexte suisse. 

Finalement, dans un troisième temps (partie 4), le rapport présente les 
initiatives cantonales en matière de « cluster », les met en rapport avec les 
instruments de la politique fédérale et explicite les attentes que les cantons ont par 
rapport à la Confédération en la matière. Le rapport s’achève par une brève section 
de recommandations quant aux possibles pistes d’action future. 
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1. Le « cluster » - de quoi s’agit-il au juste ? 

1.1. Cluster : une notion floue, au cœur de la « méso-
économie » 

Le terme de cluster est devenu aujourd’hui une notion floue, notamment 
du fait de son utilisation très (trop ?) fréquente et peu précise. Aussi, avant de se 
pencher de manière plus approfondie sur sa signification, ce terme sera utilisé ici 
dans un sens générique. 

Le terme de cluster, ainsi que les nombreux vocables apparentés, se 
réfère à une réalité se situant entre l’économie nationale d’un côté, et l’entreprise 
individuelle, de l’autre. Cette famille de notions entend appréhender des portions du 
tissu économique - faites à la fois d’acteurs et d’interactions - sises sur des territoires 
(espaces) aux frontières floues et les constituer en objets d’étude. La gageure de ces 
efforts analytiques consiste à ouvrir un champ d’investigation entre les deux objets 
traditionnels de la pensée économique que sont l’économie nationale (traitée par la 
macro-économie) et l’entreprise individuelle (objet d’études micro-économiques). 
L’entreprise et l’économie nationale - les deux pôles de la pensée économique - sont 
aussi des sujets de la vie économique dotés d’une capacité de décision propre. Entre 
eux se dresse donc un champ d’études en expansion, portant non pas sur les sujets 
de la vie économique en tant que tels, mais sur les interactions susceptibles de se 
produire entre eux. Ce champ est au centre d’un intérêt académique et politique qui 
croît depuis les deux dernières décennies. Si le paradigme de l’économie classique 
se limite à étudier les interactions particulières que sont les transactions marchandes 
entre acteurs, les approches méso-économiques intègrent aussi d’autres types 
d’interactions.  

Le champ d’investigation de la « méso-économie » peut être défini par un 
« ni-ni » : ni entreprise individuelle, ni économie nationale. En effet, il est caractérisé 
par l’absence d’objets d’analyse dotés d’une existence réelle propre. Aussi, les 
chercheurs de diverses disciplines construisent eux-mêmes – chacun de leur côté – 
des objets d’analyse. Ils forgent ensuite des concepts pour les appréhender et pour 
parvenir ainsi à expliquer des portions de la réalité autrement plus compacte que 
constitue le tissu économique. Par conséquent, la littérature contemporaine qui traite 
de thèmes méso-économiques est très hétérogène quant à la manière dont l’objet 
d’analyse est construit (puisqu’il ne relève pas de l’évidence) et quant aux méthodes 
d’investigation utilisées. 

Si l’interaction entre divers acteurs constitue le premier axe de 
construction des objets d’études méso-économiques, le territoire, donc la 
localisation, en constitue le second. L’objet méso-économique peut être défini 
comme étant un ensemble d’acteurs socio-économiques en interaction inscrit dans 
un territoire délimité par des frontières non-administratives, ou pas seulement 
administratives. En d’autres termes, dans l’approche méso-économique, c’est 
l’intensité de l’interaction qui trace la frontière de l’objet d’analyse et non une décision 
administrative. La frontière est définie de manière endogène par le modèle. Selon 
l’importance attribuée à chacune des deux caractéristiques, un des deux aspects de 
l‘objet se trouve privilégié : soit « le territoire » et la localisation, soit « l’interaction 
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des acteurs ». En conséquence, le domaine du « méso » est revendiqué par des 
disciplines aussi diverses que l’économie régionale ou spatiale fonctionnelle, la 
géographie ou la géographie économique moderne, la sociologie économique, 
l’économie industrielle, voire la gestion d’entreprise. Ces multiples démarches – qui 
restent souvent cloisonnées en termes de vocabulaire et de méthode - innovent 
cependant car elles mettent en évidence la richesse du tissu économique et le 
transforment en terrain d’interventions publiques. 

Figure 1: Objets étudiés par la méso-économie et approches voisines 

 Interactions multiples  Interactions limitées 

Espace circonscrit Economie régionale et géographie 
économique à dominante fonctionnelle ; 
la méso-économie 

Cluster au sens générique, choix de 
localisation 

(espace défini de manière endogène par 
l’intensité des interactions) 

Economie régionale, géographie 
économique  classique à dominante 
morphologique 

(une frontière découpe l’espace de 
manière exogène et s’impose à l’analyse ; 
la structure et non les interactions sont 
étudiées) 

Espace ouvert Méso-économie, sciences de gestion 

Chaînes de valeur, global production 
networks, supply chains 

(espace éclaté de  type « archipel ») 

Economie industrielle 

(espace absent de l’analyse; seuls les 
rapports marchands sont pris en compte )

 

Au sens générique du terme, le « cluster » peut donc être défini comme 
une configuration d’interactions multiples entre acteurs socio-économiques, 
configuration inscrite dans un espace précis. Ce terme permet de regrouper toute 
une série de « configurations d’interactions variées entre acteurs socio-
économiques » qui ont été élaborées en objets d’étude, tels que : les districts 
industriels, les clusters au sens propre, les systèmes industriels localisés, les 
systèmes de production régionaux, territoriaux ou locaux, les complexes industriels 
localisés, les systèmes locaux d’innovations ou de valeur, les pôles industriels, 
technopôles, parcs d’activités, pôles de développement ou compétitivité, etc. Chacun 
de ces termes ou approches s’inscrit dans un cadre théorique propre et privilégie 
certains types d’interactions entre acteurs de catégories particulières. Dans le 
présent rapport, il ne s’agit pas de procéder à une revue exhaustive de cette 
littérature, ni à une classification précise des objets d’étude méso-économique, mais 
uniquement de clarifier la portée des termes utilisés. 

1.2. Au-delà de l’échange purement marchand 
Comme résumée plus haut, la théorie économique se focalise 

essentiellement sur les échanges marchands entre les divers acteurs économiques, 
échanges que les termes de quantité et de prix permettent de décrire parfaitement.  
La formation des prix est supposée s’opérer sur un marché, ce qui leur donne un 
caractère objectif et universel. Au fil des décennies, les intérêts des économistes les 
ont poussés à intégrer dans leur champ d’investigations d’autres éléments 
susceptibles d’avoir une incidence très directe sur les coûts encourus par tel ou tel 
acteur économique, au-delà et en deçà du prix de marché. Deux catégories de tels 
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coûts sont au cœur de l’attention de la méso-économie: les externalités et les coûts 
de transaction.1 

1.2.1. L’omniprésente « externalité » 

L’idée de base de l’externalité est la reconnaissance du fait que l’activité 
d’un acteur produit des effets positifs ou négatifs de nature à affecter d’autres 
acteurs sans que ces derniers ne soient ni consultés, ni appelés à payer, ni 
dédommagés pour les effets qu’ils subissent. Un tel constat, a déjà été fait par les 
pères fondateurs de la théorie économique contemporaine, notamment par Arthur 
Cecil Pigou, qui a élaboré une théorie à partir d’observations de son maître Alfred 
Marshall.  En conséquence, les externalités peuvent être définies comme : « … when 
all voluntary contractual arrangements have been entered into by market transactors, 
there still remains some interactions that ought to be internalised but which the 
market forces left to themselves cannot cope with.»2. 

Voici comment G. Benko, résume l’apport fondateur d’Alfred  Marshall: « On trouve 
plusieurs passages consacrés à l’explication des économies externes dans son œuvre, j’en citerai un : 
« D’un autre côté, l’accroissement du montant total de la production augmente les économies qui ne 
tiennent pas directement à la situation individuelle des différentes entreprises. Les plus importantes 
d’entre elles résultent du développement de branches d’industrie corrélatives qui s’aident 
mutuellement les unes les autres, soit qu’elles se trouvent peut-être groupées dans les mêmes 
localités, soit en tout cas qu’elles se servent des facilités modernes de communication qu’offrent la 
vapeur, le télégraphe et l’imprimerie.» (in Principles of Economics, 1890). 

D’après Marshall, les économies externes dépendent du «développement général de la 
branche » et du «progrès général de l’environnement industriel ». Il a été le premier à souligner que 
les économies d’échelle peuvent être externes également et pas seulement internes à la firme. Ce 
terme, plus tard, sera complété par la notion d’économies d’agglomération, définies par Walter Isard, 
en 1956, comme « internes à la ville ou à la région considérée ». Parmi les avantages externes on 
trouve deux catégories; la première est liée à l’interdépendance technique des activités 
(complémentarités au sein d’une filière de production), et la seconde concerne le milieu social et 
culturel, qui permet de constituer une «atmosphère industrielle» (in Industry and Trade, 1919). 

Les économies externes marshalliennes apparaissent comme une interdépendance (hors 
marché) des acteurs économiques, et deviennent la pièce maîtresse de son analyse de localisation. 

La pertinence des observations formulées par Alfred Marshall dès la fin du 
XIXème siècle n’a pleinement frappé les esprits que beaucoup plus tard, durant les 
années 1970. En analysant l’économie des « districts industriels » de son temps, A. 
Marshall a mis le doigt sur ce qui constitue aujourd’hui l’un des axes principaux des 
études sur la distribution spatiale des activités économiques, y compris donc sur les 
clusters. 

Derrière l’idée d’externalité, se trouve la notion de gratuité. En effet, l’idée 
fondamentale est qu’une activité A va indirectement contribuer à l’activité B, toutes 
choses égales par ailleurs, donc sans subir aucun coût ni inconvénient 
supplémentaire. La présence d’externalités, liées en grande partie à la localisation 
voire à la proximité, nourrit ainsi une toile d’interdépendances qui se déroulent hors 
marché, mais vont avoir une incidence sur la performance économique de certains 
acteurs. 

                                                      
1 Benko (2000), p. 146. 
2 Dahlman (1979). 
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1.2.2. Les coûts de transaction 

La notion de « coût de transaction » se réfère à l’effort complémentaire 
que chaque entreprise doit fournir, en tirant parti de ses ressources, pour parvenir à 
conclure une transaction sur le marché. Habituellement, on distingue trois 
composantes des coûts de transaction : les coûts d’information et de sélection de la 
partie à la transaction future ; les coûts de négociation du contrat, et les coûts liés à 
la gestion des éventuels problèmes subséquents. Du point de vue de l’entreprise, 
l’ensemble des coûts de transaction vient s’ajouter au prix du marché, pour donner 
ensemble le coût total lié à l’acquisition de tel ou tel produit intermédiaire ou facteur 
de production. 

A l’instar des externalités, les coûts de transaction ne sont pas faciles à 
mesurer au coup par coup, mais sous forme agrégée, ils font partie des frais 
généraux des entreprises concernées. Dans certaines situations, l’existence 
d’externalités se traduit pour l’entreprise par la baisse des coûts de transaction. Les 
deux notions sont alors les deux faces d’une même réalité, de points de vue 
différents. 

Des notions comme la confiance réciproque des parties à une transaction, 
l’appartenance à une culture commune, l’habitude de collaborer sont autant 
d’éléments constitutifs du « capital social » cher aux sociologues. Grâce à un tel 
capital, étudié par la théorie économique des clubs, par exemple, ou des réseaux, 
les entreprises voient – dans leurs relations réciproques – baisser les coûts de 
transaction. Là encore, il y a une toile d’interdépendances hors marché, qui a un effet 
sur la performance des entreprises simplement parce qu’elles n’ont pas besoin 
d’encourir certains coûts alors que leurs concurrents qui ne bénéficient pas de ces 
avantages, doivent les supporter. 

1.3. La contribution de Porter – une ambition et une mode 
A la fin des années 1970, la pertinence des concepts avancés par Alfred 

Marshall frappait les observateurs avertis du tissu économique italien. Il s’en est suivi 
une série de travaux et d’analyses qui ont mis en avant les relations complexes et 
non marchandes existant entre les petites et moyennes entreprises sises sur un 
même territoire. Ces interactions peuvent être décrites par la triade « concurrence, 
émulation, coopération ». Avant que le terme de cluster ne soit mis en circulation, il 
était question des « districts industriels ».3 

Le terme de « cluster » est inséparable des travaux de Michael Porter qui 
l’introduisit dans le langage de l’analyse économique au milieu des années 1990. En 
effet, dans ses travaux antérieurs, M. Porter s’était d’abord penché avec brio sur la 
stratégie concurrentielle de l’entreprise (1985) avant d’étendre son analyse à la 
compétitivité des nations, concept qu’il a par ailleurs créé pour la circonstance 
(1990). Au cœur de l’approche porterienne de la compétitivité des nations se trouve 
le « diamant » de l’avantage concurrentiel. Ce schéma, repris des milliers de fois 
dans diverses publications, met en évidence l’interaction entre quatre ensembles de 
facteurs: (a) les conditions de la demande ; (b) l’offre des facteurs de production ; (c) 
la stratégie des entreprises et l’intensité de la concurrence ; (d) l’état des activités 
                                                      

3 Piore & Sabel (1984); Piore & Seggenberger  (1990). 
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économiques liées. Plus ces interactions sont intenses, plus la demande est 
exigeante et la concurrence vigoureuse, meilleure est la qualité des facteurs et celle 
des activités liées, alors plus le pays (l’économie nationale) est compétitif. En dépit 
de son utilisation très étendue du point de vue théorique, le terme de compétitivité 
reste ambigu, car il amalgame les notions de productivité, de croissance et de 
potentiel de croissance. En dépit de son utilisation très étendue du point de vue 
théorique, ce terme reste ambigu car il amalgame les notions de productivité, de 
croissance et de potentiel de croissance. Ainsi, le World Competitiveness Report 
2007-2008, publié par le World Economic Forum en collaboration avec M. Porter, 
définit la compétitivité au niveau international comme « … set of institutions, policies, 
and factors that determine the level of productivity of a country. … (A)lthough the 
productivity of a country clearly determines its ability to sustain a high level of 
income, it is also one of the central determinants … of an economy’s growth 
potential». 

C’est dans le courant des années 1990, que M. Porter a commencé à 
transposer son approche de la compétitivité du niveau macro-économique, au niveau 
appelé plus haut méso-économique et que, ce faisant, il a forgé le terme de 
« cluster » qu’il définit et justifie de la manière suivante4 : 

A cluster is a geographically proximate group of interconnected companies and 
associated institutions in a particular field, linked by commonalities and complementarities. The 
geographic scope of clusters ranges from a region, a state or even a single city to span nearby or 
neighboring countries (e.g. southern Germany and German-speaking Switzerland). The geographic 
scope of a cluster relates to the distance over which informational, transactional, incentive, and other 
efficiencies occur…. 

Why view economics using the lens of clusters instead of, or in addition to, more 
traditional groupings such as companies, industries, SIC codes, and sectors (e.g. manufacturing, 
services)? The most important reason is that the cluster as a unit of analysis is better aligned with the 
nature of competition and appropriate roles of government. Clusters, broader than traditional industry 
categorizations, capture important linkages, complementarities, and spillovers in terms of technology, 
skills, information, marketing, and customer needs that cut across firms and industries. These 
externalities create a possible rationale for collective action and a role for government… 

(S)uch connections across firms and industries are fundamental to competition, to 
productivity, and (especially) to the direction and pace of new business formation and innovation. Most 
cluster participants are not direct competitors but rather serve different segments of industries. Yet 
they share many common needs, opportunities, constraints, and obstacles to productivity. The cluster 
provides a constructive and efficient forum for dialogue among related companies, their suppliers, 
government and other institutions. Because of externalities, public and private investments to improve 
cluster circumstances benefit many firms. Seeing a group of companies and institutions as a cluster 
also highlights opportunities for coordination and mutual improvement in areas of common concern 
with less of a risk of distorting competition or limiting the intensity of rivalry. 

Cette définition en deux volets est très riche en implications tant 
méthodologiques que politiques dont il s’agit de signaler les principales : 

 elle pose le cluster en tant qu’objet d’étude distinct à la fois de l’entreprise, 
de l’industrie et de l’économie nationale ; 

 elle souligne que l’interaction entre les acteurs constitue la differentia 
specifica du cluster. Cette interaction s’étend au-delà du purement marchand 
et capte son caractère potentiellement paradoxal allant de la 
complémentarité à la concurrence ; elle se refuse à spécifier plus 

                                                      
4 Porter (2000), p. 16. 
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précisément la nature de ces interactions ce qui ouvre la porte sur un spectre 
quasiment infini de possibles; 

 elle met l’accent sur la proximité des acteurs mais se refuse à donner une 
quelconque précision sur la distance, autre que celle donnée par l’intensité 
endogène de l’interaction. Du point de vue spatial, elle fait du cluster un objet 
à « géographie variable », à proprement parler ; 

 elle justifie la pertinence de l’objet d’analyse par un double argument : elle 
stipule d’une part que la qualité de l’interaction entre acteurs explique de 
manière particulièrement pertinente les niveaux de productivité que ces 
acteurs atteignent et que, d’autre part, le cluster (en dépit de son flou 
géographique) offre un cadre nouveau pour l’action publique et les 
coopérations entre les secteurs public et privé ; 

 elle désigne le cluster comme une réalité par essence dynamique ; il évolue 
en fonction des stratégies et comportements des divers acteurs, notamment 
des pouvoirs publics. Bien que la définition ne justifie pas expressément les 
politiques purement volontaristes, elle ne les exclut pas non plus. 

A peine articulée, la notion de cluster enthousiasme les décideurs 
politiques, mais ne convainc pas tous les scientifiques. En effet, en se proposant de 
dépasser tous les objets d’études précédemment constitués dans le champ méso-
économique, pour capter un spectre théoriquement infini de type d’interactions, mais 
en restant flou sur la dimension à proprement spatiale, elle séduit plus qu’elle ne 
convainc. D’ailleurs, elle ne propose pas de méthode d’analyse ni de validation 
clairement articulées. Elle fait appel plus à l’intuition qu’à la rigueur d’une 
démonstration. Il n’en demeure pas moins que cette notion trouve rapidement sa 
place dans les programmes d’action politique à tous les niveaux, au Nord comme au 
Sud, dans les pays en développement et en transition, tout comme dans les pays les 
plus développés. Il se peut même que le caractère peu précis, voire malléable, de la 
définition porterienne soit la cause du succès de la notion de cluster, chaque 
utilisateur étant ainsi libre de la préciser en fonction de son optique. Au fil des ans, le 
cluster en tant que lieu d’interactions informelles est devenu un concept central de 
l’économie de la connaissance5. 

En déplaçant le débat public vers le niveau méso-économique, les travaux 
de Porter sur le cluster ont donné une impulsion phénoménale à la fois à l’action 
politique – avec sa cohorte de consultants et d’experts – et à la recherche 
académique en la matière. La discussion critique de la pléthore de concepts et de 
méthodes qui en est issue dépasse le cadre du présent rapport, d’autant plus que 
nombreuses analyses leur ont été déjà consacrées. En dépit de tous ces efforts, la 
notion de cluster reste floue comme en témoignent quelques définitions : 

 « Un cluster régional est une concentration géographiquement délimitée 
d’entreprises interdépendantes » (Rosenfeld, 1997, cité dans Observatoire 
2002). 

 « Clusters are a geographically proximate group of interconnected 
companies and associated institutions in a particular field linked by 
commodities and complementaries. Clusters encompass an array of linked 
industries and other entities important to competition … including 
governmental and other institutions – such as universities, standard setting 

                                                      
5 Martin & Sunley (2003). 
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agencies, think tanks, vocational training providers and trade associations, 
(Porter 1999, cité dans IKED, 2004). 

 « Une concentration géographique d’entreprises interdépendantes dans le 
même secteur d’activité, ou des secteurs d’activité adjacents, dans une aire 
géographique restreinte et … qui forment des réseaux d’innovation régionaux 
englobant une coopération plus organisée et formelle entre les entreprises, 
dans le cadre des projets d’innovation » (Observatoire 2002). 

 «Cluster sind horizontal und vertikal verknüpfte Wirtschaftssektoren, in denen 
sich Wettbewerbs- und Innovationsfähigkeit in den ansässigen 
Unternehmungen, Hochschulinstitute resp. Forschungs- und 
Entwicklungsorganisationen oder andere cluster-relevante Organisationen 
konzentrieren. Die Substanz ist regional konzentriertes Wissen und implizites 
Know-how, das, wenn es organisiert ist und gezielt eingesetzt werden kann, 
zu einer nachhaltigen Stärkung der regionalen Konkurrenzfähigkeit führt.» 
(Kärcher-Vital). 

 Les clusters sont «des réseaux de développement économique favorisant les 
liens et les échanges entre les entreprises et les institutions de formation et 
de recherche de lieux différents, mais d'intérêts convergents, et cela aussi 
bien au niveau national que régional» (Postulat Rey, 2006). 

Voici le constat critique que dresse Blöchinger (2005, p. 90) dans une 
étude publiée pour Avenir suisse sur le régionalisme et le fédéralisme en Suisse. 
«Das Hauptproblem der Clustertheorie besteht darin, dass sie nicht wirklich „fassbar“ 
ist und sich nur ansatzweise regionalpolitische Instrumente daraus ableiten lassen. 
So zeigt die Clustertheorie zwar auf, dass ein lokal konzentriertes Netzwerk von 
zahlreichen Firmen einer bestimmten Branche ab einer kritischen Grösse zu mehr 
Innovation und Wachstum führen kann. Die Frage aber, wann und unter welchen 
Bedingungen sich Cluster überhaupt bilden, bleibt unbeantwortet.» 

1.4. Vers une typologie 
A défaut de proposer une définition univoque du cluster, un effort en 

termes de typologie s’impose. En effet, afin d’ordonner l’hétérogénéité des situations,  
il est indispensable d’en identifier les dimensions saillantes de manière à poser les 
bases d’une typologie. Dans les discussions théoriques sur le cluster, l’interaction 
entre les acteurs constitue le cœur de la problématique. Bien que difficilement 
mesurables en pratique, l’intensité et le spectre des interactions non-marchandes 
donnent au cluster sa spécificité et son potentiel économique. Tout naturellement 
donc, l’interaction est une dimension clé de toute typologie théorique. Par souci de 
simplicité, cette dimension combinera deux aspects de la question: le spectre des 
interactions, qui peut être réduit à un seul champ ou être très large, et leur intensité 
qui peut être faible ou forte. 

L’autre dimension, également présente dans les textes fondateurs de la 
théorie des clusters, est la variété des acteurs impliqués dans les interactions. En 
effet, l’idéal déjà présent chez Alfred Marshall et articulé par Michael Porter fait état 
de l’interaction entre des acteurs variés, clients, producteurs, fournisseurs, centres 
publics de formation ou de technologie, pouvoirs publics etc.  Ceci étant, pour qu’il y 
ait cluster, il faut aussi que le nombre de parties en interaction soit assez élevé. En 
dernière analyse, cette dimension recouvre également deux aspects qui ont été 
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amalgamés, par souci de simplicité: la variété et le nombre des acteurs en 
interaction. 

La typologie qui ressort de la combinaison des deux dimensions 
théoriques discutées plus haut est présentée dans le tableau ci-dessous. Ainsi, les 
configurations possibles vont du réseau qui regroupe un nombre limité d’acteurs peu 
variés, en interaction dans un spectre étroit, à un cluster où la variété et l’intensité 
des interactions sont grandes. Les interactions étendues parmi un nombre limité 
d’acteurs se rapprochent d’une situation de partenariat ou de club, alors que 
l’interaction limitée au sein d’une grande variété d’acteurs se rapproche des relations 
de voisinage. Or, pour qu’il y ait cluster au sens théorique, il faut qu’il y ait  à la fois 
des interactions au spectre large et l’implication d’un grand nombre d’acteurs.  

Figure 2: Typologie théorique 

 Interactions limitées Interactions étendues 

Acteurs  peu variés Association/Réseau Partenariat /club 

Acteurs variés Voisinage/proximité normale Cluster 

 

Le passage d’une typologie théorique à une typologie opérationnalisable 
se heurte à la difficulté – voire l’impossibilité – pratique de mesurer l’intensité 
effective des interactions. Or, toute l’intuition relative aux clusters repose sur elle. Il 
s’agit en fait d’un obstacle rédhibitoire puisque, selon la théorie, c’est l’intensité des 
relations qui définit la composition (acteurs) et l’ampleur territoriale du cluster. La 
dimension géographique est – selon la théorie – une dimension endogène et donc 
dépendante. A défaut de pouvoir saisir les interactions, l’observateur est contraint de 
se rabattre sur l’indicateur de moindre qualité et de moindre pertinence qu’est la 
densité statistique de certains types d’acteurs par unité de territoire. En d’autres 
termes, dans un grand nombre d’analyses, la densité géographique sera considérée 
comme un indicateur indirect de l’étendue des interactions. Il s’agit toutefois d’une 
simplification forte, susceptible le cas échéant de dénaturer les résultats de l’analyse 
en la réduisant au seul aspect formel. 

Figure 3: Typologie opérationnelle 

 Perception diffuse Perception forte 

Densité faible d’acteurs Réseau  Partenariat / club 

Densité forte d’acteurs Cluster potentiel  Cluster en activité  

 

Pour se rapprocher tant soit peu de l’aspiration théorique, la dimension 
formelle liée à la densité des acteurs sur un territoire doit être complétée par une 
dimension plus substantielle qui tienne compte du sentiment des acteurs eux-
mêmes. Par exemple, on pourrait tenir compte du sentiment qu’auraient les divers 
protagonistes de leur appartenance à une dynamique d’interaction plus forte que la 
normale. En croisant la dimension « perception » avec la dimension « densité » 
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territoriale on obtient l’ébauche d’une typologie qui met en évidence quatre cas de 
figure dont deux sont pertinents  : le cas du « cluster en activité» dont les 
protagonistes sont conscients et dont, selon toute vraisemblance, ils prennent soin; 
celui de « cluster potentiel », situation où les conditions de densité semblent réunies 
alors que l’interaction n’est pas (encore) significative aux yeux des acteurs. Il s’agit 
d’une situation qui pourrait se prêter à une intervention politique visant à catalyser les 
synergies, jusque restées potentielles. Les deux autres cas de la typologie se 
réfèrent à des situations où la densité d’acteurs est faible sur le territoire considéré : 
si une forte perception d’appartenance prévaut en dépit de cela, nous avons à faire à 
un partenariat, alors que si ce sentiment demeure faible, il s’agit au mieux d’un 
réseau. 

En conclusion, en opérationnalisant quelque peu les deux dimensions 
théoriques, il a été possible de passer d’une typologie théorique à une typologie plus 
proche de l’observable. 

1.5. Promouvoir les clusters – systèmes (locaux) de valeur 
ajoutée 

1.5.1. Clusters et compétitivité 

Selon la théorie, la raison de l’intérêt tant politique qu’économique d’un 
cluster tient à sa capacité à contribuer dans la durée et de manière significative à la 
performance économique des protagonistes. Selon Porter, l’ensemble des effets 
possibles qu’un cluster aura sur les partenaires, comme sur la région, se résume à 
une « compétitivité » accrue. Or, comme mentionné plus haut, cette notion reste 
empreinte d’une certaine ambiguïté tant pour ce qui est de ses origines que pour la 
manière dont ses effets se répartissent. 

Comme l’a déjà remarqué Alfred Marshall, les diverses interactions au 
sein du cluster dont il a été question plus haut permettent aux entreprises présentes : 

 de capter les unes des autres, les externalités qu’elles génèrent; ce faisant, 
elles bénéficient gratuitement grâce au cluster de ce qui, dans d’autres 
circonstances serait payant, donc réalisent des économies de coût, par 
rapport à leurs concurrents. Il s’agit notamment, mais pas seulement, des 
facteurs liés à la qualité de la main-d’œuvre; 

 de pouvoir encore baisser leurs coûts de production du fait des économies 
d’échelle qu’elles pourront réaliser grâce à la proximité de leurs fournisseurs 
ou clients ; 

 de bénéficier de coûts de transaction réduits, grâce à la proximité et à un 
climat de confiance; 

 d’innover et d’augmenter la qualité de manière plus rapide que leurs 
concurrents hors cluster, incités à cela par la pression concurrentielle qui 
règne à l’intérieur. 

En conséquence, ces entreprises vont – selon la théorie – voir leur 
productivité augmenter de manière plus soutenue que leurs concurrents6. Ce bref 
rappel suggère que c’est tout d’abord au niveau des entreprises présentes que se 
                                                      

6 Explication d’une telle hausse = Total Factor Productivity.  
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matérialisent les retombées de la compétitivité. Toutefois, il existe, en plus, deux 
autres canaux de transmission, plus directement liés au territoire. D’un côté, il s’agit 
de la création de nouvelles entreprises, soit du fait du démarrage, soit du fait des 
spin-offs. De l’autre, il s’agit de l’attrait que le territoire va exercer sur les autres 
protagonistes de l’activité en les incitant à venir chercher les avantages du cluster en 
localisant leurs activités dans la région. Dans les deux cas, le volume d’emplois lié au 
cluster devrait augmenter dans la région. 

En ce qui concerne la manière dont la compétitivité des entreprises se 
répercute sur le territoire, deux hypothèses doivent être envisagées : celle où les 
entreprises présentes sont seulement implantées dans la région, et celle où certaines 
des entreprises ont des localisations multiples. 

Dans le premier cas, l’augmentation de la productivité se manifeste par 
l’augmentation de la valeur ajoutée et entraîne, soit l’accroissement de la 
rémunération des facteurs de production (hausse des salaires, et/ou du bénéfice), 
soit la ponction de cette augmentation par la hausse des prix fonciers. Il y a donc de 
fortes chances que le succès des entreprises soit aussi lisible dans les résultats 
économiques de la région, notamment au travers de la hausse du revenu par tête. A 
cet effet « productivité » peut s’ajouter un effet « croissance» lié au développement 
des entreprises existantes et à l’arrivée de nouveaux acteurs. 

Dans le second cas, quand certaines entreprises faisant partie du cluster 
ont des localisations multiples, il se peut que les avantages qu’elles tirent de 
l’appartenance d’un de leurs établissements à un cluster soient répercutés sur les 
autres sites, ce qui abaisse indirectement l’avantage du cluster. Alternativement, il 
est possible que les effets de la hausse de la productivité, voire la croissance, se 
produisent en dehors de la région du cluster. 

En conclusion : une compétitivité accrue se lit en premier lieu au travers 
des variations de la productivité des acteurs impliqués, donc au niveau de leurs 
résultats comptables. En théorie, une telle lecture est relativement aisée s’il s’agit de 
PME, nettement plus compliquée quand les acteurs sont des multinationales qui 
agrègent dans une même comptabilité des résultats d’activités d’un grand nombre de 
localisations. Dans un second temps, l’effet du cluster sur la productivité peut se 
traduire par un changement structurel de l’économie régionale avec une croissance 
relative des activités liées au cluster. Ce changement est accompagné (en principe) 
d’une augmentation du revenu par habitant. La croissance des exportations peut être 
un indicateur complémentaire de la performance mondiale des produits ou services 
issus du cluster. 

Ceci étant, il est important de rappeler que d’autres théories existent 
aussi. Par exemple, des théories d’agglomération qui attribuent à la densité 
économique – toutes activités confondues – des effets importants sur la productivité 
des entreprises concernées. Sans être nécessairement incompatibles avec 
l’approche cluster, ces théories privilégient des phénomènes de proximité plus 
généraux, qui peuvent donc englober les interactions qui caractérisent l’approche 
cluster7. 

                                                      
7 Brulhart & Mathys (2007). 
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1.5.2. Peut-on « catalyser » des clusters ? 

Les perspectives qu’ouvre la théorie des clusters sont très prometteuses, 
ce qui explique l’intérêt que lui ont porté les politiques. Ils ont immédiatement vu que 
la création ou le renforcement des clusters, avec pour objectif de doper ainsi la 
croissance, pouvait être un champ où l’action publique viendrait compléter – 
catalyser – l’action des acteurs privés. Cet attrait a été perçu à tous les niveaux du 
politique, depuis le très local au national, voire continental, comme dans le cas de 
l’Union Européenne. 

Des travaux récents, inspirés des expériences japonaises et asiatiques, 
connus sous le nom de « Flowchart Approach » proposent des modèles de politiques 
industrielles visant la création ou le renforcement des clusters, quasiment prêts à 
l’emploi. A ne pas en douter, ces travaux ont et vont inspirer un certain nombre 
d’initiatives, y compris en Suisse. 

En dépit de leurs promesses théoriques et des efforts d’opérationalisation 
politique, la question de l’impact et de l’efficacité de telles mesures reste posée8. En 
effet, tout effort politique doit surmonter deux difficultés : celle de réunir une densité 
et une variété suffisante d’acteurs sur un territoire et celle d’amorcer des interactions 
multiples entre eux. Il s’agit donc d’obtenir une densité et de la faire « fermenter » de 
manière à ce qu’elle dégage les gains de productivité attendus. 

Dans ce contexte, il est important d’attirer l’attention sur une limitation des 
velléités de création de clusters. Elle tient à la structure du tissu économique visé. En 
effet, l’essentiel des analyses tant empiriques que politiques (cf. la suite du présent 
rapport) se fait sur la base d’analyses de la densité d’emplois, alors qu’en théorie, les 
interactions recherchées ont lieu entre entreprises distinctes. Du point de vue 
pratique, cela signifie que toute politique visant le renforcement des clusters doit tenir 
compte de la démographie des entreprises concernées alors que d’habitude ce sont 
les emplois et les établissements (lieux physiques) et non les entreprises (entités 
juridiques pouvant avoir plusieurs établissements) qui sont statistiquement 
répertoriés. Au-delà du rapport entreprises/établissements, il y a une autre difficulté : 
celle de connaître les éventuels liens capitalistiques entre les diverses entreprises. Il 
y a fort à parier que deux filiales d’un même groupe (entreprises distinctes en 
apparence)  n’ont pas besoin d’être dans un cluster pour interagir et générer des 
surcroîts de productivité. En effet, leurs synergies potentielles ont déjà été 
internalisées par l’organisation du groupe. Par conséquent, ces synergies-là ne sont 
pas des externalités qu’un environnement de type cluster pourrait permettre de 
capter. Le mapping des clusters présenté plus bas montre l’importance pratique de 
cette considération. 

                                                      
8 Duranton (2008). 
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2. Les analyses de clusters en Suisse 

La littérature suisse se rapportant aux clusters comprend notamment (a) 
des études portant sur la densité régionale des activités économiques  
statistiquement mesurées ; et (b) des études consacrées à divers objets méso-
économiques apparentés aux clusters. La prochaine section présente quelques 
études représentatives. La seconde section traite des analyses réalisées par 
l’Observatoire Européen des Clusters. 

2.1. Revue de la littérature 

2.1.1. Les études sur la densité régionale 

Le « système territorial de production » est « un ensemble caractérisé par 
la proximité d’unités productives au sens large (entreprises industrielles et de 
services, centres de recherche et de formation, organismes d’interface, organisations 
professionnelles, etc.), qui entretiennent des rapports marchands et non marchands 
d’intensité plus ou moins forte et qui génèrent une dynamique productive 
d’ensemble»9. 

Crevoisier et al. (2001) démontrent que les variables monétaires ont une 
influence différenciée sur l’économie réelle et sur les régions. Plus précisément, ils 
montrent comment la politique du franc fort a affecté les régions concernées pendant 
les années 90. Pour étayer leur thèse, les auteurs proposent dans leur travail un 
«mapping» original des « systèmes de production régionaux » (SPR). Ils identifient et 
construisent ainsi préalablement onze SPR selon la spécialisation économique 
régionale. Ce mapping est original et la méthode utilisée par Crevoisier et al., 
notamment le recours au « quotient de localisation » pour déterminer les 
spécialisations économiques, influence les choix méthodologiques faits dans le 
présent rapport. 

Pour ce qui est des onze SPR identifiés par les auteurs, quatre sont 
spécialisés dans les activités touristiques : le Valais, l’Oberland bernois, les Grisons 
et le Tessin (système mixte) ; trois dans l’industrie: l’Arc jurassien et son système 
horloger, la Suisse orientale et son industrie textile et, enfin, la chimie bâloise. Le 
système zurichois est spécialisé dans la finance. La région de Genève l’est 
également, ainsi que dans les activités à caractère international. Enfin, les régions de 
Berne et de Lausanne sont spécialisées dans les activités de places centrales pour 
la Suisse et la Romandie. Les auteurs comparent par la suite les performances de 
ces régions et leurs spécialisations. Il en résulte que le franc fort a constitué un 
obstacle aux régions industrielles et touristiques, alors qu’il a été un avantage pour 
les régions financières et les régions dotées de grandes entreprises, capables 
d’utiliser la force du franc suisse pour massivement s’internationaliser. 

                                                      
9 Maillat, (2003). 
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2.1.2. Les études de la cohérence économique de la Suisse 

L’étude dirigée par M. Enright et R. Weder (1995) sur l’avantage 
concurrentiel de l’économie suisse est la première tentative d’opérationnaliser le 
concept de compétitivité pour la Suisse. Du point de vue méthodologique, cette 
étude s’inspire des travaux de M. Porter, mais avant que ce dernier leur ait donné 
une tournure résolument régionale. En conséquence, ce travail se base sur une série 
de monographies consacrées chacune à l’une des « industries » structurantes de 
l’économie suisse, réalisées dans la seconde moitié des années 1980. Les 
conclusions transversales mettent en évidence le fait que trois des quatre 
composantes du diamant de Porter (condition des facteurs, demande locale, 
concurrence locale) ont joué un rôle important dans la performance internationale de 
l’économie suisse. Pour ce qui est de la quatrième composante – qualité des 
activités apparentées – elle semble certes avoir joué un rôle positif, mais de second 
plan. 

L’étude réalisée par A. Berwert, P. Vock et M. Tiri, publiée en 2004, 
s’attache à identifier les clusters dans l’économie suisse par le biais des échanges 
inter-industriels. En utilisant le tableau input-output pour 1995, l’étude cherche à 
identifier les grappes d’activités dont l’interdépendance est la plus forte. Afin de 
donner de la profondeur à leur analyse, les auteurs distinguent les interactions en 
amont (backward linkages) des interactions en aval (forward linkages). Ils 
parviennent ainsi à déterminer cinq clusters : (a) l’agro-alimentaire ; (b) les services ; 
(c) la construction et services liés à la métallurgie et à la construction des machines ; 
(d) la métallurgie, de la construction des machines, de l’équipement électrique et de 
la chimie et (e) le textile. L’étude en question ne cherche point à inscrire les divers 
clusters dans le territoire suisse. Elle se limite à les identifier et à analyser leurs 
composantes (sous-clusters). Dans un deuxième temps, la même méthode d’analyse 
est appliquée uniquement à l’espace « Mittelland » à partir d’un tableau input-output 
estimé. Les clusters identifiés dans l’espace « Mittelland » sont très semblables aux 
grappes d’activités identifiées par les auteurs au niveau de l’économie suisse. 

2.2. Les clusters suisses au travers de l‘Observatoire 
Européen  

L’intérêt suscité par les travaux de Porter autour de la notion de cluster a 
été à l’origine non seulement d’un foisonnement académique, mais aussi d’un vif 
intérêt de la part du monde politique. En effet, l’interaction qui est cœur de la théorie 
des clusters est aussi au cœur de la théorie de la « knowledge based economy » qui 
constitue à son tour la pièce maîtresse de la « stratégie de Lisbonne ». 

Parmi de nombreuses initiatives en Europe, il en est une qui mérite 
l’attention parce qu’elle englobe la Suisse. Il s’agit du projet de l’Observatoire 
Européen des Clusters, projet lancé par la Commission Européenne et qui devrait 
être achevé à l’horizon 2009. Il a pour mission de suivre de manière permanente les 
clusters européens, leurs dynamiques et leurs évolutions au moyen d’une 
méthodologie commune au niveau de l’Union Européenne, et d’analyser leur impact 
sur le développement économique et la performance des régions dans une zone 
géographique comprenant les 27 pays membres de l’Union européenne (au 1er 
janvier 2007), auxquels s’ajoutent la Turquie, Israël, l’Islande, la Norvège et la 
Suisse. 
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L’Observatoire Européen (www.clusterobservatory.eu) se propose de 
mettre à disposition des utilisateurs quatre séries d’informations : 

 Les résultats d’un « cluster mapping » réalisé pour les 259 régions 
européennes ; 

 La liste des organismes en charge des clusters au niveau local et régional ; 

 Une bibliothèque sur les politiques de clusters au niveau national ou 
régional ; 

 Une bibliothèque de cas et d’études sur les clusters. 

La Suisse étant couverte par le projet de l’Observatoire Européen, un 
rapport concernant les politiques suisses en matière de cluster figure dans la 
bibliothèque en ligne de l’Observatoire10. Sous la rubrique « cluster programmes and 
organisations », ce rapport liste quatre cas de programmes régionaux : l’Arc (Valais) ; 
la politique cluster du canton de Berne ; la Biovalley bâloise et le Nanocluster du lac 
de Constance. Toutefois, dans la rubrique consacrée aux politiques nationales, les 
auteurs affirment (p.12) «as Switzerland is a relatively small country … it can be 
considered as one big cluster. Therefore, national policy measures (e.g. Technology 
policy) without any specific regional focus might be considered as clusters policies.»11 

L’Observatoire Européen s’inspire très largement des travaux conduits par  
Porter pour les Etats-Unis, notamment en ce qui concerne la délimitation de la portée 
de l’analyse et la composition par branche des clusters étudiés12. Ainsi, l’analyse 
porte en fait non pas sur la totalité de l’économie européenne, mais sur ce qui est 
appelé “traded cluster-industries”. Il s’agit des activités qui d’une part ne font pas 
partie des “local industries”, caractérisées par une densité territoriale à peu près 
homogène et représentant 57% des emplois en Europe, et qui, d’autre part, ne sont 
pas des « natural resource-based industries ». Ces dernières n’ont pas de véritable 
choix de localisation et représentent 5% des emplois du continent, notamment dans 
le secteur touristique. En dernière analyse, le travail de l’Observatoire Européen se 
focalise sur 38% de l’emploi européen, qui disposerait d’une « liberté » de choix de 
localisation. Il s’agit d’une hypothèse qui a de fortes implications conceptuelles quant 
à la définition même du cluster. 

Pour ce qui est de la composition des clusters, l’Observatoire Européen a 
procédé à un repérage des catégories de branches, que Porter a définies comme 
étant liées ou interdépendantes à partir de la nomenclature américaine SIC, dans la 
nomenclature des branches européennes NACE. Ce travail pose certaines difficultés 
qui ne sont pas encore résolues. Par conséquent, le contenu des clusters identifiés 
des deux côtés de l’Atlantique n’est pas identique. Il n’en demeure pas moins que 
l’Observatoire Européen dispose aujourd’hui de 38 « portraits robots » de clusters 
qu’il va repérer à travers toute l’Europe. 

La Suisse a également fait l’objet d’un « cluster mapping » de la part de 
l’Observatoire Européen. Cet exercice purement statistique a consisté à procéder à 
des analyses de spécialisation des emplois en croisant deux statistiques : une 

                                                      
10 http://www.clusterobservatory.eu/upload/Policy_Report_Switzerland_20080116.pdf; il s’agit d’un rapport 
réalisé par Heiko Bergmann et Walter Weber. 
11  ibidem p.12  
12 http://www.clusterobservatory.eu/index.php?id=46&nid= (13.09.2008). 



 
©  Eco’Diagnostic & ecopo, Genève, novembre 2008 
Clusters dans l’économie suisse – rapport final page 21/55

 

statistique industrielle réunissant des données sur les emplois par activité 
économique (NACE – 4 digits), regroupées ensuite en 38 catégories de clusters, et 
une statistique régionale contenant la structure des emplois pour chacune des 259 
régions NUTS-2 (avec quelques exceptions)13. Dans la nomenclature NUTS-2, les 
cantons suisses sont répartis en 7 régions : Espace Mittelland, Nordwestschweiz, 
Ostschweiz, Région lémanique, Ticino, Zentralschweiz,  et Zürich. 

L’exercice de mapping consiste à analyser chacun des clusters potentiels 
(matrice NUTS-2 par NACE 4-digits) en fonction de trois critères principaux. Selon le 
classement du cluster par rapport à chacun des critères, ce dernier se voit attribuer 
une étoile. En conséquence, un cluster peut recevoir au maximum trois étoiles. Les 
trois critères d’analyse, porteurs d’étoiles, sont : 

 La concentration mesure l’importance du cluster par rapport à l’ensemble 
de l’activité au niveau européen. Si le cluster analysé fait partie des 10% des 
clusters européens les plus grands de sa catégorie, il aura une étoile ;  

 La densité relative (focus) : met l’emploi dans le cluster en rapport avec 
l’emploi total de la région. Si la grappe d’activités formant le cluster 
représente une part à l’emploi de la région qui le classe dans les 10% plus 
grands de la région, le cluster est crédité d’une étoile. 

 Le degré de spécialisation : si le quotient de spécialisation du cluster est 
égal ou supérieur à 2, alors le cluster se voit attribuer une étoile. Le quotient 
de spécialisation est de 2 quand l’emploi dans le cluster exprimé en 
pourcentage de l’emploi de la région est deux fois plus élevé que la moyenne 
européenne de l’emploi dans les industries correspondantes. 

L’idée générale qui a accompagné l’élaboration des critères porteurs 
d’étoiles tient à la volonté d’identifier les densités d’activités ayant atteint une masse 
critique (« specialised critical mass »). Celle-ci leur permet de développer les 
interactions et synergies  promises par la théorie. Toutefois, un autre souci 
transparaît au travers de la démarche, plus pragmatique celui-ci. Il s’agit d’éviter de 
brouiller l’image d’ensemble par des clusters trop petits en termes absolus. 

La Figure 4 présente la liste des clusters à 2 et 3 étoiles identifiées grâce 
au mapping de l’Observatoire Européen. L’ensemble de ces clusters comprend 
moins de 10% des emplois en Suisse, soit 310'000 places de travail. Sur les 14 
clusters identifiés, 4 se situent dans la région de Zurich et correspondent à 40% des 
emplois retenus par l’Observatoire, 4 autres dans l’Espace Mittelland (39% des 
emplois), et 3 dans la Nordwestschweiz (12% des emplois). Les régions 
Zentralschweiz, Ostschweiz et le Tessin ont chacune un cluster, la Région lémanique 
aucun. Quant aux clusters à une étoile (Figure 5), la Suisse en compterait 34, avec 
400'000 emplois au total.  

                                                      
13 NUTS – (Nomenclature of Territorial Units for Statistics) “Le regroupement d'unités comparables, à chaque 
niveau de la NUTS implique la détermination, pour chaque État membre, d'un niveau régional venant 
s'ajouter aux deux principaux niveaux susmentionnés. Ce niveau supplémentaire correspond donc à une 
structure administrative moins importante, voire inexistante, et se situe suivant les États membres à l'un des 
trois premiers niveaux de la NUTS. Le règlement NUTS fixe les seuils minimum et maximum suivants pour la 
taille moyenne des régions de la NUTS: 

NUTS 1 : Minimum – 3 millions ;  Maximum – 7 millions; 
NUTS 2 : Minimum – 0.8 million ;  Maximum – 3 millions; 
NUTS 3 : Minimum – 0.15 million ;  Maximum – 0.8 million. 
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Figure 4: Clusters à 2 et 3 étoiles dans l’économie suisse, selon l’Observatoire Européen  

Région NUTS-2 Catégorie Emplois Concentra-
tion 

Spéciali- 
sation Densité Etoiles Exportation

Zürich  Finance  93'572 1.32% 3.19 12.34% * * *  Very strong  

Espace Mittelland  Transportation  59'677 0.97% 2.09 7.01% * * *  Weak  

Espace Mittelland  Metal  52'310 1.33% 2.88 6.14% * * *  Weak  

Zürich  IT  23'685 1.15% 2.80 3.12% * * *  Weak  

Nordwestschweiz  Biopharma  21'741 2.64% 8.87 3.97% * * *  Very strong  

Ostschweiz  Production Tech.  12'367 0.54% 2.21 2.74% * *  Very strong  

Zentralschweiz  Production Tech.  8'569 0.38% 2.15 2.66% * *  Very strong  

Nordwestschweiz  Chemical  8'549 0.89% 2.98 1.56% * *  Very strong  

Espace Mittelland  Medical  6'317 1.42% 3.06 0.74% * *  Very strong  

Nordwestschweiz  Power  5'952 1.12% 3.76 1.09% * *  Weak  

Ticino  Hospitality  5'675 0.15% 2.00 4.00% * *  Strong  

Zürich  Instruments  5'362 1.00% 2.43 0.71% * *  Strong  

Zürich  Medical  3'871 0.87% 2.10 0.51% * *  Very strong  

Espace Mittelland  Tobacco  2'151 2.88% 6.23 0.25% * *  Strong 

 

Total des emplois   309’798 

Répartition de l'emploi selon les régions 

 Zürich 41% 

 Mittelland 39% 

 Nordwestschweiz 12% 

 

Ceci étant, comme mentionné plus haut, le champ d’investigation de 
l’Observatoire Européen est limité par définition à l’emploi qui relève des activités 
définies a priori comme « traded cluster industries », soit, au niveau européen 37% 
de l’emploi total. Dans le cas suisse, l’analyse de l’Observatoire ne porte donc que 
sur un peu plus d’un million d’emplois. Les clusters à deux ou trois étoiles 
représentent près du tiers des emplois pris en compte par l’analyse, et ceux à une 
étoile, un autre tiers. En conclusion, selon cette analyse, seul un tiers des emplois 
susceptibles d’obéir à une logique de cluster n’a pas été affecté à un cluster (selon 
les définitions retenues). 

L’état des informations accessibles sur le site de l’Observatoire ne permet 
pas de comprendre quel est le critère, mis à part celui de la spécialisation, qui a 
permis aux clusters « 2 étoiles » d’obtenir la seconde étoile. En effet, contrairement à 
la spécialisation qui est un critère en termes absolus, les critères de densité et de 
concentration découlent de la position relative de chaque cluster dans l’ensemble 
des clusters européens. Or, la liste exhaustive de ces observations n’est pas fournie 
par l’Observatoire. 

Parmi les indicateurs de performance des clusters, l’Observatoire a tenté 
d’utiliser les informations sur le niveau et l’intensité de l’activité d’innovation - 
données non disponibles pour la Suisse - et les informations sur l’exportation. Il est à 
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souligner que sur les 5 clusters à 3 étoiles, trois génèrent une faible activité 
d’exportation. 

 

Figure 5: Liste des clusters « 1 étoile » selon l’Observatoire Européen 

Région NUTS-2 Catégorie Emplois Concentra
tion 

Spéciali 
sation Densité Etoiles Exportation

Région lémanique  Finance  35'549 0.50% 1.53 5.90% *  Very strong  

Zürich  Transportation  25'399 0.41% 1.00 3.35% *  Weak  

Espace Mittelland  Construction  23'470 0.36% 0.77 2.76% *  N/A  

Espace Mittelland  Finance  23'008 0.32% 0.70 2.70% *  Very strong  

Nordwestschweiz  Finance  20'291 0.29% 0.96 3.70% *  Very strong  

Ostschweiz  Construction  19'436 0.30% 1.21 4.30% *  N/A  

Espace Mittelland  Production Tech.  19'263 0.85% 1.83 2.26% *  Very strong  

Ostschweiz  Metal  18'699 0.48% 1.94 4.14% *  Weak  

Région lémanique  Hospitality  18'504 0.50% 1.54 3.07% *  Strong  

Nordwestschweiz  Construction  17'673 0.27% 0.90 3.22% *  N/A  

Ostschweiz  Hospitality  16'917 0.46% 1.88 3.75% *  Strong  

Région lémanique  Construction  16'892 0.26% 0.79 2.80% *  N/A  

Nordwestschweiz  Transportation  16'820 0.27% 0.92 3.07% *  Weak  

Région lémanique  Metal  16'062 0.41% 1.25 2.66% *  Weak  

Zentralschweiz  Finance  15'037 0.21% 1.21 4.66% *  Very strong  

Ostschweiz  Food  14'751 0.30% 1.20 3.27% *  Strong  

Zentralschweiz  Construction  14'072 0.21% 1.23 4.37% *  N/A  

Ostschweiz  Forest  10'963 0.65% 2.66 2.43% *  Weak  

Zentralschweiz  Hospitality  9'610 0.26% 1.50 2.98% *  Strong  

Ticino  Construction  8'861 0.14% 1.75 6.24% *  N/A  

Ticino  Finance  6'379 0.09% 1.16 4.49% *  Very strong  

Nordwestschweiz  Plastics  6'183 0.76% 2.54 1.13% *  Weak  

Ostschweiz  Plastics  5'069 0.62% 2.53 1.12% *  Weak  

Ticino  Metal  4'819 0.12% 1.59 3.39% *  Weak  

Ostschweiz  Instruments  4'372 0.82% 3.33 0.97% *  Strong  

Nordwestschweiz  Lighting  3'501 0.68% 2.27 0.64% *  Strong  

Zürich  Aerospace  3'451 0.95% 2.31 0.45% *  Weak  

Zentralschweiz  Aerospace  2'914 0.80% 4.59 0.90% *  Weak  

Zentralschweiz  Medical  2'481 0.56% 3.17 0.77% *  Very strong  

Ticino  Power  1'667 0.31% 4.06 1.17% *  Weak  

Ticino  Biopharma  1'283 0.16% 2.02 0.90% *  Very strong  

Zentralschweiz  Jewelry  1'240 0.42% 2.38 0.38% *  Very strong  

Ticino  Medical  1'151 0.26% 3.34 0.81% *  Very strong  
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3. Le « mapping » statistique des clusters en Suisse  

Ce chapitre présente les premiers résultats d’un effort statistique de 
« mapping » qui consiste à croiser les données concernant la répartition des emplois 
par branches économiques avec un découpage régional de la Suisse. 

3.1. Les données et méthodes utilisées 

3.1.1. Le recensement fédéral des entreprises 

La partie quantitative de la présente étude s’appuie essentiellement sur 
l’observation des statistiques issues du recensement fédéral des entreprises (RE) de 
2005. Le RE est une enquête exhaustive, menée auprès de la totalité des unités de 
production du pays. Il porte sur les secteurs secondaire et tertiaire uniquement (le 
secteur primaire n’est pas pris en compte). Le RE réunit un grand nombre de 
données économiques, sociales et géographiques. La présente analyse s’appuie 
essentiellement sur les données des emplois et leurs caractéristiques, soit la 
localisation, le nombre et la branche d’activité.  

Le RE comporte deux bases de données fondées sur des unités 
différentes. La première est la base de données relative aux établissements. Celle-ci 
respecte la « logique physique » de la répartition des emplois : un emploi et ses 
caractéristiques sont comptabilisés dans le lieu qui les abrite physiquement, que ce 
lieu possède ou pas une identité juridique propre. Par contre, la base de données 
« unités institutionnelles » (c’est-à-dire les entreprises marchandes) respecte la 
logique juridique : les emplois sont comptabilisés au siège de l’unité institutionnelle, 
même si ceux-ci sont situés dans un établissement distant du siège. 

Dans cette étude, c’est d’abord la base de données relative aux 
établissements qui a été utilisée. En effet, ce travail identifiant des concentrations 
géographiques d’emplois (clusters), la perspective de la base de données 
« établissements » est plus adaptée (les emplois sont répertoriés selon leur 
localisation effective). Ceci dit, la base de données relative aux unités 
institutionnelles a été utilisée comme appoint. Elle a au contraire toujours été utilisée 
comme appoint, pour déterminer le nombre d’entreprises (indépendantes) 
concernées. Elle a aussi été utilisée pour déterminer le nombre d’emplois 
« contrôlés » par telle ou telle région. 

Différentes données relatives au nombre d’emplois, selon le taux 
d’occupation, sont disponibles dans le RE. Pour quantifier le nombre d’emplois, les 
analyses effectuées dans ce travail utilisent les statistiques d’emplois en équivalents 
plein temps (EPT). Ces statistiques sont élaborées par l’OFS afin d’améliorer la 
comparabilité des résultats. 

3.1.2. Le NOGA 2 et 3 

La détermination des branches d’activités des établissements et des 
unités institutionnelles se fait à l’aide du système de la « nomenclature générale des 
activités économiques » ou NOGA (version 2002). Pour effectuer les analyses, les 
niveaux 2 et 3 de la NOGA ont été retenus. Le niveau 1 a été écarté, car trop 
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imprécis pour déterminer des spécialisations régionales. Les niveaux plus détaillés, 4 
et 5 de la classification NOGA n’ont pas été utilisés à ce stade non plus puisqu’ils 
offraient une vue trop détaillée. En retenant les niveaux 2 et 3 comme point d’entrée 
dans l’exercice de mapping, nous sommes partis de l’idée que les regroupements de 
branches que proposent ces niveaux de NOGA font sens du point de vue 
économique. Ces regroupements sont de nature à faire apparaître des domaines de 
synergies et d’interactions inter-entreprises.  

3.1.3. Les régions « mobilité spatiale » (MS) 

Dans une première analyse, c’est la région MS qui a été choisie comme 
unité de base pour l’analyse spatiale14. Ce découpage présente l’inconvénient de 
grandes disparités de taille (la plus grande des 106 régions MS compte 240 mille 
emplois, la plus petite mille) mais a l’avantage d’être suffisamment fin pour permettre 
une identification éventuelle des petits clusters. Ce découpage est également assez 
large pour faire abstraction de spécificités trop locales dans le cadre d’une étude 
menée à l’échelle nationale. De plus, le découpage des régions MS a un sens 
économique, puisqu’il est basé sur les bassins d’emplois. Dans un second temps, les 
résultats par région MS ont été analysés « à la main » en tenant compte des MS 
adjacentes. Là où des concentrations d’emplois trans-MS sont apparues, elles ont 
été retenues et l’assise spatiale du cluster a été redéfinie en conséquence. Ainsi, les 
« régions » mentionnées dans les figures ci-dessous sont en fait des grappes de 
régions MS adjacentes. 

3.2. Les indicateurs de cluster utilisés 

3.2.1. Spécificité et concentration 

Pour identifier les clusters, le profil de la totalité de l’emploi marchand de 
chacune des régions MS a été dressé selon la classification NOGA à deux puis à 
trois digits. Sur cette base, des indicateurs de clusters ont été mis au point, à l’instar 
de l’Observatoire Européen :  

 Le quotient de spécialisation. Il exprime le degré de concentration de 
l’activité analysée dans la région MS par rapport à l’espace de l’économie 
nationale. Si ce quotient est égal à 1, cela signifie que la densité de l’activité 
dans la région est la même que dans l’espace national. Dans la littérature, 
une région est habituellement considérée comme spécialisée si son quotient 
de spécialisation est égal ou supérieur à 1,5. L’Observatoire Européen a 
retenu le seuil de 2. 

 La mesure de la concentration. Pour être retenu, un cluster doit réunir une 
part significative des emplois d’une branche à l’échelle du pays. Pour être 
retenu comme cluster par cette analyse, l’emploi dans l’activité concernée de 
la région doit représenter au moins 15% des emplois de la branche au 
niveau national. 

                                                      
14 http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/regionen/11/geo/analyse_regionen/03.html. Les régions MS se 
caractérisent par une certaine homogénéité spatiale et obéissent aux principes de petits bassins d'emploi 
avec une orientation fonctionnelle vers les centres régionaux. Certaines régions MS s'étendent au-delà des 
frontières cantonales. 
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Ces deux critères permettent de mettre en évidence des clusters de toutes 
tailles. En effet, un cluster peut réunir un nombre d’emplois relativement petit, mais 
néanmoins concentrer une part importante de l’emploi national d’une branche (peu 
développée dans le pays).  

Ces critères ont dans les faits été appliqués avec une certaine flexibilité, 
de manière à ce qu’il soit possible de prendre en considération des cas particuliers. 
Une sélection « automatisée » a d’abord été effectuée avec ces critères. Mais celle-ci 
a été complétée par une analyse cartographique, plus visuelle, permettant surtout 
d’identifier des concentrations d’emplois réparties sur plusieurs régions MS 
contiguës15.  

3.2.2. Taille relative au niveau national et local 

Après sélection des clusters, deux indicateurs sont calculés pour évaluer 
la taille relative des différents clusters. Tout d’abord, l’importance au niveau national 
du cluster est donnée par la part des emplois du cluster dans l’économie nationale : 
le total des emplois marchands suisses étant de 2'726'742 emplois. Ensuite, sa taille 
relative au niveau régional est calculée de manière analogue. Ces deux indicateurs 
de taille sont à la fois différents, proches et complémentaires. Le premier est utile 
dans une réflexion au niveau national; le second implique une réflexion, limitée à la 
région considérée. 

3.2.3. Combinaisons et regroupements de branches 

Dans les pages qui suivent, les résultats de notre analyse statistique sont 
présentés. Essentiellement, la méthode retenue respecte les catégorisations de 
branches proposées par le système NOGA, en cela elle diffère de celle adoptée par 
l’Observatoire Européen. Toutefois, nous sommes bien conscients que dans la 
réalité du tissu économique, les activités appartenant aux diverses branches se 
combinent et trouvent des synergies. Dans la 4ème partie du présent rapport, à la 
lumière des résultats des entretiens avec les cantons,  l’on verra plus clairement 
comment les branches se combinent dans la réalité. 

Le respect strict des catégories NOGA, au moins au niveau purement 
statistique, n’est pas inutile. On évite ainsi les conséquences de regroupements trop 
généreux, qui atténuent les différences entre les régions. Cette approche reste donc 
à dessin assez rigide, afin de mettre en évidence les branches NOGA qui contribuent 
le plus au particularisme régional. 

3.2.4. Structure des entreprises et établissements 

Bien que l’essentiel de l’étude porte sur les emplois, nous avons 
également tenu compte dans l’analyse des clusters suisses de la structure 
démographique du tissu économique fournie par la taille (mesurée en emplois) des 
établissements. Ainsi, nous avons d’une part mesuré la taille relative des 
établissements les plus importants et, d’autre part, répété la même analyse en 
cumulant les établissements appartenant à la même entité juridique (entreprises. 
                                                      

15 C’est d’ailleurs cette approche visuelle qui est privilégiée dans la présentation des résultats complets dans 
l’annexe : deux cartes sont toujours proposées, l’une illustrant la répartition des emplois sur le territoire 
suisse (et donc les éventuelles concentrations), l’autre illustrant les degrés de spécialisation des régions MS. 
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Ainsi, un cluster identifié au plan statistique (emplois) peut être « dominé » par la 
présence d’un ou plusieurs grands établissements (critère de « domination » dans la 
figure 6). 

3.3. Les résultats du mapping 
En suivant la méthodologie décrite plus haut, 22 clusters ont été retenus. 

Une analyse cartographique et une description complète de chacun d’entre eux sont 
proposées dans l’annexe I. 

Figure 6: Les clusters identifiés et leurs principales caractéristiques 

Branche (NOGA) Région ad hoc Emplois Taille 
nationale

Taille 
régionale 

Concen- 
tration 

Spécia- 
lisation Domination 

Finance (65) Zürich (1, 2) 40'120 1.47% 12.0% 36.5% 3 48 (2) : forte 

Conseil (741) Zürich (1, 6, 33, 38) 24'856 0.91% 7.3% 23.3% 1.9 153 : très faible 

Horlogerie (335) Ch.-de-F. (13,14,24,92,102-104,106) 22'840 0.84% 15.5% 65.5% 12.2 32 : très faible 

Conseil (741) Genève (84, 86, 87, 105) 21'729 0.80% 6.6% 20.3% 1.7 51 : très faible 

Pharmacie (244) Basel-Stadt (47-49, 75) 19'592 0.72% 9.0% 64.5% 8.1 2 : forte 

Assurances (66) Zürich (1, 2, 5, 8) 18'794 0.69% 4.6% 38.1% 2.5 5 : moyenne 

Finance (65) Genève (105) 17'344 0.64% 9.5% 15.8% 2.4 22 : très faible 

Logiciels (722) Zürich (1-3, 38, 72) 14'728 0.54% 3.2% 30.2% 1.8 100 : très faible 

Machines (295) Wil (7, 8, 59, 76) 7'788 0.29% 5.2% 24.2% 4.4 3 : forte 

Electrique (31) Baden (71, 72) 6'127 0.22% 10.0% 18.4% 8.2 2 (1) : très forte 

Plastique (252) Rheintal (50, 51, 53, 54, 76-78) 5'423 0.20% 2.7% 24.8% 3.4 10 : faible 

Textile (17) St. Gallen (36, 37, 51-56, 58,59) 4'487 0.16% 2.4% 44.1% 6.3 15 : très faible 

Papier (21) Solothurn (15, 16, 25, 28, 44-46, 70) 4'203 0.15% 1.9% 34.5% 4.3 6 : faible 

R&D nature (731) Basel-Stadt (47-49) 3'848 0.17% 2.0% 36.7% 5.1 4 : moyenne 

Electronique (321) Baden (72) 2'612 0.10% 6.7% 16.5% 11.6 3 (1) : très forte 

Chimie (246) Aarau (4, 27, 70, 74, 75) 2'053 0.08% 1.4% 23.7% 4.3 2 : forte 

Savons (245) Genève (105) 1'907 0.07% 1.0% 30.4% 4.5 2 (1) : très forte 

Automobile (501) Limmattal (2, 3, 10, 71) 1'903 0.07% 1.1% 37.3% 6.1 4 : moyenne 

Vêtements (182) Mendrisio (83) 1'569 0.06% 6.3% 37.1% 40.7 3 (1) : très forte 

Textile (17) Aarau (15, 28, 70) 1'564 0.06% 1.3% 15.4% 3.6 7 : faible 

R&D nature (731) Lausanne (84, 90) 1'533 0.06% 1.3% 14.6% 3.4 2 (1) : très forte 

Bijoux (362) Genève (105) 630 0.02% 0.3% 21.4% 3.2 9 : faible 

       

Moyenne  10'257 0.38% 5.1% 30.6% 6.5  

 

La Figure 6 propose une vue d’ensemble sur les clusters identifiés via la 
méthode statistique et sur leurs principales caractéristiques, à côté du nombre 
d’emplois (en équivalents plein temps) : poids du cluster dans l’économie locale (en 
%), poids du cluster dans l’économie nationale (en %), concentration de l’activité 
nationale dans la région considérée (en %), degré de spécialisation de la structure 
de l’emploi local par rapport à la structure d’emploi du pays et, enfin, appréciation de 
la démographie du cluster en regard de la part à l’emploi des grandes unités de 
production (établissements et entreprises). Cette synthèse permet de comparer 
aisément les profils des différents clusters. 
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Il est à noter que l’identification des clusters dans l’espace a été réalisée 
en constituant des grappes de régions MS adjacentes, là où la densité de l’emploi 
permettait de supposer l’existence d’une configuration particulière. Aussi, dans la 
colonne «région ad hoc» figurent deux informations : d’une part, le nom de la région 
MS la plus importante dans le cluster et, d’autre part, entre parenthèses, le numéro 
de toutes les autres régions concernées. 

En moyenne, les clusters retenus regroupent 30,6% des emplois 
nationaux de leur branche. En réunissant 65,5% de l’emploi horloger suisse, l’Arc 
jurassien constitue la concentration sectorielle la plus frappante. Avec 64,5% des 
emplois dans la fabrication de produits pharmaceutiques, la région bâloise obtient un 
score très proche. En comparaison, les 15,4% des emplois dans le textile réunis par 
la région argovienne constituent une faible concentration. 

Avec 1,47 % de l’emploi marchand national, la finance zurichoise est le 
cluster pesant le plus lourd dans l’économie suisse. Dans cette perspective, le 
secteur de la bijouterie genevoise est bien moins important (0,02%). En moyenne, 
les clusters retenus réunissent 0,38% de l’emploi marchand suisse. 

Selon la part de la branche du cluster dans l’économie régionale, c’est le 
secteur de l’horlogerie de l’Arc jurassien qui est le plus important : il représente la 
part impressionnante de 15,5% de l’emploi local. En moyenne, les clusters retenus 
représentent 5,1% de l’emploi régional. Dans cette perspective, c’est encore le 
cluster des bijoux genevois qui fait figure de secteur mineur. 

En termes de spécialisation, c’est clairement la région de Mendrisio qui se 
démarque (40,7) le plus et le cluster lémanique du conseil qui est, avec un quotient 
de spécialisation de 1,7, le plus proche de la valeur minimale retenue (1,5). Les 
régions retenues sont en moyenne 6,5 fois plus spécialisées dans leurs branches 
respectives que la norme suisse. 

Enfin, la dernière colonne de la Figure 6, relative à la dépendance des 
clusters des grandes unités de production, complète de manière intéressante ces 
portraits synthétiques. Le premier chiffre proposé correspond au nombre 
d’établissements (préalablement classés du plus grand au plus petit) qu’il est 
nécessaire de cumuler pour atteindre 50% de l’effectif d’emplois total du cluster. Une 
information complémentaire est fournie entre parenthèses lorsque plusieurs de ces 
établissements appartiennent à la même entreprise : ce nombre indique alors le 
nombre d’entreprises qu’il est nécessaire de cumuler pour dépasser la moitié des 
effectifs locaux. Par exemple, la première ligne du tableau indique qu’il faut cumuler 
les effectifs des 48 plus grands établissements du cluster zurichois de la finance pour 
réunir la moitié des emplois de la branche (40’120/2). Elle fait surtout apparaître que 
deux entreprises seulement contrôlent plus de la moitié des emplois du cluster.  

Neuf des clusters retenus dépendent de manière forte ou très forte de 
grands établissements et/ou de grandes entreprises. Les cas extrêmes sont ceux du 
cluster électrique de Baden, des savons de Genève et de la R&D nature de 
Lausanne, dont plus de la moitié des effectifs est réunie dans seulement deux 
établissements qui font de plus partie de la même entreprise. Cette domination d’un 
si petit nombre d’acteurs pose clairement la question de savoir s’il y a matière à un 
« cluster » potentiel. A l’opposé, un cluster tel que celui du conseil dans la région de 
Zurich-Zoug a une dépendance très faible par rapport aux grands acteurs, puisqu’il 
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est nécessaire de cumuler les effectifs des 153 plus grands établissements de la 
région pour atteindre la moitié de l’effectif de la branche locale.  

La Figure 7a reprend l’ensemble des clusters et de leurs profils (hormis la 
dépendance aux grandes unités) en comparant leurs différentes caractéristiques aux 
moyennes correspondantes. Par exemple, un indice de poids national égal à 2 
signifie que le cluster concerné réunit 2 fois plus d’emplois que la moyenne des 22 
clusters retenus; un indice de 0,1 signifiera alors que le cluster comporte 10 fois 
moins d’emplois que le cluster moyen. 

Figure 7a: indices pondérés (par la moyenne) des clusters  

Branche (NOGA) Région ad hoc Taille 
nationale 

Taille 
régionale 

Concen- 
tration 

Spécia- 
lisation 

Horlogerie (335) La Chaux-de-Fonds (13, 14, 24, 92, 102-104, 106) 2.2 3.1 2.1 1.9 

Pharmacie (244) Basel-Stadt (47-49, 75) 1.9 1.8 2.1 1.2 

Finance (65) Zürich (1, 2) 3.9 2.4 1.2 0.5 

Vêtements (182) Mendrisio (83) 0.2 1.2 1.2 6.3 

Electrique (31) Baden (71, 72) 0.6 2.0 0.6 1.3 

Assurances (66) Zürich (1, 2, 5, 8) 1.8 0.9 1.2 0.4 

Conseil (741) Zürich (1, 6, 33, 38) 2.4 1.4 0.8 0.3 

Finance (65) Genève (105) 1.7 1.9 0.5 0.4 

Conseil (741) Genève (84, 86, 87, 105) 2.1 1.3 0.7 0.3 

Machines (295) Wil (7, 8, 59, 76) 0.8 1.0 0.8 0.7 

Electronique (321) Baden (72) 0.3 1.3 0.5 1.8 

Textile (17) St. Gallen (36, 37, 51-56, 58,59) 0.4 0.5 1.4 1.0 

Logiciels (722) Zürich (1-3, 38, 72) 1.4 0.6 1.0 0.3 

R&D nature (731) Basel-Stadt (47-49) 0.4 0.4 1.2 0.8 

Plastique (252) Rheintal (50, 51, 53, 54, 76-78) 0.5 0.5 0.8 0.5 

Papier (21) Solothurn (15, 16, 25, 28, 44-46, 70) 0.4 0.4 1.1 0.7 

Automobile (501) Limmattal (2, 3, 10, 71) 0.2 0.2 1.2 0.9 

Chimie (246) Aarau (4, 27, 70, 74, 75) 0.2 0.3 0.8 0.7 

Savons (245) Genève (105) 0.2 0.2 1.0 0.7 

Textile (17) Aarau (15, 28, 70) 0.2 0.3 0.5 0.6 

R&D nature (731) Lausanne (84, 90) 0.2 0.3 0.5 0.5 

Bijoux (362) Genève (105) 0.1 0.1 0.7 0.5 

 

La Figure 7a montre la grande hétérogénéité des situations. Le cluster 
horloger de l’Arc jurassien se démarque en présentant quatre indices bien supérieurs 
à la moyenne, avec en particulier un indice de poids local très fort. Les clusters bâlois 
de la pharmacie et zurichois de la finance se démarquent également assez 
clairement. On peut notamment remarquer que le manque de spécificité du cluster 
zurichois est compensé par son poids national très important. Le cluster 
« vêtements » de Mendrisio est un cas à part à cause de sa spécialisation 
extrêmement forte. 

Viennent ensuite des clusters aux caractéristiques plus modestes. Ainsi, le 
cluster de l’industrie électrique de la région de Baden présente une concentration et 
un poids national bien inférieur à la moyenne, mais est partiellement compensé par 
une grande importance locale. Le cluster des assurances de Zurich est peu 
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spécifique et ne pèse pas très lourd dans la grande économie zurichoise. De son 
côté, la branche du conseil de la région de Zurich-Zoug et de la région lémanique 
occupe certes de nombreux travailleurs, mais reste relativement peu spécifique. La 
liste contient aussi des clusters non seulement de petite taille, que ce soit par rapport 
à l’économie nationale ou aux économies locales, mais qui de plus ne présentent ni 
concentration, ni spécificité remarquables (voir fin du tableau). 

La Figure 7b présente une vision spatiale des 22 clusters identifiés par 
l’analyse statistique. L’épine dorsale de l’économie suisse s’y dessine très 
clairement. La Figure 7c propose, quant à elle, un zoom sur la région zurichoise très 
dense en connexions du type cluster. 

Figure 7b: Vision spatiale des 22 clusters identifiés par Eco’Diagnostic & ecopo 
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Figure 7c: Zoom sur la région zurichoise : clusters identifiés par Eco’Diagnostic & ecopo 
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3.4. Comparaison des résultats 
Le tableau de la figure 8 compare les deux « mappings » discutés plus 

haut, celui réalisé par l’Observatoire Européen et celui réalisé par Eco’Diagnostic & 
ecopo. Il fait ressortir, entre autres, les différences quant aux orientations spécifiques 
des deux analyses, différences qui expliquent en grande partie des écarts de 
résultats. A l’évidence, le « cluster » est, du point de vue statistique, une réalité à 
multiples facettes, une réalité qui apparaît et disparaît selon les échelles 
d’observation utilisées tant pour ce qui est du découpage spatial que de la 
nomenclature des activités. Aussi, comme indiqué dans la partie théorique, il est 
important d’introduire dans l’analyse une variable liée à la perception qu’ont les 
acteurs de l’existence éventuelle d’une grappe d’activités ou d’un cluster. C’est toute 
l’importance des initiatives organisationnelles qu’il s’agisse d’initiatives privées, 
publiques ou mixtes. 

Figure 8: Comparaison des méthodes et résultats des deux « mappings » 

 Eco’Diagnostic Observatoire  Européen 

Orientations de l’analyse   

Espace de référence Suisse Europe 

Perspective d’analyse Densité emplois Compétitivité 

Instruments d’analyse   

Emplois analysés :  100% 38% 

Découpage spatial souple : régions MS (base) rigide : NUTS-2 

Nomenclature NOGA-2 et NOGA-3 Clusters pré-définis à partir de NACE-4 
(non publié) 

Critère spécialisation  > 1,5 > 2 

Concentration  > 15% de l’emploi national de la branche parmi les 10% des clusters les plus 
grands dans la région 

Taille % dans l’emploi national ou régional région parmi les 10% des clusters 
européens les plus grands 

Résultats    

Type de résultats homogène hiérarchisé: 1 à 3 étoiles 

Taille et domination d’entreprises Oui Non 

Nombre de clusters  22 48, retenus 14 (5/9/34) 

En % de l’emploi analysé 8% 71%, retenu 31% 

En % de l’emploi total 8% 26%, retenu 11% 

 

Afin de pouvoir mieux comparer les résultats des deux études, les deux 
figures suivantes font apparaître deux séries d’informations complémentaires. La 
Figure 9 présente une table de correspondance entre les divers découpages de 
l’espace : les régions NUTS-2 utilisées par l’Observatoire Européen, le découpage 
politique, et les grappes de régions MS que nous avons constituées en « régions ad 
hoc » pour les besoins de cette analyse parce qu’elles permettent de circonscrire de 
manière satisfaisante les divers clusters identifiés dans l’analyse. La lecture de ce 
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tableau s’avère fastidieuse, tant les découpages divergent, les grappes de régions 
MS se trouvant souvent à cheval sur les frontières entre les NUTS-2. Il n’en demeure 
pas moins que la correspondance entre les résultats des deux études est 
relativement faible, si l’on se limite aux clusters à deux et trois étoiles. Si, par contre, 
l’on étend l’analyse aux clusters à une étoile identifiés par l’Observatoire Européen, il 
s’avère que les 22 clusters d’Eco’Diagnostic & ecopo se retrouvent – mais noyés - 
presque intégralement dans la liste européenne. Il en est ainsi parce que les critères 
utilisés par l’Observatoire Européen sont nettement moins stricts que ceux utilisés 
dans cette étude. 

Figure 9: Correspondance de diverses nomenclatures géographiques utilisées 

Centre du cluster et MS concernées  Cantons concernés NUTS 2 concernés 

Zürich (1, 2) ZH Zürich
Zürich (1, 2, 5, 8) ZH Zürich 
Mendrisio (83) TI Tessin 
Wil (7, 8, 59, 76) SG, TG, ZH S. Orientale, Zürich 
Rheintal (50, 51, 53, 54, 76-78) AI, AR, SG, SH, TG S. Orientale 
St. Gallen (36, 37, 51-56, 58,59) AI, AR, GL, SG, TG S. Orientale 
Zürich (1, 6, 33, 38) SZ, ZG, ZH S. Centrale, Zürich 
Genève (84, 86, 87, 105) GE, VD R. lémanique 
Genève (105) GE R. lémanique 
Genève (105) GE R. lémanique 
Lausanne (84, 90) VD R. lémanique 
Genève (105) GE R. lémanique 
Limmattal (2, 3, 10, 71) AG, ZH Nord-Ouest, Zürich 
Zürich (1-3, 38, 72) AG, ZG, ZH Nord-Ouest, S. Centrale, ZH 
Aarau (4, 27, 70, 74, 75) AG, LU, ZH Nord-Ouest, S. Centrale, ZH 
Basel-Stadt (47-49, 75) AG, BL, BS Nord-Ouest 
Baden (71, 72) AG Nord-Ouest 
Basel-Stadt (47-49) BL, BS Nord-Ouest 
Baden (72) AG Nord-Ouest 
Solothurn (15, 16, 25, 28, 44-46, 70) AG, BE, BL, LU, SO Mittelland, S. Centrale, N-O 
Aarau (15, 28, 70) AG, BE, LU, SO Mittelland, S. Centrale, N-O 
La Chaux-de-Fonds (13-14, 24, 92, 102-104, 106) BE, JU, NE SO, VD Mittelland, Région lémanique 

 

La Figure 10 permet de se faire une idée sur le caractère plus ou moins 
discriminant des deux méthodes. Elle compare le nombre d’emplois appartenant aux 
clusters retenus par les deux analyses et les attribue aux régions NUTS-2 
correspondantes. Comme un certain nombre de clusters identifiés par 
Eco’Diagnostic & ecopo touchent plus d’une région NUTS-2, ils ont été attribués en 
totalité à la région dominante. Il en ressort, pour ce qui est de 2 et 3 étoiles, que la 
différence en emplois retenus est de 80'000, cette différence s’explique en grande 
partie par l’emploi des CFF lié statistiquement à Bern, omis dans notre analyse et 
retenu par l’Observatoire Européen comme faisant partie du cluster des transports. 
L’autre grande différence tient au fait que l’analyse européenne ne retient point la 
Région lémanique alors que notre méthode y identifie presque 50'000 emplois dans 
des clusters. L’extension de la perspective à tous les clusters retenus par 
l’Observatoire met en évidence le caractère peu discriminant de cette analyse, 
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puisque le nombre d’emplois retenus est trois fois plus important que celui de notre 
étude. 

Figure 10: Comparaison en termes d’emplois « captés » par les deux « mapping » 

Région NUTS-2 1-3 étoiles OE 2&3 étoiles OE Eco'Diagnostic 

Espace Mittelland  186'196 120'455 29'993 

Nordwestschweiz  100'710 36'242 34'232 

Ostschweiz  102'574 12'367 15'949 

Région lémanique  87'007 0 47'528 

Ticino  29'835 5'675 1'569 

Zentralschweiz  53'923 8'569 0 

Zürich  155'340 126'890 104'101 

Total 715'585 310'198 233'372 
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4. Le « mapping » politique des clusters 

Dans cette partie de l’étude, il s’agit d’aborder la question des clusters 
dans l’économie suisse à partir de la perception qu’en ont les cantons. En effet, il ne 
suffit pas de constater une certaine densité ou spécialisation des emplois au travers 
du double découpage NOGA et régions MS pour que, d’une part, il y ait cluster au 
sens des interactions et synergies effectives entre acteurs et, d’autre part, que cette 
réalité soit perçue ou retenue comme digne d’intérêt par les pouvoirs politiques 
locaux. Aussi, afin de confronter l’image statistique des clusters avec la perception 
politique, une partie importante de notre étude a porté sur les initiatives et politiques 
cantonales en matière de clusters – terme entendu ici au sens générique. 

4.1. Les clusters – la perspective cantonale 
Entre septembre et novembre 2008, des interviews approfondis ont été 

conduits avec les personnes compétentes – identifiées par le SECO – au sein de 
toutes les administrations cantonales et aussi avec les représentants de quelques 
offices fédéraux (ARE, OFEN, OFFT, SECO/DPWW). Les interviews ont duré entre 
une et deux heures suivant la grille reprise dans l’encadré de la Figure 11. Une grille 
légèrement adaptée a été utilisée lors des entretiens avec les instances fédérales. 
Une récapitulation succincte des principales informations recueillies lors des 
entretiens a été soumise pour validation aux interlocuteurs dont la très grande 
majorité l’ont explicitement validée ou amendée.  

Les entretiens avaient cinq objectifs principaux : clarifier la terminologie 
utilisée en explicitant le sens que les divers termes ont pris dans le langage interne 
des diverses administrations cantonales ; faire le point sur l’identification des clusters 
au sein des économies cantonales ; ainsi que sur les éventuelles mesures prises par 
l’administration à leur égard; connaître les attentes en rapport avec les clusters et 
avec les politiques y relatives ; connaître l’avis et les attentes des cantons en matière 
des politiques fédérales présentes ou à venir.  

Figure 11: Grille d’interview avec les cantons  

Terminologie et définition  
 Qu’est ce qu’un cluster ? 

Définition tant soit peu opérationnelle retenue par les politiques du canton 

 Utilisez-vous d’autres concepts voisins qui mettent aussi l’accent sur les interactions entre les 
divers acteurs économiques sis sur le territoire 

Systèmes locaux/régionaux de production, système d’innovation, learning regions, réseaux, etc. 

 En quoi ces termes décrivent des réalités nouvelles par rapport à une Chambre de commerce 
ou association d’intérêts de branche ? 

Identification 
 Quels sont les clusters (ou assimilés) que vous avez identifiés ? 

 Qui en sont les moteurs – noms, adresses, contacts ? 

 Comment se fait l’identification : top down (le canton développe une politique en la matière) ou 
bottom up (des acteurs viennent avec des initiatives) ? 
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Politique économique 
 Quelles sont les initiatives que vous appuyez et comment ? (instruments, budgets) 

 Qui sont les partenaires ? 

 Y a-t-il des initiatives inter cantonales, voire internationales auxquelles le canton participe ? 

 Tout ceci s’inscrit-il dans la politique régionale du canton et de la Confédération, et de quelle 
façon ? 

 Quel rapport avec la promotion économique endogène et exogène ? 

Performances et évaluation des clusters 
 Quels sont les objectifs et les attentes économiques du canton par rapport aux clusters ? 

 Disposez-vous d’analyses en la matière ? 

1. Avez-vous ou allez-vous procéder à des auto-évaluations ou à des évaluations indépendantes, avec 
quels objectifs ? 

Rôle de la Confédération 
 Pensez-vous que la Confédération devrait développer une politique explicite en la matière ?  

2. Qui devrait s’occuper de la mise en œuvre (quel office fédéral ?), et quels devraient être les rapports 
avec les instruments (cantonaux) déjà existants ?  

 

Les récapitulations de ces interviews, canton par canton, figurent à 
l’annexe II au présent rapport, alors que les Figures 12 et 13 proposent une 
classification des initiatives identifiées lors des interviews à l’aide de quatre critères. 

Bien que les attitudes cantonales par rapport à la problématique 
« cluster » soient très variées, un certain nombre de points de convergence se 
dégagent des interviews : 

 Pour ce qui est de la terminologie, la majorité des cantons connaît la 
définition désormais classique du « cluster » proposée par M. Porter. Les 
cantons qui, à l’instar de BE, BS/BL, VD ou de ZH utilisent ce terme, le font 
donc en connaissance de cause. Les autres cantons utilisent des termes 
plus nuancés comme « Branchengruppierungen », « Kompetenzzentren », 
« Branchenschwerpunkten », ou « pôles » etc., termes dont le contenu varie 
de cas en cas. 

 Pour ce qui est des « grappes d’activités à intérêt stratégique », tous les 
cantons ont procédé – ou sont en train de le faire – au moins à une première 
identification. Les méthodes utilisées sont variées, mais toutes conjuguent à 
la fois des analyses économico-statistiques plus ou moins poussées et 
l’interaction avec les milieux économiques. C’est sur cette base que 
l’identification de « grappes d’activités à intérêt stratégique » a été réalisée. 
Dans plusieurs cas, la densité de certaines activités et leur importance 
stratégique étaient d’emblée évidentes (ZH, BS notamment). Pour d’autres, 
comme NE, JU, SO, la réflexion stratégique a été élaborée dans le sillage de 
la crise structurelle des années 1980. 

 Il est à remarquer que les grappes d’activités identifiées comme ayant un 
intérêt stratégique au niveau cantonal ne correspondent que rarement aux 
catégories de la nomenclature NOGA. En effet, la plupart des cantons ont 
cherché à identifier avec une certaine précision les « lieux » où une synergie 
accrue entre acteurs était de nature à augmenter la cohérence, la 
performance et aussi la qualité du tissu économique local. Il en a résulté une 
vision souvent « trans-sectorielle » de l’économie, centrée soit sur les 
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complémentarités autour de produits ou de paquets de prestations 
(logistique, santé, aviation, Verkehrskontrolle) soit autour de technologies 
(précision, nano-technologie, technologies de traitement de surfaces), soit 
encore autour des activités complémentaires (finance, activités 
internationales). 

 Sur les 62 initiatives effectives identifiées dans la Figure 12, plus de la moitié 
(36) sont centrées sur (voire limitées à) l’économie cantonale, alors que le 
reste comporte une dimension trans-cantonale ou trans-frontalière plus ou 
moins forte. Ceci indique qu’une collaboration, ou du moins une ouverture à 
la collaboration dans le domaine existe entre les cantons. 

 La Figure 12 propose une catégorisation des diverses initiatives selon le type 
de synergie (facteur de cohérence) qu’elles visent à développer en premier 
lieu. Trois cas de figure ont été retenus : celui où l’effort porte avant tout sur 
la dimension « marché et visibilité » c’est-à-dire où il s’agit soit de faire 
connaître un produit soit une localisation à des intéressés potentiels se 
trouvant à l’extérieur du canton ou de la Suisse (MV); celui où l’effort porte 
sur une meilleure utilisation des complémentarités entre les acteurs présents 
(VC); et finalement celui où le transfert de technologie est le point central de 
l’initiative. Sur les 62 initiatives effectives, 24 sont clairement axées sur le 
«marché, la visibilité et l’attractivité»; 23 comportent une dimension transfert 
de technologie (dont 11 se limitent à cet aspect); alors que 34 ont une 
dimension « chaîne de valeur » (dont 22 se concentrent sur cette question). 

 Il est à souligner que les divers programmes de la CTI, notamment les 
projets WTT,  jouent indirectement un rôle déclenchant et parfois structurant 
pour de nombreuses démarches de type « cluster » ; il en va de même pour 
ce qui est des filières et des emplacements des HES. En effet, ces initiatives 
et politiques fédérales ont poussé les cantons à réfléchir de manière 
prospective au positionnement stratégique des tissus économiques 
correspondants. 

 Pour ce qui est de la mise en œuvre des initiatives, il est important de 
distinguer deux niveaux, celui des instruments politiques généraux et celui 
des initiatives focalisées à proprement parler. Dans chaque canton, ou 
presque, l’administration dispose d’instruments pour agir au niveau du tissu 
économique (cela va de la fiscalité à l’aide à la création d’entreprises en 
passant par les zones industrielles ou de développement). Certains cantons 
tendent à utiliser ces instruments de manière quelque peu sélective pour 
favoriser la constitution ou le développement de « grappes d’activités à 
intérêt stratégique ». Pour ce qui est des initiatives à proprement parler, elles 
s’inscrivent dans le champ des partenariats public-privé avec des objectifs 
identifiés d’information, de promotion ou de transfert de technologie 
spécifiques, donc susceptibles d’intéresser certains acteurs économiques. 

 Dans toutes les initiatives – au sens strict - répertoriées, il y a une implication 
plus ou moins forte des milieux privés. Le mode dominant de la mise en 
oeuvre des diverses initiatives est celui du partenariat public-privé, même 
dans les cas où aucune institution ou association appropriée n’existe. Ceci 
étant, rares sont les situations, comme la filière bois dans le canton de 
Schwytz ou la construction de machines à Soleure, où l’implication privée est 
dominante. On remarque donc que dans tous les cantons, le politique joue 
au moins un rôle de catalyseur, et parfois de celui qui propose voire qui 
suscite. 

 Pour ce qui est des attentes par rapport aux politiques ou aux initiatives 
« cluster »,  les cantons y voient un moyen de consolidation du tissu 
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économique mais aussi, dans certains cas, de réduction de la dépendance 
structurelle par rapport à un secteur ou un type d’activité. Il y a donc, à la 
base, bel et bien une réflexion stratégique. Les initiatives de type « cluster » 
qui – en règle générale – sont gérées par d’autres sections de 
l’administration que la promotion externe classique, sont récentes. Il n’existe 
donc que très peu d’évaluations. 

Figure 12: Initiatives du type « cluster » prises par les cantons  

Canton Domaine Caractéristiques Facteur de 
cohérence* Stade* Initiative* Portée 

géographique*

AG MEM-Industrie, Maschinen-, 
Elektro- und Metallindustrie  

Wertschöpfungskette räumlich 
vernetzt TT reif im Aufbau kantonal 

AG Energie Wertschöpfungskette räumlich 
vernetzt TT reif PPP national 

AG Life Sciences Wertschöpfungskette räumlich 
vernetzt MV bestehend PPP, wird 

überdenkt 
interkantonal (mit 
BS-BL) 

AI Lebensmittelprodukte "Appenzell" Cluster-Ansatz MV bestehend PPP, wird 
überdenkt kantonal 

AR Holzbau Spezifisch kantonal TT&CV bestehend --- kantonal 

BE Génie médical / MedTech Savoir-faire et compétences clé CV existant PPP cantonale, 
supracantonale 

BE Industrie de précision Savoir-faire et compétences clé CV existant PPP cantonale, 
supracantonale 

BE Technologie de l'information et de 
la communication TIC Savoir-faire et compétences clé CV existant PPP cantonale, 

supracantonale 

BE Services, sièges sociaux Savoir-faire et compétences clé MV naissant NA kantonal 

BL Chemische Industrie  im Zusammenhang mit BS Life 
Sciences - Biovalley) CV bestehend Kanton kantonal 

BS/BL Life Sciences - Biovalley Konzentration von Pharma und 
Chemie CV reif PPP interkantonal (mit 

BL) 

BS/BL Logistik Strassen-, Schienen-, Fluss- 
und Flugverkehr (international) CV reif PPP interkantonal (mit 

BL) 

BS/BL Unternehmensnahe 
Dienstleistungen 

Finanzen, Informatik, 
Unternehmensberatung, etc. CV bestehend Kanton interkantonal (mit 

BL) 

BS Nano, Greentech & IKT 
(Innovation) Branchen mit Potential CV im Aufbau PPP, im 

Aufbau kantonal 

FR IT sécurité Pôle scientifique et technique, 
NPR MV naissant PPP cantonale 

FR Nano-technologie Pôle scientifique et technique, 
NPR TT naissant PPP nationale 

FR Plasturgie/injection Pôle scientifique et technique, 
NPR CV naissant PPP cantonale 

FR Acier/verre/énergie; Pôle scientifique et technique, 
NPR CV naissant PPP nationale 

GE Bio, Med-Tech, BioAlps cf. Cluster Western CH MV naissant PPP, 
participation supra-cantonale 

GE Micronarc cf. Cluster Western CH MV naissant PPP, 
participation supra-cantonale 

GE TIC, AlpICT cf. Cluster Western CH MV naissant PPP leader supra-cantonale 

GL 
Kunstofftechnologie 
(Verarbeitung und 
Maschinenbau) 

Wirtschaftspolitische 
Schwerpunktstrategie CV bestehend PPP interkantonal 

GL Aviatik- und Fahrzeugtechnik  Wirtschaftspolitische 
Schwerpunktstrategie TT&CV bestehend PPP interkantonal 

GL 
Mikro/Nanotechnologien 
(Oberflächenbehandlung), 
Sensorik 

Wirtschaftspolitische 
Schwerpunktstrategie TT&CV bestehend PPP interkantonal 
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Canton Domaine Caractéristiques Facteur de 
cohérence* Stade* Initiative* Portée 

géographique*

GL 
Maschinen- und Werkzeugbau 
(Metallverformung , 
Präzisionsmechanik) 

Wirtschaftspolitische 
Schwerpunktstrategie TT&CV bestehend PPP interkantonal 

GR Holz, Wasser, Tourismus Natürliche Ressourcen MV potentiell --- kantonal 

JU BioValley cf. BS-BL     

JU BioAlps, Micronarc, AlpICT cf. Cluster Western CH MV naissant PPP, 
participation supra-cantonale 

LU Gesundheit  identifizierte Synergiepotenziale MV im Aufbau PPP, im 
Aufbau kantonal 

NE Micro-technique, Micronarc cf. Cluster Western CH TT&CV reif PPP, leader supra-cantonale 

NE BioAlps, AlpICT cf. Cluster Western CH MV naissant PPP, 
participation supra-cantonale 

NW Mikro-nano-Technologie Aufbau einer kompetenzregion TT&CV bestehend PPP, 
Beteiligung 

interkantonal 
(Zentralschweiz) 

NW Marktforschung grössten Meinungsforschungs-
institute MV potentiell --- interkantonal 

(NW&LU) 

NW Aviatik Kompetenzzentrum mit 
Business Airport CV potentiell im Aufbau interkantonal 

(OW&LU) 

OW Mikro-nano-Technologie (Robotik, 
Fluidik, Optik) Aufbau einer kompetenzregion TT&CV bestehend PPP, leader interkantonal 

(Zentralschweiz) 

OW Aviatik Kompetenzzentrum mit 
Business Airport CV potentiell --- interkantonal 

(NW&LU) 

SG Nanotechnologie 
Insbesonders 
Oberflächentechnologien und 
HighTech Textil 

TT bestehend PPP interkantonal 
(&AR) 

SG Maschinen- und Apparatebau Traditionelle Industrie TT bestehend --- kantonal 

SG Textil  Spezialisierung HighTech 
Textilien TT bestehend PPP kantonal 

SH Verpackung und 
Materialwirtschaft 

Förderung von "transversale" 
Schwerpunkten CV bestehend PPP interkantonal 

SH Logistik Förderung von "transversale" 
Schwerpunkte CV bestehend PPP interkantonal 

SH Maschinenbau und Automation Förderung von "transversale" 
Schwerpunkten TT bestehend PPP kantonal 

SO Automobil Zulieferer Cluster in stark diversifizierte 
Wirtschaftsstruktur MV bestehend PPP kantonal 

SO Präzisionsindustrie idem MV bestehend PPP kantonal 

SO Logistik, Distribution idem MV bestehend PPP kantonal 

SO Life Sciences (Bio + Medtech)  idem MV bestehend PPP kantonal 

SO Maschinenbau  idem MV bestehend --- kantonal 

SZ Finanzdienstleistungen Finanzgesellschaften MV reif NA interkantonal 
(ZH&ZG) 

SZ Holz Historisch gewachsen CV bestehend --- lokal 

TG Nahrungsmittel Potential CV potentiell in Abklärung kantonal 

TI Mode et textile Vocation/spécialisation  MV existant PNA cantonale 

TI Logistique / transport / distribution 
internationale  Vocation/spécialisation  MV existant PNA cantonale & 

transnationale 

UR Tourismus  
Förderung der 
Aktivitäten/Kompetenzen mit 
Clusterwirkung  

MV im Aufbau PNA kantonal 
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Canton Domaine Caractéristiques Facteur de 
cohérence* Stade* Initiative* Portée 

géographique*

UR Verkehr 
Förderung der 
Aktivitäten/Kompetenzen mit 
Clusterwirkung  

TT&CV im Aufbau im Aufbau kantonal 

UR Metallverarbeitung, -bearbeitung 
Förderung der 
Aktivitäten/Kompetenzen mit 
Clusterwirkung  

TT&CV potentiell --- kantonal 

VD Biotechnique, BioAlps Cluster et pôle économique TT&CV existant PPP, leader cantonale et 
supra-cantonale 

VD Technologie de l'information et de 
la communication TIC Cluster et pôle économique TT&CV existant PPP, 

participation 
cantonale et 
supra-cantonale 

VD Micro & nanotechnologie, 
Micronarc Cluster et pôle économique TT&CV existant PPP, 

participation 
cantonale et 
supra-cantonale 

VS Tourisme & Agriculture Branches dominantes MV naissant PPP cantonal 

VS Energie + systèmes industriels 
(BleuArk) 

Axe de développement 
économique TT naissant PPP cantonale  

VS Techniques du vivant (BioArk & 
PhytoArk) 

Axe de développement 
économique TT naissant PPP cantonale 

VS TIC – intelligence artificielle Axe de développement 
économique TT naissant PPP cantonale 

ZG Internationalisierte 
Branchengruppen Transversale Förderung  MV bestehend PPP kantonal 

ZH Finanzdienstleistungen Cluster-Initiative CV bestehend PPP interkantonal 

ZH Life Sciences Cluster-Initiative CV bestehend PPP kantonal 

ZH Kreativwirtschaft Cluster-Initiative CV bestehend PPP regional & 
kantonal 

ZH Aviatik (Luft- und Raumfahrt) Schlüsselbranche CV potentiell in Abklärung kantonal 

ZH Clean, Green Tech Schlüsselbranche TT potentiell in Abklärung kantonal 

ZH ICT, Informatik Schlüsselbranche CV potentiell in Abklärung kantonal 

ZH Gesundheit Schlüsselbranche MV potentiell in Abklärung kantonal 

CH SO BioAlps  Clusters romands et BE MV existant PPP supra-cantonale 

CH SO Micronarc Clusters romands et BE MV existant PPP supra-cantonale 

CH SO TIC Cluster - AlpICT Clusters romands et BE MV naissant PPP supra-cantonale 

National Energie Politique fédérale TT&CV reif PPP nationale  

JU/NE/BE Microtechnique  TT&CV naissant PPP supra-cantonale 

JU/NE/BE Tourisme  MV naissant PPP supra-cantonale 

Note : * cf. légende à la Figure 13 

 

Figure 13: Critères de classification des initiatives cantonales 

Facteur relatif à la phase dans le cycle de vie (de la politique) 
Trois valeurs possibles pour ce critère qui se réfère à l’intensité des interactions entre les membres, avant tout 
privés :  

 une initiative en préparation est désignée par « potentiel » (en allemand : potentiell) 

 une initiative en voie d’articulation  est désignée par « naissant » (im Aufbau) 

 un « cluster » ou initiative ayant une vie propre, où des inter-actions se manifestent est 
indiqué :  « existant » (bestehend) 

 un « cluster » mature où les synergies sont nombreuses et fréquentes est qualifié de 
« mature » (reif). 
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Facteur de cohérence interne (point central de la politique) 
Trois valeurs possibles pour ce critère: 

 une initiative centrée autour du développement d’une technologie ou du transfert de technologie est 
indiquée « TT » 

 une initiative qui cherche à augmenter la visibilité de l’attractivité d’un territoire ou la connaissance 
sur un marché est marquée « MV »  

 une initiative dont le développement de synergies et complémentarités au sein d’une chaîne de 
valeur (rapports avec les fournisseurs, cohérence de produit) constitue le facteur de cohérence est 
indiquée par « VC ». 

Facteur relatif à la structure qui porte l’initiative (Driving force) 
 leadership d’un acteur public ou d’économie mixte – indiqué PPP 

 l’initiative est portée par un petit nombre d’acteurs privés – indiquée PNA 

 l’initiative est portée par un grand nombre d’acteurs – indiquée NA  

Facteur relatif à la portée géographique  de l’initiative 
 portée et signification nationale 

3. portée supra-cantonale ou transfrontalière 

4. portée cantonale ou locale 

 

4.2. Les "clusters" et les politiques fédérales 
Les interviews avec les cantons comportaient une partie consacrée aux 

attentes en rapport avec les politiques et instruments fédéraux. Par ailleurs, quatre 
entretiens ont été menés au sein de l’administration fédérale : ARE, OFFT, OFEN et 
SECO/DPWW, les récapitulations figurent dans l’annexe III. 

Pour ce qui est des instruments et politiques fédérales, la place et 
l’attention qu’ils accordent aux initiatives de type « cluster » sont très limitées. En 
effet, le SECO/DPWW doute de la pertinence de l’hypothèse « cluster », puisque mis 
à part le marché du travail, la globalisation a rendu tous les autres aspects ou 
facteurs de production parfaitement mobiles. Ceci étant, de l’avis du SECO, il y a de 
la place pour la mise en œuvre d’initiatives de type « cluster » mais avant tout 
articulées autour de la dimension technologique, pour autant que l’aspect trans-
sectoriel soit respecté. Cette préoccupation est également partagée par d’autres 
interlocuteurs fédéraux qui évoquent le souvenir des temps ou des « mono-
structures » avaient une grande influence sur la politique économique. 

Le cas d’« energie-cluster.ch » doit être évoqué. En effet, cette 
association – de portée nationale - a été créée avec la collaboration active de 
l’OFEN. Ceci étant, à cause de cette portée nationale, l’OFEN lui-même hésite quand 
il est question de savoir s’il s’agit effectivement d’un cluster au sens spécifique du 
terme. Il n’en demeure pas moins que les évaluations mandatées par l’OFEN 
montrent que les membres apprécient fortement l’action de l’association, notamment 
à cause des contacts et synergies qu’elle leur a permis d’initier. La question que 
pose l’expérience d’« energie-cluster.ch » consiste à savoir quelle est l’étendue 
géographique maximale d’un cluster dont un ensemble de technologie et 
d’applications constitue le noyau. 
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Si l’idée du cluster n’est pas totalement absente des préoccupations de 
l’ARE, notamment quand il s’agit de clusters de dimension supra-cantonale, la 
problématique reste somme toute secondaire. Ceci étant, l’ARE souligne d’un côté 
l’absence de signaux de la part des cantons, notamment dans le domaine des 
surfaces fonctionnelles et, d’autre part, la pauvreté de ces instruments d’action. En 
substance toutefois, l’ARE dispose de compétences réduites – en particulier dans la 
validation des plans directeurs cantonaux, ainsi que dans les domaines de la 
politique de l'agglomération et des coopérations INTERREG - qui pourraient être 
utiles aux cantons pour les aider à inscrire leurs initiatives de cluster dans le 
territoire. 

Quant à l’OFFT, la notion de « cluster » lui est paradoxalement étrangère 
alors que – comme indiqué plus haut – les instruments de la CTI et la politique en 
matière des HES sont une des pièces maîtresses dans beaucoup d’initiatives 
cantonales. La clause du besoin, c’est-à-dire la preuve que les diverses filières 
répondent à un besoin de l’économie, constitue toutefois un trait d’union de fait entre 
les politiques cantonales visant à identifier ou développer « les grappes d’activités à 
intérêt stratégique » et la politique fédérale en matière de la formation et de la 
technologie. 

Pour ce qui est des attentes et avis des cantons quant à leur interaction 
avec les politiques et offices fédéraux, les interviews peuvent être résumées de la 
manière suivante : 

 Identification des « grappes d’activité » : le travail d’identification doit être fait 
par les cantons (approche bottom up). Certains cantons doutent toutefois de 
la pertinence même d’un tel exercice.  

 Initiatives en matière de clusters : il est hors de question que la 
Confédération gère de manière centrale des clusters. Les entreprises et 
organisations veulent se regrouper pour agir au niveau local et régional. Les 
cantons sont donc plutôt demandeurs d’aide ou d’assistance indirecte qui 
leur permettrait d’identifier et de favoriser les collaborations transversales, 
entre plusieurs domaines activités ou branches et favorisant l’émergence et 
le développement des synergies propres aux clusters. 

 La Confédération doit surtout améliorer les conditions cadre, mais aussi 
l’infrastructure qui peut être critique pour certains clusters. Les petits cantons 
manquent de ressources (et d’expériences) pour mener une politique en la 
matière. Des moyens supplémentaires sont alors réclamés pour les projets 
régionaux, transfrontaliers (INTERREG) et CTI. 

 Les cantons sont d’accord pour dire que le transfert de technologie et du 
savoir est un champ d’intervention très utile des collectivités publiques, 
notamment de la Confédération. Les activités de la CTI sont bien perçues et 
pourraient être améliorées et développées davantage. Les cantons 
s’accordent pour dire que la formation et la technologie sont des domaines 
déterminants et structurants pour le tissu économique. 

 La Confédération a un rôle à jouer dans le soutien, la coordination, les 
échanges d’information et d’expériences ainsi que la mise en évidence  
(visibilité) des efforts réalisés par les cantons. Un suivi au niveau national et 
international de la problématique est souhaité par certains cantons. 
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 Les cantons attendent de la Confédération une politique claire, 
compréhensible, partagée et lisible pour faciliter le positionnement des 
cantons. 

 La nouvelle politique régionale (NPR) est bien perçue par les petits cantons 
ou les cantons « périphériques » ; c’est pour eux un moyen de se focaliser 
sur certains projets – de loin pas la majorité – sur des activités clé.  Quant 
aux cantons importants et aux agglomérations, ils sont très réservés quant à 
l’efficacité des projets régionaux. 

 La promotion de la place économique suisse à l’étranger est importante aux 
yeux de tous. Toutefois, des réserves sont nombreuses quant à la manière 
de rendre visible les spécialisations économiques cantonales, régionales ou 
nationales. Selon certains cantons, il vaut mieux veiller à ce que la promotion 
ne privilégie pas trop les cantons importants et les agglomérations. 

De cette juxtaposition se dégage l’impression qu’il existe un grand 
potentiel de collaboration entre la Confédération et les cantons dans le cadre des 
instruments et politiques existants pour permettre aux cantons de donner davantage 
de cohérence à leurs efforts en matière de développement de leur tissu économique.  
Il s’agit-là d’une conclusion importante du « mapping » politique en matière de 
cluster.  

4.3. Comparaison des deux mappings - statistique et politique 
Deux méthodes bien distinctes ont été utilisées pour identifier les clusters 

en Suisse : un mapping statistique avec 22 clusters retenus et un mapping politique 
avec 70 « clusters » identifiés ou en cours d’identification, dont 62 font l’objet d’une 
initiative de type cluster. Chacun de ces mappings ayant fait l’objet d’une 
présentation détaillée, il s’agit maintenant de comparer les résultats obtenus de part 
et d’autre. Il s’agira d’identifier, dans l’ordre, les cas de convergence et de 
recoupement des réalités statistiques avec des mesures politiques, les cas où les 
clusters statistiques n’ont pas de correspondance politique et, finalement, les cas de 
politiques qui n’ont pas de répondant statistique.  

4.3.1. Les cas de convergence 

FINANCE, CONSEIL, ASSURANCES 

Les deux plus grands clusters statistiques ont leur centre dans la région 
MS de Zurich : la finance avec 40'120 emplois et le conseil avec 24'856. Le cluster 
des assurances (5ème suisse avec 18'794 emplois) a également son centre dans la 
région MS de Zürich. Ces trois clusters non seulement portent sur le même territoire 
mais aussi les activités correspondantes qu’ils entretiennent sont fortement 
complémentaires au point que la réunion de ces 3 clusters en un seul pourrait faire 
sens. Ceci étant, une telle fusion n’améliorerait pas l’analyse statistique : un « super-
cluster des affaires » représenterait plus d’emplois, aurait une importance régionale 
plus forte, mais les indicateurs de concentration et de spécialisation resteraient au 
même niveau. 

Le tableau de la Figure 14 montre que dans les cantons de ZH, ZG et SZ, 
des initiatives politiques correspondantes existent. En effet, le canton de Zurich a 
une politique de soutien aux services financiers qui peut être considérée comme 
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s’appliquant de fait aussi au conseil et  l’assurance. De même, le canton de Schwyz 
a mis en place une politique de soutien aux activités financières qui concerne aussi 
des activités des conseils. De son côté, le canton de Zoug pratique une politique un 
peu plus spécifique de soutien aux activités internationales dont la finance, les 
assurances et le conseil font également partie. A partir de ce constat de 
convergence, on pourrait se demander si une politique « cluster » commune aux trois 
cantons ne pourrait pas être envisagée. 

Figure 14: Clusters de la finance, du conseil et des assurances et les politiques cantonales qui 
leur sont liées 

Clusters statistiques Politiques cantonales 

Branche NOGA) EPT Canton Type de politique Canton 

Finance (65) 40'120 ZH Finanzdienstleistungen ZH 

Conseil (741) 24'856 SZ, ZG, ZH 
Finanzdienstleistungen ZH 

"Internationale Aktivitäten (diverse Branchen)" ZG 

Finanzdienstleistungen SZ 

Assurances (66) 18'794 ZH Finanzdienstleistungen ZH 

HORLOGERIE 

Troisième cluster en termes de taille, le cluster de l’horlogerie (NOGA 335) 
réunit 22'840 emplois. En considérant la branche plus large de la « fabrication 
d’instruments médicaux et d’instruments de précision et d’optique ; horlogerie »16 
(NOGA 33), le nombre d’emplois passerait à 27’733. Si l’analyse statistique a confiné 
le cluster à la branche de l’horlogerie, c’est d’une part parce qu’elle représente 
l’essentiel des emplois de la précision (82,4% dans la région considérée), et d’autre 
part parce que l’activité horlogère constitue la grande spécificité de la région, alors 
que la branche NOGA 33 est assez répandue dans toute la Suisse. En 
conséquence, la région peut également être considérée comme spécialisée dans la 
branche plus large de la précision (NOGA 33). 

Cette remarque explique pourquoi la plupart des politiques cantonales font 
plutôt référence à la précision ou encore aux débouchés de la microtechnique 
(instruments médicaux notamment), donc aux activités dérivées de l’horlogerie, sans 
mentionner expressément celle-ci. 

Figure 15: Clusters de l’horlogerie et les politiques cantonales qui leur sont liées 

Clusters statistiques Politiques cantonales 

Branche (NOGA) EPT Canton Type de politique Canton 

Uhrenindustrie 
(335) 22'840 

BE, JU, NE, 

SO, VD, (GE) 

Politique cantonale micro-technique NE 
Coopération romande Micronarc NE, JU, BE, VD, GE 

Präzisionsindustrie SO 

Medizinaltechnik SO 

Medizinaltechnik BE 

Präzisionsindustrie BE 

Micro & nanotechnologie VD 

                                                      
16 Seraient notamment ajoutées des branches telles que « Fabrication de matériel médical et orthopédique » 
(NOGA 331) ou encore « fabrication d’appareils optiques et photographiques » (NOGA 334). 
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Microtechnique GE 

 

Le cluster statistique identifié s’étend sur cinq cantons dont chacun a mis 
en place au moins une politique relative à cette branche d’activité. Neuchâtel a une 
politique cantonale des microtechniques ; Soleure développe une politique de 
soutien à l’industrie de précision ; Berne a deux politiques distinctes : l’une consacrée 
aux techniques de la précision et l’une aux techniques médicales; Vaud met en place 
une politique de soutien aux micro&nano techniques ; enfin, Genève, qui aurait pu 
être intégré au cluster statistique17, développe également une politique de soutien à la 
microtechnique.  Enfin, il est particulièrement intéressant de constater l’existence 
d’une coopération inter-cantonale romande (Micronarc) qui soutient ces activités à 
une échelle qui se rapproche beaucoup18 de celle proposée par le mapping 
statistique.  

PHARMACIE ET R&D NATURE 

Faisant également figure de géant, le cluster de la pharmacie des cantons 
de Bâle-Ville, Bâle-Campagne et d’Aarau compte 19'592 emplois. Il est traité ici avec 
le cluster R&D nature (3'848 emplois) des deux demi-cantons de Bâle à cause des 
ressemblances et des complémentarités sectorielles fortes. La Figure 16, montre que 
ces deux clusters bénéficient d’un soutien via une collaboration intercantonale dans 
le domaine « Life-science ».  

Figure 16: Clusters de la pharmacie et de la R&D nature et les politiques cantonales qui leur 
sont liés 

Clusters statistiques Politiques cantonales 

Branche (NOGA) EPT Canton Type de politique Canton 

Pharmacie (244) 19'592 AG, BL, BS 
Life Sciences AG 
Life Sciences – BioValley BS 

Chemische Industrie BL 

R&D nature (731) 3'848 BL, BS Life Sciences BS 

Chemische Industrie BL 

ELECTRIQUE ET ÉLECTRONIQUE 

Les deux clusters statistiques de l’électrique et de l’électronique sont 
traités ensemble ici à cause à la fois de complémentarités et ressemblances 
sectorielles, mais aussi pour des raisons géographiques : les deux ont leur centre 
dans la même région de Baden. Ils comptent respectivement 6'127 et 2'612 emplois.  

Le canton d’Argovie a mis en œuvre une politique de soutien relativement 
large, qui inclut assez clairement les deux branches d’activités des clusters 

                                                      
17 Genève, malgré sa spécialisation dans l’horlogerie, n’a pas été intégré au cluster statistique, en raison de 
sa non-contiguïté avec le territoire concerné. Néanmoins, avec un assouplissement quant à la nécessité de 
la contiguïté spatiale, la prise en considération de liens industriels et politiques entre Genève et l’Arc 
jurassien pourraient sans doute légitimer son intégration à ce cluster.  
18 Exception faite du cas de Genève, qui a été discuté plus haut et de Soleure, qui ne fait pas partie de cette 
initiative intercantonale. En effet, cette initiative est pilotée par la Conférence des départements de 
l’économie de Suisse occidentale, à laquelle n’appartient pas Soleure.  
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électriques et électroniques. La correspondance entre le politique et le statistique est 
donc bonne d’un point de vue sectoriel et très bonne d’un point de vue spatial. 

Figure 17: Clusters de l’électronique et de l’électrique et les politiques cantonales qui leur sont 
liées 

Clusters statistiques Politiques cantonales 

Branche (NOGA) EPT Canton Type de politique Canton 

Electronique (321) 2'612 AG 
MEM-Industrie, Maschinen-, Elektro- und 
Metallindustrie  AG 

Electrique (31) 6'127 AG 
MEM-Industrie, Maschinen-, Elektro- und 
Metallindustrie  AG 

VÊTEMENTS 

Avec 1'569 emplois, le cluster des vêtements de la région de Mendrisio 
appartient aux quatre plus petits clusters identifiés. Son territoire est confiné à 
l’intérieur du canton du Tessin qui a aussi mis en œuvre une politique de soutien tout 
à fait en lien avec ce cluster.  

Figure 18: Cluster des vêtements et la politique cantonale qui lui est liée 

Clusters statistiques Politiques cantonales 

Branche (NOGA) EPT Canton Type de politique Canton 

Vêtements (182) 1'569 TI Mode et textile TI 

R&D NATURE (LAUSANNE) 

Le petit cluster R&D nature (1'533 emplois) est localisé dans le canton de 
Vaud qui a une politique qui s’y rapporte : il s’agit d’activités de biotechnologie. Il y a 
donc correspondance sectorielle et spatiale entre les deux visions. 

Figure 19: Cluster R&D nature de Lausanne et la politique cantonale qui lui est liée 

Clusters statistiques Politiques cantonales 

Branche (NOGA) EPT Canton Type de politique Canton 

R&D nature (731) 1'533 VD Biotechnologie VD 

MACHINES ET PLASTIQUES 

Enfin, deux derniers clusters statistiques sont présentés ci-dessous, avec 
des politiques cantonales qui peuvent leur être associés, sans que la 
correspondance ne soit très forte. Le cluster des machines (7'788 emplois) s’étend 
sur les trois cantons de Sait-Gall, Thurgovie et de Zurich. Or seul le canton de Saint-
Gall a mis en place une politique, qui ne recouvre que partiellement les activités du 
cluster machines. La correspondance sectorielle n’est donc pas très forte. Il en va de 
même de la correspondance spatiale car ni la Thurgovie et ni Zurich n’ont de 
politique dans de ce secteur d’activités.  

Pour sa part, le cluster du plastique (5'423 emplois) s’étend sur les 
cantons de Saint-Gall, Schaffhouse, Thurgovie, Appenzell intérieur et extérieur. La 
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politique de Saint-Gall (F&E, neue Technologien und industrielle Umsetzung) ne 
semble que très partiellement liée. Schaffhouse a par contre une politique 
(Verpackung und Materialwirtschaft) qui semble plus en rapport étroit avec le cluster 
plastique. Au total, il y a une certaine correspondance à la fois spatiale et sectorielle. 

Figure 20 : Clusters des machines et du plastique et les politiques cantonales qui leur sont 
liées 

Clusters statistiques Politiques cantonales 

Branche (NOGA) EPT Canton Type de politique Canton 

Machines (295) 7'788 SG, TG, ZH "F&E, neue Technologien und industrielle 
Umsetzung" SG 

Plastique (252) 5'423 AI, AR, SG, 
SH, TG Verpackung und Materialwirtschaft SH 

 

4.3.2. Les cas de clusters statistiques sans politiques 
cantonales 

Parmi les 22 clusters identifiés par le mapping statistique, dix ne sont pas 
retenus comme cibles de politiques particulières de la part des cantons, à l’exception 
peut-être, pour les cantons de SG et de ZH, du textile (mais orientation haute 
technologie) et de la chimie qui fait partie du regroupement d’activités beaucoup plus 
large des « Life Sciences) . Ces clusters sont énumérés dans le tableau ci-dessous. 
Si ces clusters ne sont pas soutenus, ce n’est pas parce que les responsables 
cantonaux ne les connaissent pas (au contraire, les structures d’emploi sont 
parfaitement connues), c’est la plupart du temps parce que les responsables 
estiment qu’une intervention de l’Etat ne serait pas utile. Deux cas de figure 
possibles : soit ces domaines d’activités ont un poids politique suffisant pour que 
leurs intérêts soient pris en compte sans passer par des initiatives du type cluster, 
soit la cohérence économique des activités est seulement apparente. 

Figure 21: Clusters statistiques non soutenus 

Branche (NOGA) EPT Cantons Politiques cantonales 

Conseil (741) 21'729 GE, VD - 

Finance (65) 17'344 GE - 

Logiciels (722) 14'728 AG, ZG, ZH ZH (TIC, informatique)* 

Textile (17) 4'487 AI, AR, GL, SG, TG SG (HighTech) 

Papier (21) 4'203 AG, BE, BL, LU, SO - 

Chimie (246) 2'053 AG, LU, ZH ZH (Life Sciences) 

Savons (245) 1'907 GE - 

Automobile (501) 1'903 AG, ZH - 

Textile (17) 1'564 AG, BE, LU, SO - 

Bijoux (362) 630 GE - 

Note : * en étude par le canton 

Certains des clusters statistiques sont sans doute considérés comme très 
matures, voire sur le déclin. Dès lors, les autorités préfèrent orienter leurs efforts sur 
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des branches peut-être plus modestes en termes d’effectifs, mais offrant des 
perspectives d’avenir plus prometteuses.  

De plus, parmi les « clusters statistiques » identifiés, certains sont 
clairement dominés par de très grandes entreprises (c’est le cas des clusters de la 
chimie, des savons et de l’automobile). Une politique de soutien à ces clusters 
reviendrait alors à soutenir de très grandes entreprises, ce qui serait peu productif et 
surtout peu équitable de la part des collectivités publiques. 

Enfin, dans le cas de certains clusters s’étendant sur de nombreux 
cantons (textile, papier), sans doute la difficulté de coordonner une politique efficace 
constitue-t-elle un frein aux initiatives cantonales.  

4.3.3. Les politiques cantonales « orphelines » 

Comme le montre la Figure 22, 45 politiques cantonales, soit la majorité, n’ont pas de 
rapport direct avec les « clusters statistiques ». Plusieurs facteurs sont susceptibles 
d’expliquer cet état des choses :  

 Le caractère prospectif de certaines initiatives cantonales qui visent à 
développer des activités nouvelles et prometteuses comme la 
biotechnologie, les life sciences, les nanotechnologies, etc. 

 Les initiatives qui portent sur des activités ou technologies transversales,  
voire des complémentarités, qui concernent donc un grand nombre 
d’activités NOGA et ne sont donc par repérables par la méthode statistique 
utilisée;  

 Des initiatives qui s’inscrivent dans le contexte de l’économie cantonale, 
mais qui au niveau national ne touchent point des volumes d’emplois 
significatifs ni en termes de nombre, ni en terme de concentration, ni en 
termes de spécialisation. C’est notamment le cas des initiatives dans le 
tourisme.  

Figure 22: Les politiques cantonales « orphelines », sans clusters statistiques 

N° Canton Politiques cantonales 

1 AG Energie 

2 AG MEM-Industrie, Maschinen-, Elektro- und Metallindustrie 

3 AI Lebensmittelprodukte 

4 BE Technologie de l’information et de la communication (TIC) 

5 BE Services, sièges sociaux 

6 BS Unternehmensnahe Dienstleistungen (inkl. Finanzen) 

7 BS Logistik 

8 BS Nano, Greentech & IKT (Innovation) 

9 FR IT sécurité 

10 FR Plasturgie, injection 

11 FR Acier/verre/énergie; 

12 FR Nanotechnologie 

13 GE Bio-Alps  

14 GE TIC 

15 GL Mikro/Nanotechnologien (Oberflächenbehandlung), Sensorik 

16 GL Kunststoffindustrie 
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17 GR Holz, Wasser, Tourismus 

18 JU BioValley 

19 JU Bio-Alps, AlpTIC 

20 LU Gesundheit  

21 NE Bio-Alps, AlpTIC 

22 NW Mikro- & Nanotechnologie 

23 OW Mikro- & Nanotechnologie (Robotik, Fluidik, Optik) 

24 SG Textil (High Tech) 

25 SG Nanotechnologie (Oberflächen) 

26 SH Logistik 

27 SO Automobil Zulieferer 

28 SO Logistik, Distribution 

29 SO  Maschinenbau 

30 TG Nahrungsmittel 

31 TI Logistique/transport/distribution internationaux 

32 UR Verkehr 

33 UR Metallverarbeitung, - bearbeitung 

34 UR Tourismus 

35 VD TIC  

36 VS Tourisme & agriculture 

37 VS Energie + systèmes industriels 

38 VS Technique du vivant 

39 VS TIC – intelligence artificielle 

40 ZH Kreativwirtschaft 

41 ZH Life Sciences 

42 ZH Aviatik (Luft- und Raumfahrt) 

43 ZH Clean, Green Tech 

44 ZH ICT, Informatik 

45 ZH Gesundheit 

 

4.3.4. Synthèse 

Douze des vingt-deux clusters statistiques trouvent une correspondance 
dans 17 politiques mises en œuvre par les cantons concernés. Parmi les six 
principaux clusters, cinq trouvent même une très forte correspondance en termes de 
politique. Le cas de l’industrie de la précision dans l’Arc jurassien est particulièrement 
patent, puisque ce cluster engendre cinq politiques cantonales et une politique de 
soutien intercantonale. Par contre, dix clusters issus du mapping statistique ne 
bénéficient d’aucune politique de soutien cantonale. 

Figure 23: comparaison synthétique des méthodes et des résultats 

 Clusters statistiques Politiques cantonales 

Correspondances de politiques cantonales avec 
clusters nationaux 12 17 

Clusters nationaux sans politique cantonale 10 - 

Politiques cantonales sans cluster national - 45 
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Inversement, une part relativement modeste des politiques cantonales 
trouve un pendant dans les clusters statistiques: seules 17 politiques cantonales sur 
62 se rapportent à l’un des clusters statistiques. Ainsi, plus de deux tiers des 
politiques cantonales ne sont pas directement reliées à un cluster statistique. 

Le fait que des différences apparaissent entre les deux méthodes 
d’identification des clusters s’explique par des conceptions du cluster différentes. 
Dans le mapping statistique, le cluster est une région spécialisée et regroupant une 
grande part de la branche concernée à l’échelle suisse. Dans le cas des politiques, 
chaque canton se base aussi sur sa structure économique et ses spécialisations 
éventuelles mais combine cette analyse technique avec une considération liée aux 
besoins et aux potentiels de son économie. Les politiques cantonales identifiées sont 
donc fondées sur des conceptions larges et mouvantes des clusters, alors que le 
mapping statistique est basé sur une conception restreinte et invariable du cluster.  
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5. Conclusions et pistes d'action possibles 

5.1. Les principaux constats 
Les principaux constats de cette étude peuvent être résumés de la 

manière suivante : 

(1) L’utilisation très large de la notion de cluster renvoie à l’idée fortement 
répandue qu’entre les acteurs aux activités économiques connexes ou 
complémentaires (entreprises, centres de recherche et de formation, agences 
publiques) il existe des synergies. Ces dernières seraient porteuses d’un surcroît de 
productivité et il serait possible et souhaitable de les cultiver à l’intérieur d’un 
périmètre géographique relativement restreint. Les synergies donneraient aux 
entreprises, et indirectement au territoire, un avantage concurrentiel important. Elles 
relèvent de la localisation et ne peuvent donc être captées par une entreprise d’en 
dehors du territoire qu’au moyen d’un déplacement vers le territoire en question. Il 
est à noter qu’un certain nombre d’économistes doutent de l’existence de telles 
synergies et que les études empiriques n’ont pas permis, à ce jour, de trancher 
définitivement la question. 

(2) L’essentiel des efforts statistiques d’identification des « clusters » se 
limite à analyser la répartition géographique des emplois ou des entreprises de 
manière à trouver des aires géographiques où la concentration de certaines activités 
est particulièrement dense. Dans l’impossibilité d’analyser les synergies inter-
entreprises elles-mêmes, ces études partent de l’hypothèse selon laquelle la densité 
de branche ou de secteur est fatalement porteuse de telles synergies. Il s’agit là 
d’une hypothèse forte. 

(3) Il s’avère que les résultats des études statistiques en matière de 
concentration ou de spécialisation varient grandement en fonction des deux 
découpages indispensables à l’exercice: le découpage territorial et le découpage des 
activités économiques. Le présent rapport a comparé deux démarches de ce type : 
celle réalisée pour l’ensemble de l’Union Européenne par l’Observatoire Européen et 
celle réalisée par Eco’Diagnostic & ecopo. Ces deux études utilisent des 
nomenclatures de branches économiques et des échelles territoriales différentes. Il 
n’en demeure pas moins qu’elles convergent sur un certain nombre de « clusters » 
qui relèvent de l’évidence comme la finance ou la chimie, mais divergent sur bien 
d’autres points. 

(4) L’étude Eco’Diagnostic & ecopo a retenu, dans un premier temps, à 
l’issu d’un exercice de « mapping » statistique,  22 « clusters ». Dans un second 
temps, et en partant des politiques cantonales, elle a identifié 60 initiatives ou 
politiques de type « cluster » ou « grappes d’activités à intérêt stratégique ». La 
comparaison des deux résultats montre qu’ils ne se recoupent que de manière très 
partielle. Trois facteurs principaux expliquent ces divergences. (1) La nomenclature 
des activités économiques est rigide et ne permet pas d’identifier des 
complémentarités qui sont évidentes pour les acteurs eux-mêmes, notamment les 
cantons. (2) Certains clusters sont tellement importants qu’ils s’expriment dans le 
champ politique par l’intermédiaire de lobbies bien constitués qui ne prennent pas 
nécessairement la forme des initiatives de type « cluster ». (3) Les démarches 
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cantonales ont un caractère prospectif, certaines même visionnaire, donc par 
définition elles s’articulent autour de réalités qui sont encore ténues et échappent, 
pour cette raison, à l’observation statistique. 

(5) Les réflexions cantonales en matière de « grappes d’activités à intérêt 
stratégique » foisonnent – en moyenne plus de deux initiatives par canton – alors 
que cette dimension semble échapper aux instruments et offices fédéraux, mis à part 
la NPR (nouvelle politique régionale). Il s’agit d’une situation paradoxale, puisque 
certaines des politiques ou instruments fédéraux, notamment ceux liés à la recherche 
et à la formation, ont un effet structurant important sur les économies régionales et 
cantonales. 

(6) Une part importante des cantons attendent de la Confédération une 
assistance dans leurs réflexions et leurs efforts stratégiques. Il ne s’agit pas de 
multiplier les instruments financiers, mais de fournir aux cantons un apport de 
connaissance, d’expertise et de prospective. De plus, nombre de cantons seraient 
preneur d’un soutien plus affirmé de la part de la Confédération aux collaborations 
inter-cantonales et transfrontalières en matière d’identification et de développement 
de « grappes d’activités » qui ont un intérêt stratégique pour leurs économies. 

5.2. Les jalons d’une politique fédérale 
Au vu des questions posées par le « postulat Rey » et des constats 

auxquels le présent rapport a permis d’aboutir, il est possible de suggérer les 
contours d’une politique fédérale en matière de « clusters » ou, plus précisément, en 
matière de « grappes d’activités ayant un intérêt stratégique ». En effet, de l’avis d’un 
grand nombre d’interlocuteurs cantonaux et face au foisonnement d’initiatives, la 
Confédération devrait mettre au point une politique d’information, d’appui et de 
cadrage permettant de canaliser et d’accompagner les initiatives régionales et 
cantonales en termes de connaissance et d’expertise. Une telle politique d’appui et 
de cadrage ne devrait en aucun cas, ni empiéter sur l’autonomie des cantons, ni 
proposer des mécanismes financiers nouveaux ; elle devrait se limiter à un certain 
nombre d’apports ayant pour objectif de rendre les initiatives cantonales plus 
pertinentes et plus efficaces. Une telle politique devrait d’une part inciter la 
Confédération à mieux tenir compte des initiatives cantonales de type « cluster » 
dans l’utilisation des instruments fédéraux existants et, d’autre part, fournir un 
véritable apport de connaissance aux cantons. Pour mettre sur pied l’ébauche d’une 
telle politique, les cinq éléments devraient être pris en considération : 

(1) Une collaboration de la Suisse avec les initiatives de l’UE. A 
l’heure actuelle, la  Commission Européenne  soutient principalement deux initiatives 
complémentaires en matière de clusters: le European Cluster Observatory à vocation 
statistique et la European Cluster Initiative à vocation plus politique et analytique. En 
dépit du fait que, comme le présent rapport l’a montré, la pertinence de la 
méthodologie utilisée actuellement par l’Observatoire reste limitée pour la Suisse, il 
ne faut pas oublier qu’il s’agit d’un projet évolutif où méthodes et données vont 
s’améliorer au cours du temps. Aussi, si la Confédération décide de poser les jalons 
d’une politique fédérale et de venir en appui aux initiatives cantonales et régionales, 
il serait naturel que la Suisse prenne une part active aux initiatives européennes de 
manière à développer une connaissance approfondie des meilleures pratiques et des 
expériences réalisées dans l’Union Européenne. 
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(2) Un apport en matière d’expertise statistique. La Confédération 
devrait proposer aux cantons de procéder à une mesure statistique du poids 
économique et de la portée actuelle et prospective des « grappes d’activités » 
actuellement identifiées comme stratégiques par les cantons. Cela implique que des 
combinaisons fines d’activités NOGA soient réalisées pour chaque cas de manière à 
permettre le suivi statistique des diverses grappes au travers des recensements 
fédéraux successifs des entreprises. Il s’agit d’un instrument important pour valider et 
inspirer les initiatives politiques présentes et à venir. 

(3) La mise sur pied d’une plate-forme d’information et d’échange. 
Une plate-forme de collaboration et d’échange régulière devrait être proposée aux 
cantons de manière à permettre une meilleure circulation d’information, un échange 
structuré d’expériences et, éventuellement, faciliter l’émergence de coopérations 
inter-cantonales et transfrontalières. Ceci pourrait prendre la forme d’un séminaire 
semestriel dont la Confédération prendrait l’initiative. Lors de ce séminaire, les 
cantons seraient informés des avancées scientifiques, statistiques et politiques en 
matière d’initiatives « cluster », ainsi que de leurs performances tant en Suisse qu’au 
niveau européen et international. L’organisation et la tenue d’une telle plate-forme 
pourraient être confiées à un organisme tiers. 

(4) Vers une meilleure coordination. La Confédération devrait oeuvrer à 
une meilleure coordination entre les réflexions et les mesures cantonales en matière 
de tissu économique ainsi que les instruments fédéraux tels la CTI et les HES. En 
effet, il s’agit d’instruments fédéraux qui ont une incidence forte sur un des aspects 
clé des initiatives type cluster qu’est le transfert de technologie et de savoir-faire. 
Pour le moment, ces initiatives ne prennent pas en compte explicitement les 
initiatives cantonales en matière de « cluster ». 

(5) La mise en place d’une typologie des initiatives cluster. Le 
foisonnement actuel des initiatives est peu lisible, notamment à cause d’un manque 
de vocabulaire partagé. Afin de rendre la situation plus claire, la Confédération 
devrait progressivement élaborer une typologie à trois (maximum quatre) catégories. 
Cette typologie devrait tenir compte des trois aspects centraux de chaque cluster : la 
dimension économico-statistique (poids économique actuel et futur), la dimension 
territoriale (locale, inter-cantonale voire trans-frontalière) et la dimension politique 
(appuis, instruments en place). La combinaison de ces diverses dimensions en une 
seule typologie devrait permettre d’identifier les clusters selon leur porté économique 
et stratégique : ceux qui ont une portée nationale, ceux qui ont une portée régionale 
(trans-cantonale, voire trans-frontalière) et ceux qui ont une portée locale. La 
Confédération pourrait prendre cette typologie pour base pour canaliser l’action de 
certains de ses instruments – science, formation ou la promotion externe notamment 
– sur les catégories précises d’initiatives. De cette manière, le foisonnement actuel 
d’initiatives serait relayé de manière cohérente dans l’espace et dans le temps par 
des instruments nationaux. 
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7.1. Annexe I: Résultats détaillés du “mapping” des clusters 

7.1.1. Industrie textile 

Figure 24: Industrie textile (NOGA 17) 

 

 



 
©  Eco’Diagnostic & ecopo, Genève, novembre 2008 
Clusters dans l’économie suisse – ANNEXES  page II / LXXIV

 

 

Le périmètre du 
cluster 

Deux régions ont été retenues dans la branche « industrie textile » (NOGA 17). La  

Figure 25 ci-dessous décrit les régions MS concernées.  

Spécialisation et 
concentration 

Le « cluster 1 »  présente un QL très fort : l’activité est 6,3 fois plus représentée dans la 
région qu’en Suisse en général. Il l’est un peu moins dans le cluster 2, avec un QL égal à 
3,6. 

Le cluster est le plus important, puisqu’il réunit 44,1% des emplois de la branche. Le 
cluster 2 est plus modeste et représente 15,4% des emplois de la branche en Suisse. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance non-négligeable : elle représente 2,4% 
des emplois de la région 1 et 1,3% de la région 2. Rapportés à l’ensemble des emplois 
marchands en Suisse, le cluster 1 représente 1,6‰ et le cluster 2 0,6‰ des emplois.  

 

Figure 25: Industrie textile  

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

51 Appenzell A.Rh.  1'104 790 26 22 290 42 7.6% 10.8% 20.4 

53 St.Gallen 1'263 1'174 42 37 280 30 1.7% 12.4% 4.5 

54 Rheintal 519 443 35 33 82 15 2.5% 5.1% 6.6 

55 Werdenberg   300 300 12 12 191 25 2.5% 2.9% 6.8 

52 Appenzell I.Rh.  136 136 4 4 96 34 3.5% 1.3% 9.4 

59 Wil  372 343 23 22 116 16 1.2% 3.7% 3.2 

58 Toggenburg   171 171 6 6 82 29 2.0% 1.7% 5.2 

56 Sarganserland    138 141 2 2 137 69 1.2% 1.4% 3.2 

36 Glarner 
Unterland 

315 315 9 9 146 35 3.3% 3.1% 8.7 

37 Glarner 
Hinterland 

168 168 4 4 66 42 6.1% 1.6% 16.3 

 Cluster 1 4'487 3'981 163 151 290 28 2.4% 44.1% 6.3 

           

15 Oberaargau   697 695 17 15 193 41 3.0% 6.8% 8.0 

70 Aarau    720 720 38 38 112 19 0.9% 7.1% 2.4 

28 Willisau 148 151 8 8 70 18 1.1% 1.4% 2.8 

 Cluster 2 1'564 1'565 63 61 193 25 1.3% 15.4% 3.6 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités institutionnelles est inférieur à 
celui des établissements dans le cluster 1. Ce différentiel est en grande partie expliquée 
par deux établissements (l’un de 290 emplois, situé à Appenzell A.Rh., l’autre de 280 
emplois, situé dans la région MS de St.Gallen) appartenant à une entreprise de la région 
de Zimmerberg.  

Les écarts sont par contre infimes dans le cluster 2.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne, les établissements du cluster 1 comptent 28 employés. L’établissement 
médian en compte 8,2. Le plus grand établissement compte 290 emplois. Il est 
nécessaire de cumuler les effectifs des quinze plus grands établissements de la région 
pour dépasser le 50% de l’effectif total. Le « cluster » est constitué de nombreuses 



 
©  Eco’Diagnostic & ecopo, Genève, novembre 2008 
Clusters dans l’économie suisse – ANNEXES  page III / LXXIV

 

entreprises de taille moyenne et ne dépend donc pas d’un petit nombre de grandes 
entreprises.  

Dans le cluster 2, la médiane est égale à 8,9. Le plus grand établissement compte 193 
employés. Le cumul des effectifs des sept plus grands établissements permet de 
dépasser la moitié de l’effectif total de l’emploi local de la branche. La dépendance à de 
grands établissements n’est donc pas très forte dans la région.  

Le marché du 
cluster 

Dans les deux clusters, la plupart des entreprises sont exportatrices et déclarent 
exporter un tiers ou plus de leur chiffre d’affaires.  

Appréciation finale 
du cluster 1 

Importance nationale 1,6‰  

Concentration 44,1%  

Importance locale 2,4%  

Spécificité (QL) 6.3  

Surface 10 régions MS  

Marché Très exportateur  

Etablissements pour 50% 15  

Appréciation finale 
du cluster 2 

Importance nationale 0,6‰  

Concentration 15,4%  

Importance locale 1,3%  

Spécificité (QL) 3.6  

Surface 3 régions MS  

Marché Très exportateur  

Etablissements pour 50% 7  



 
©  Eco’Diagnostic & ecopo, Genève, novembre 2008 
Clusters dans l’économie suisse – ANNEXES  page IV / LXXIV

 

7.1.2. Fabrication de vêtements en textile 

Figure 26: Fabrication de vêtements en textile (sans les vêtements en cuir) (NOGA 182) 
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Le périmètre du 
cluster 

La seule région MS de Mendrisio a été retenue pour former le territoire d’un cluster 
dans la branche « fabrication de vêtements en textile (sans les vêtements en cuir) » 
(NOGA 182). Le Figure 27 ci-dessous décrit cette région MS. La région MS de Lugano 
aurait pu être retenue également. Sa spécialisation assez moyenne (QL=1,1) et son 
petit nombre d’emplois dans la branche (101 EPT) motivent cette décision.  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL remarquablement fort : l’activité est 40,7 fois plus 
représentée dans la région qu’en Suisse en général. Il réunit 37,1% des emplois de la 
branche. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche  est très importante puisqu’elle représente 6,3% des 
emplois de la région. Rapporté à l’ensemble des emplois marchands en Suisse, le 
cluster ne pèse néanmoins plus que 0,6‰.  

 

Figure 27: Fabrication de vêtements en textile (sans les vêtements en cuir) (NOGA 182) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

83 Mendrisio  1'569 1'573 31 29 351 51 6.3% 37.1% 40.7 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités institutionnelles et du point de 
vue des établissements est presque le même. Tous les emplois du cluster sont en 
« mains locales ».  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne, les établissements du cluster comptent 51 employés. L’établissement 
médian en compte 14,9. Le plus grand établissement compte 351 emplois. Le cumul 
des effectifs des seuls trois plus grands établissements de la région suffit pour dépasser 
le 50% de l’effectif total. Surtout, ces trois établissements appartiennent à la même 
entreprise (dont le siège est dans la région). Cette entreprise contrôle ainsi 926 
emplois ! La dépendance du cluster à cette entreprise est donc très forte.  

Le marché du 
cluster 

La grande entreprise de la région déclare exporter entre un et deux tiers de son chiffre 
d’affaires. Les exportations du reste des entreprises varient grandement.  

Appréciation finale Importance nationale 0,6‰  

Concentration 37,1%  

Importance locale 6,3%  

Spécificité (QL) 40.7  

Surface 1 région MS  

Marché Assez exportateur  

Etablissements pour 50% 3 (1 seule entreprise)  
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7.1.3. Papier 

Figure 28: Papier (NOGA 21) 
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Le périmètre du 
cluster 

Huit régions MS, décrites de manière détaillée dans la Figure 29 ci-dessous, ont été 
retenues et assemblées pour former un cluster spécialisé dans l’« industrie du papier, 
du carton et de leurs dérivés » (NOGA 21).  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL assez fort : l’activité est 4,3 fois plus représentée dans la 
région qu’en Suisse en général. La région réunit plus du tiers (34,5%) des emplois de la 
branche. 

Poids local et 
national 

Au sein de l’économie régionale, la branche  a une importance non négligeable 
puisqu’elle représente 1,9% des emplois marchands de la région. Comparé à 
l’ensemble des emplois marchands en Suisse, le cluster présente un rapport de 1,5‰.  

 

Figure 29: Industrie du papier, du carton et de leurs dérivés (NOGA 21) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

45 Thal 136 443 2 2 127 68 4.5% 1.1% 10.0 

46 Solothurn    1'027 1'027 2 2 603 513 3.6% 8.4% 8.0 

16 Burgdorf 671 666 7 6 247 96 3.2% 5.5% 7.2 

44 Olten 633 513 5 4 359 127 1.8% 5.2% 3.9 

25 Laufental    188 188 2 2 178 94 1.7% 1.5% 3.8 

15 Oberaargau   379 72 4 3 307 95 1.6% 3.1% 3.6 

28 Willisau 196 166 4 3 118 49 1.4% 1.6% 3.1 

70 Aarau    974 907 16 15 286 61 1.2% 8.0% 2.7 

           

 Cluster 4'203 3'982 42 37 603 100 1.9% 34.5% 4.3 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités institutionnelles est un peu 
inférieur à celui recensé du point de vue des établissements. Cette différence est plutôt 
le fait de petits et moyens établissements appartenant à des entreprises non indigènes. 
Notons que les écarts importants relevés à Thal et à Oberaargau sont directement liés : 
une entreprise de Thal possède un établissement de 307 emplois à Oberaargau.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne les établissements du cluster comptent 100 employés. L’établissement 
médian en compte 32,8. Le plus grand établissement compte 603 emplois. Le cumul 
des effectifs des 6 plus grands établissements de la région est nécessaire pour 
dépasser le 50% de l’effectif total. Notons que les trois plus grands établissements sont 
des « établissements uniques » (des entreprises mono-établissement). Le cluster ne 
dépend donc pas d’un nombre très restreint de grandes entreprises.  

Le marché du 
cluster 

La plupart des entreprises locales se déclarent exportatrices. La majorité déclare 
exporter plus d’un tiers du chiffre d’affaires. Trois des quatre plus grandes entreprises 
déclarent exporter plus des deux tiers de leur chiffre d’affaires.  

Appréciation finale Importance nationale 1,5‰  

Concentration 34,5%  

Importance locale 1,9%  

Spécificité (QL) 4.3  

Surface 8 régions MS  

Marché Très exportateur  

Etablissements pour 50% 6  
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7.1.4. Produits pharmaceutiques 

Figure 30: Fabrication de produits pharmaceutiques (244) 
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Le périmètre du 
cluster 

Quatre régions MS, décrites de manière détaillée dans la Figure 31 ci-dessous, ont été 
retenues et assemblées pour former un cluster spécialisé dans « fabrication de produits 
pharmaceutiques » (NOGA 244). Bien que la région MS de Laufental soit contiguë et 
présente un QL supérieur à 1, elle n’a pas été intégrée. Le petit nombre d’emplois 
qu’elle représente et la volonté de délimiter un territoire aussi ténu que possible 
expliquent ce choix.  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL très élevé de 8,1 : l’activité est très surreprésentée dans la 
région. Cette dernière ne réunit pas moins de 64,5% des emplois de la branche 
nationale. 

Poids local et 
national 

La branche pharmaceutique a une importance considérable dans la région puisqu’elle 
représente 9,0% de l’emploi local. Enfin, le cluster a également un poids immense dans 
l’économie nationale, puisqu’il représente 7,2‰ de l’emploi marchand suisse.  

 

Figure 31: Fabrication de produits pharmaceutiques 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

47 Basel-Stadt 12'747 14'014 16 13 5'825 797 11.2% 42.0% 10.0 

48 Unteres Bas. 2'262 2'074 22 18 543 103 3.9% 7.4% 3.5 

75 Fricktal 3'970 3'020 6 3 1'251 662 18.4% 13.1% 16.6 

49 Oberes Base. 612 612 6 6 293 102 2.5% 2.0% 2.3 

           

 Cluster 19'592 19'720 50 40 5'825 392 9.0% 64.5% 8.1 

           

25 Laufental 151 151 3 3 131 50 1.4% 0.5% 1.2 

Source : élaboration propre 

 

Etablissements et 
unités 
institutionnelles 

Le nombre d’emplois du cluster déterminé selon les établissements est quasiment 
identique à celui identifié via les unités institutionnelles. Les différences apparaissant 
au sein des régions MS s’aplanissent, montrant que des liens inter-établissements se 
tissent entre les régions concernées. Ainsi, un établissement de Fricktal comptant 1'112 
emplois appartient à une entreprise dont le siège est situé à Basel-Stadt.  

Distribution du 
cluster 

En moyenne, il y a 392 employés EPT dans les établissements du cluster. 
L’établissement médian compte 42,6 employés. L’entreprise médiane 26,8. Le plus 
grand établissement compte 5'825 employés, soit plus du quart de l’effectif total 
régional. La somme des effectifs des deux plus grands établissements suffit à dépasser 
la moitié de l’effectif total. Le cluster dépend donc fortement de ces deux 
établissements.  

Le marché du 
cluster 

De très grandes entreprises ne se prononcent pas sur leurs exportations. Néanmoins, 
celles pour lesquelles les informations sont disponibles déclarent exporter plus du tiers 
ou plus des deux tiers de leur chiffre d’affaires. Bien que des informations sur des très 
grandes entreprises fassent défaut, on peut estimer que la propension à exporter du 
cluster est forte, voire très forte.  

Appréciation finale Importance nationale 7,2‰  

Concentration 64,5%  

Importance locale 9,0%  

Spécificité (QL) 8,1  

Surface 4 régions MS  

Marché Très exportateur  

Etablissements pour 50% 2  
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7.1.5. Fabrication de savons 

Figure 32: Fabrication de savons, de détergents, de produits d’entretien, de parfums et de produits de 
toilette (245) 
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Le périmètre du 
cluster 

La région MS de Genève, dont le profil est détaillé dans la Figure 33 ci-dessous, abrite 
un cluster spécialisé dans la « fabrication de savons, de détergents, de produits 
d’entretien, de parfums et de produits de toilette » (NOGA 245).  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL fort : l’activité est 4,5 fois plus représentée dans la région 
qu’en Suisse en général. Il réunit 30,4% des emplois de la branche nationale. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance relative : elle représente 1,0% des 
emplois de la région. A l’échelle nationale, le cluster ne représente que 0,7‰ des 
emplois marchands suisses.  

 

Figure 33: Fabrication de savons, de détergents, de produits d’entretien, de parfums et de produits de 
toilette (245) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

105 Genève 1'907 1'906 20 16 748 95 1.0% 30.4% 4.5 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités institutionnelles est 
identique à celui des établissements. La quasi-totalité des emplois de la 
branche sont en mains locales. Très peu d’emplois sont contrôlés par des 
entreprises locales hors de la région. 

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne les établissements de la région comptent 20 employés. 
L’établissement médian en compte 7,9. Le plus grand établissement compte 
748 emplois. Surtout, les trois plus grands établissements, qui font partie de la 
même entreprise, réunissent 1'598 emplois (84%) ! Le « cluster » se résume 
donc presque exclusivement à cette seule entreprise.  

Le marché du 
cluster 

La grande entreprise locale déclare ne pas exporter sa production. 

Appréciation finale Importance nationale 0,7‰  

Concentration 30,4%  

Importance locale 1,0%  

Spécificité (QL) 4,5  

Surface 1 régions MS  

Marché Marché indigène  

Etablissements pour 50% 2  
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7.1.6. Fabrication d’autres produits chimiques 

Figure 34: Fabrication d’autres produits chimiques (246) 
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Le périmètre du 
cluster 

Cinq régions MS, dont les profils sont détaillés ci-dessous, ont été retenues pour 
délimiter le territoire d’un cluster dans la « fabrication d’autres produits chimiques » 
(NOGA 246).  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL fort : l’activité est 4,3 fois plus représentée dans la région 
qu’en Suisse en général. Il réunit 23,7% des emplois de la branche nationale. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance relative, puisqu’elle ne représente que 
1,4% des emplois de la région. Rapporté à la somme des emplois marchands nationaux, 
le cluster ne représente que 0,8‰ des emplois marchands.  

 

Figure 35: Fabrication d’autres produits chimiques (246) 

 MS EPT EPT 
UI 

Etab UI Max Moy P MS P br QL 

75 Fricktal 323 323 1 1 323 323 1.5% 3.7% 4.7 

70 Aarau    859 826 6 5 727 143 1.1% 9.9% 3.4 

27 Sursee-Seetal 239 239 6 5 183 40 1.1% 2.8% 3.5 

74 Freiamt  450 450 5 4 379 90 2.6% 5.2% 8.3 

4 Knonaueramt  182 182 2 2 110 91 2.1% 2.1% 6.5 

           

 Cluster 2'053 2'020 20 17 727 103 1.4% 23.7% 4.3 
Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités institutionnelles est presque 
identique à celui des établissements. Seul un établissement de la région de Fricktal et 
ses 32 emplois ne sont pas en mains locales. 

Distribution des 
établissements du 
cluster 

La branche se résume à un très petit nombre d’établissements (20) et d’entreprises 
(17). En moyenne, ils comptent 103 employés. L’établissement médian en compte 36,8. 
Le plus grand établissement réunit 727 emplois, soit 35% du total. La somme des 
effectifs des deux plus grands établissements suffit à dépasser la moitié de l’effectif 
total de la région. Le cluster dépend donc très largement de seulement deux 
entreprises.  

Le marché du 
cluster 

Les principales entreprises de la région se déclarent très exportatrices (plus de deux 
tiers du chiffre d’affaires exporté). 

Appréciation finale Importance nationale 0,8‰  

Concentration 23,7%  

Importance locale 1,4%  

Spécificité (QL) 4,3  

Surface 5 régions MS  

Marché Très exportateur  

Etablissements pour 50% 2  
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7.1.7. Fabrication d’articles en matière plastique 

Figure 36: Fabrication d’articles en matière plastique (252) 
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Le périmètre du 
cluster 

Sept région MS ont été retenues pour former un cluster de la « fabrication d’articles en 
matières plastiques » (NOGA 252) 19. La Figure 37 en décrit les principales 
caractéristiques. La région de Werdenberg aurait pu être intégrée. Son quotient de 
localisation peu élevé, son petit nombre d’emplois et la volonté de construire un cluster 
au territoire aussi réduit que possible ont motivé sa « non-sélection ».  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL assez fort : l’activité est 3,4 fois plus représentée dans la 
région qu’en Suisse en général. Il réunit un quart (24,8%) des emplois de la branche 
nationale. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche représente 2,7% des emplois marchands. Dans l’économie 
nationale, le cluster représente 2,0‰ des emplois marchands suisses.  

 

Figure 37: Fabrication d’articles en matières plastiques (NOGA 252) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

50 Schaffhausen 835 765 16 15 355 52 3.2% 3.8% 4.0 

77 Untersee 488 502 9 8 354 54 3.0% 2.2% 3.7 

78 Oberthurgau  578 557 15 14 206 39 2.9% 2.6% 3.7 

53 St.Gallen 1'228 1'277 34 31 317 36 1.6% 5.6% 2.0 

51 Appenzell A.Rh. 180 180 14 14 64 13 1.2% 0.8% 1.5 

54 Rheintal 1'598 1'958 25 24 418 64 7.6% 7.3% 9.5 

76 Thurtal  515 779 16 14 285 32 1.9% 2.4% 2.3 

 Cluster 5'423 6'018 129 120 418 42 2.7% 24.8% 3.4 

           

55 Werdenberg   159 160 5 5 83 32 1.3% 0.7% 1.7 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités institutionnelles est supérieur 
à celui des établissements. Cela signifie que le cluster a tendance à contrôler des 
établissements à l’extérieur de son territoire. Par exemple, une entreprise de Rheintal 
contrôle un établissement de 146 emplois à Aigle et un de 64 emplois à Bern. 

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne les établissements de la région comptent 42 employés. L’établissement 
médian en compte 11,0. Le plus grand établissement réunit 418 emplois. Il faut réunir 
les effectifs des dix plus grands établissements de la région pour dépasser la moitié de 
l’effectif total du cluster. La plupart de ces établissements étant soit des sièges 
d’entreprises multi-établissements, soit des entreprises mono-établissement, le cluster 
peut être jugé comme peu dépendant des plus grandes entreprises.  

Le marché du 
cluster 

Presque toutes les entreprises se déclarent exportatrices. Les deux plus grandes 
entreprises exportent néanmoins moins du tiers de leur chiffre d’affaires. Les suivantes 
déclarent ensuite des parts de chiffre d’affaire exporté plus élevées. Le cluster réalise 
donc son chiffre d’affaire aussi bien sur le marché indigène que sur les marchés 
étrangers. 

 

                                                      
19 Un cluster constitué des régions de Mutschellen, Freiamt, Sursee-Seetal, Aarau et de Willisau a été 
envisagé. Bien que cette région concentre 15,8% de l’emploi de la branche, cette part reste bien 
inférieure au 24,8% de la région du Nord-Est qui a été retenue. 
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Appréciation finale Importance nationale 2,0‰  

Concentration 24,8%  

Importance locale 2,7%  

Spécificité (QL) 3,4  

Surface 7 régions MS  

Marché Marché mixte  

Etablissements pour 50% 10  
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7.1.8. Fabrication de machines 

Figure 38: Fabrication de machines (295) 
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Le périmètre du 
cluster 

Quatre régions MS, décrites de manière détaillée dans la Figure 39 ci-dessous, ont été 
retenues et assemblées pour former un cluster spécialisé dans la « fabrication de 
machines pour d’autres usages spécifiques » (NOGA 295). Il n’est pas du tout évident de 
déterminer précisément les contours du cluster. Ses frontières pourraient facilement 
être élargies à six régions MS voisines, comme le bas de la Figure 39 le suggère. 

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster non élargi présente un QL très élevé de 4,4 : l’activité est très surreprésentée 
dans la région. 24,2% des emplois de la branche sont situés dans la région (32,7% dans 
le cluster élargi). 

Poids local et 
national 

La fabrication de machines a une importance considérable dans la région puisqu’elle 
représente 5,2% de l’emploi. Au niveau national, ce cluster représente 2,9‰ de l’emploi 
marchand suisse.  

 

Figure 39: profil du cluster « fabrication de machines pour d’autres usages spécifiques » 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

7 Zürcher Ober. 1'450 1'993 28 28 758 52 3.6% 4.5% 3.1 

8 Winterthur   1'998 1'831 28 25 1'159 71 4.0% 6.2% 3.4 

59 Wil  3'516 3'602 25 20 2'612 141 11.2% 10.9% 9.5 

76 Thurtal  825 826 22 22 462 37 3.0% 2.6% 2.5 

 Cluster 7'788 8'253 103 95 2'612 76 5.2% 24.2% 4.4 

           

77 Untersee 391 391 13 13 325 30 2.4% 1.2% 2.0 

57 Linthgebiet  548 548 11 11 184 50 3.0% 1.7% 2.6 

58 Toggenburg   190 183 8 7 92 24 2.2% 0.6% 1.8 

78 Oberthurgau  412 412 17 17 235 24 2.1% 1.3% 1.8 

50 Schaffhausen 527 523 21 19 122 25 2.0% 1.6% 1.7 

36 Glarner Unte. 669 669 4 4 636 167 6.9% 2.1% 5.9 

 Cluster élargi 10'526 10'979 177 166 2'612 59 4.3% 32.7% 3.6 

Source : élaboration propre 

 

Etablissements et 
unités 
institutionnelles 

A l’échelle du cluster, le nombre d’emplois du point de vue des établissements est 
proche de celui identifié via les unités institutionnelles. Les entreprises du cluster ont 
une légère tendance à contrôler des établissements situés hors de leur territoire. En 
particulier, une entreprise de la région MS de Zürcher Oberland contrôle un 
établissement de 538 employés dans la région de Solothurn. 

Distribution du 
cluster 

L’établissement médian du cluster (non élargi) compte 5,0 employés, chiffre bien 
inférieur à celui de la moyenne (76). Ceci indique tout d’abord que la région est 
composée de nombreux très petits établissements : 51 (48) entreprises comptent 
moins de 5 employés. De son côté, le plus grand établissement réunit 2'612 emplois 
EPT. La somme des effectifs des trois plus grands établissements suffit à dépasser la 
moitié de l’effectif total. Le cluster dépend donc d’un nombre très restreint 
d’entreprises.  

Le marché du 
cluster 

Les 15 plus grandes entreprises du cluster (93% des emplois) déclarent toutes que 
leurs exportations représentent plus des deux tiers de leur chiffre d’affaires. Le cluster 
est donc remarquablement exportateur.  

Appréciation finale Importance nationale 2,9‰  

Concentration 24,2%  

Importance locale 5,2%  
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Spécificité (QL) 4.4  

Surface 4 régions MS  

Marché Très exportateur  

Etablissements pour 50% 3  
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7.1.9.  Fabrication d’appareils électriques 

Figure 40: Fabrication d’appareils électriques (31) 
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Le périmètre du 
cluster 

Deux régions MS, dont les profils sont détaillés dans la Figure 41 ci-dessous, ont été 
assemblées pour former un cluster spécialisé dans la « fabrication d'appareils 
électriques pour la production, la distribution de l'électricité et d'autres activités 
similaires » (NOGA 31). La région MS d’Aarau pourrait être intégrée au cluster. Elle est 
néanmoins nettement moins spécialisée.  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL très fort : l’activité est 8,2 fois plus représentée dans la région 
qu’en Suisse en général. Il réunit 18,4% des emplois de la branche nationale. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance très forte : elle représente 10,0% des 
emplois de la région. Le cluster a un poids plus relatif dans l’économie nationale, 
puisque ses 6'127 emplois représentent 2,2‰ des emplois marchands suisses.  

 

Figure 41: Fabrication d'appareils électriques pour la production, la distribution de l'électricité et 
d'autres activités similaires (31) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

71 Brugg-
Zurzach 

1'667 652 16 15 1'020 104 7.4% 5.0% 6.0 

72 Baden    4'460 5'476 30 28 2'923 149 11.5% 13.4% 9.4 

 Cluster 6'127 6'128 46 43 2'923 133 10.0% 18.4% 8.2 

           

70 Aarau    1'876 2'083 39 38 576 48 2.3% 5.6% 1.9 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

A l’échelle du cluster, le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités 
institutionnelles est identique à celui des établissements. Les différences qui 
apparaissent à l’intérieur des régions MS sont parfaitement compensées à l’échelle du 
cluster : un millier d’emplois de Brugg-Zurzach sont contrôlés par des entreprises de 
Baden.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne les établissements de la région comptent 133 employés. L’établissement 
médian en compte 7. Du côté des grands établissements, le maximum se situe à 
2'923 ! Les deux plus grands établissements de la région réunissent 64% des emplois 
du cluster ! Ces deux établissements appartiennent de surcroît à la même entreprise. La 
dépendance de la région à ces unités de production et à cette entreprise est donc 
extrême.  

Le marché du 
cluster 

La plus grande entreprise de la région (près de 3'942 emplois) déclare qu’elle exporte 
plus des deux tiers de son chiffre d’affaires. Les suivantes sont peu (moins du tiers du 
CA) ou moyennement exportatrices (entre un et deux tiers du CA).  

Appréciation finale Importance nationale 2,2‰  

Concentration 18,4%  

Importance locale 10,0%  

Spécificité (QL) 8.2  

Surface 2 régions MS  

Marché Très exportateur  

Etablissements pour 50% 2 (1)  
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7.1.10. Fabrication de composants électroniques 

Figure 42: Fabrication de composants électroniques 

EPT
2983 [38]

2612 [72]

235 [41]
140 [92]

60 [24]
1 [42]

 

 
 



 
©  Eco’Diagnostic & ecopo, Genève, novembre 2008 
Clusters dans l’économie suisse – ANNEXES  page XXIII / LXXIV

 

 

Le périmètre du 
cluster 

Deux régions MS, non contiguës, ont été retenues pour étudier deux clusters a priori 
distincts. Leurs profils sont détaillés dans la Figure 43 ci-dessous. Toutes deux sont 
fortement spécialisées dans la « fabrication de composants électroniques » (NOGA 321).  

Spécialisation et 
concentration 

Les régions présentent des QL proches et élevés. L’activité en question y est 11,6 fois et 
9,4 fois plus représentée que la moyenne suisse. Les régions concentrent 
respectivement 16,5% et 18,8% des emplois nationaux de la branche.  

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance assez forte : elle représente 6,7% et 
5,5% des emplois des régions. Cela représente 1,0‰ et 1,1‰ des emplois marchands 
suisses.  

 

Figure 43: Fabrication de composants électroniques (NOGA 321) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

72 Baden 2'612 4'335 23 21 950 114 6.7% 16.5% 11.6 

           

38 Zug  2'983 554 21 20 2'429 142 5.5% 18.8% 9.4 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster 
et contrôlés 
par le cluster 

Le nombre d’emplois recensés du point de vue des unités institutionnelles et des 
établissements est très différent dans les deux régions. De très nombreux emplois situés à 
Zoug sont contrôlés par des entreprises extérieures à la région. Par contre, la région de 
Baden et ses entreprises ont une claire tendance à contrôler des emplois dans d’autres 
régions MS. Une analyse plus détaillée éclaire cette situation de manière surprenante et tout 
à fait différente pour les deux régions. 

Une grande entreprise (3'811 emplois dans toute la Suisse), dont le siège est à Baden, 
possède plusieurs grands établissements dans la région mais aussi des grands 
établissements dans les régions de Zurich (486 emplois), d’Aarau (358), ou encore 
Schaffhausen (277), deux de ces établissements étant par ailleurs actifs dans la fabrication 
d’appareils électriques (NOGA 312). Cette grande entreprise explique l’essentiel du 
différentiel d’emplois identifié via les établissements et les unités institutionnelles.  

Le cas de Zug est différent, puisque son plus grand établissement (2'429 emplois, soient 
81% des emplois concernés) appartient à une entreprise dont le siège est à Zurich et qui 
possède plusieurs autres filiales, notamment à Glattal-Furttal. Ainsi, l’essentiel de la forte 
spécialisation de Zug est expliqué par un seul établissement dont le siège n’est pas situé 
dans la région. Cette région ne peut donc pas être assimilée à un cluster des composants 
électroniques. Elle est donc exclue de la liste des clusters retenus.  

Distribution 
des 
établissements 
du cluster 

En moyenne les établissements de Baden comptent 114 employés. L’établissement médian 
n’en compte que 7. Du côté des grands établissements, le maximum se situe à 950. Les 
deux plus grands établissements de la région réunissent 58% des emplois du cluster ! La 
dépendance de la région à ces unités de production est donc très forte. Cette dépendance 
est de surcroît exacerbée par le fait que les trois plus grands établissements de la région 
(réunissant 2'088 emplois) font partie de la même entreprise.  

Le marché du 
cluster 

L’information sur le marché de cette entreprise manquant dans la base de données, il n’est 
dès lors plus possible de se prononcer sur la tendance à exporter du « cluster ».  

Appréciation 
finale (Baden 
seulement) 

Importance nationale 1,0‰  

Concentration 16,5%  

Importance locale 6,7%  

Spécificité (QL) 11,6  

Surface 1 région MS  

Marché -  

Etablissements pour 50% 2 (1)  
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7.1.11.  Fabrication d’instruments médicaux 

Figure 44: Fabrication d’instruments médicaux (33) 
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Le périmètre du 
cluster 

Sept régions MS, dont les profils sont détaillés dans la  Figure 45 ci-dessous, ont été 
assemblées pour former un cluster spécialisé dans la « fabrication d’instruments 
médicaux et d’instruments de précision et d’optique; horlogerie » (NOGA 33). La région 
MS de la Vallée pourrait clairement être intégrée au cluster, malgré sa non contiguïté 
avec les autres régions. Genève pourrait également être intégré à ce système dans une 
acception plus souple du concept de cluster.  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL très fort : l’activité est 6,2 fois plus représentée dans la région 
qu’en Suisse en général. Le tiers (32,2%) des emplois nationaux de la branche est situé 
dans le cluster. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche de la précision a une importance centrale : 17,2% des 
emplois appartiennent à la branche. Le cluster a un poids très respectable dans 
l’économie nationale, puisque ses 24'226 emplois représentent 8,9‰ des emplois 
marchands suisses.  

 

Figure 45: Fabrication d’instruments médicaux et d’instruments de précision et d’optique; horlogerie 
(NOGA 33) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

106 Jura 3'934 3'886 141 134 613 28 17.3% 5.2% 6.3 

103 La Chaux-de-
Fonds 

8'665 7'116 213 196 773 41 34.2% 11.5% 12.4 

104 Val-de-
Travers 

430 332 16 14 128 27 14.6% 0.6% 5.3 

14 Jura bernois 919 753 37 30 168 25 8.7% 1.2% 3.2 

13 Biel/Bienne 4'071 4'459 119 117 796 34 12.2% 5.4% 4.4 

24 Grenchen 4'267 5'458 49 41 1'075 87 34.8% 5.7% 12.6 

102 Neuchâtel    1'941 1'559 90 87 476 22 5.8% 2.6% 2.1 

 Cluster 24'226 23'563 665 619 1'075 36 17.2% 32.2% 6.2 

           

92 La Vallée    3'507 2'475 39 34 856 90 55.8% 4.7% 20.2 

105 Genève 7'708 7'174 224 201 1'249 34 4.2% 10.3% 1.5 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois du cluster recensé du point de vue des unités institutionnelles est 
assez proche de celui des établissements. Les différences qui apparaissent à l’intérieur 
des régions MS ont plutôt tendance à se compenser à l’échelle du cluster, suggérant 
ainsi l’existence de relations croisées entre les régions MS concernées. Par exemple, 
une entreprise de Grenchen contrôle un établissement de 476 emplois dans la région 
de Neuchâtel. Le solde négatif est expliqué notamment par les relations suivantes: un 
très grand établissement (773 emplois) de la Chaux-de-Fonds est contrôlé par une 
entreprise sise à La Sarine ; un autre établissement de la Chaux-de-Fonds (268 emplois) 
est contrôlé par une entreprise de Basel-Stadt.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne, les établissements de la région comptent 36 employés. L’établissement 
médian en compte 7, ce qui montre qu’il existe beaucoup de très petites entreprises 
(moins de 7 employés) dans la région. Du côté des grands établissements, le maximum 
se situe à 1'075. Il faut agréger les effectifs des 39 plus grands établissements pour 
dépasser la moitié de l’effectif total de la région. 
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Le marché du 
cluster 

Les deux plus grandes entreprises de la région déclarent ne pas exporter leur 
production. Huit parmi les 20 plus grandes se déclarent par contre très exportatrices 
(plus des deux tiers du CA exporté). Six se jugent peu exportatrices (moins du tiers du 
CA). Le marché des entreprises de la région est donc assez diversifié.  

Appréciation finale Importance nationale 8,9‰  

Concentration 32,2%  

Importance locale 17,2%  

Spécificité (QL) 6,2  

Surface 7 régions MS  

Marché Marché mixte  

Etablissements pour 50% 39  
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Figure 46: Horlogerie (335) 
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Le périmètre du 
cluster 

Huit régions MS, dont les profils sont détaillés dans la Figure 47 ci-dessous, ont été 
assemblées pour former un cluster spécialisé dans l’horlogerie (NOGA 335). La région 
MS de la Vallée a été intégrée malgré sa non-contiguïté.  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL extrêmement fort : l’horlogerie est 12,2 fois plus représentée 
dans la région qu’en Suisse en général. Les deux tiers (65,5%) des emplois nationaux 
de la branche sont situés dans le cluster. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, l’horlogerie est un employeur majeur : 15,5% des emplois 
appartiennent à la branche. Le cluster pèse 8,4‰ des emplois marchands du pays.  

 

Figure 47: Horlogerie (335) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

106 Jura 3'711 3'705 123 119 613 30 16.3% 10.6% 12.7 

14 Jura bernois 496 334 21 16 90 24 4.7% 1.4% 3.7 

24 Grenchen 3'047 4'247 34 27 1'075 90 24.8% 8.7% 19.4 

13 Biel/Bienne 3'004 3'347 58 57 796 52 9.0% 8.6% 7.1 

102 Neuchâtel    1'401 1'018 43 40 476 33 4.2% 4.0% 3.3 

103 La Chaux-
de-Fonds 

7'664 6'389 186 172 773 41 30.3% 22.0% 23.7 

104 Val-de-
Travers 

426 328 14 12 128 30 14.4% 1.2% 11.3 

92 La Vallée    3'091 2'060 36 31 856 86 49.2% 8.9% 38.5 

           

 Cluster 22'840 21'427 515 474 1'075 44 15.5% 65.5% 12.2 
Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois du cluster recensé via les unités institutionnelles est un peu 
inférieur à celui établi par les établissements. Une entreprise de La Sarine, qui possède 
plusieurs grands établissements dans la région, explique en grande partie ce 
déséquilibre. Cette dernière possède notamment un établissement de 856 employés à 
La Vallée et un de 773 emplois à la Chaux-de-Fonds.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne les établissements de la région comptent 44 employés. L’établissement 
médian en compte 9,6 ce qui montre qu’il existe beaucoup de très petites entreprises 
(moins de 7 employés) dans la région. Du côté des grands établissements, le maximum 
se situe à 1'075. Il faut agréger les effectifs des 32 plus grands établissements pour 
dépasser la moitié de l’effectif total de la région. 

Le marché du 
cluster 

Les quatre plus grandes entreprises de la région déclarent ne pas exporter leur 
production. Par la suite, les entreprises se déclarent exportatrices à des degrés divers.  

Appréciation finale Importance nationale 8,4‰  

Concentration 65,5%  

Importance locale 15,5%  

Spécificité (QL) 12,2  

Surface 8 régions MS  

Marché Peu exportateur  

Etablissements pour 50% 32  
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7.1.12. Fabrication de bijoux 

Figure 48: Fabrication de bijoux (362) 

EPT
630 [105]

228 [103]

37 [13]
18 [59]9 [24]

0 [104]
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Le périmètre du 
cluster 

Une forte concentration d’emplois dans la branche de la « fabrication de bijoux et 
d’articles similaires » (NOGA 362) peut être identifiée dans la région MS de Genève. Les 
principales caractéristiques de ce petit cluster sont décrites dans la Figure 49 ci-
dessous.  

Spécialisation et 
concentration 

La région présente un QL assez élevé : l’activité est 3,2 fois plus représentée dans la 
région qu’en Suisse en général. Il réunit 21,4% des emplois de la branche nationale. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance nuancée : elle représente 0,3% des 
emplois de la région. Le cluster est presque insignifiant lorsqu’il est comparé à 
l’ensemble des emplois marchands du pays, puisqu’il ne représente que 0,2‰ de ces 
emplois.  

 

Figure 49: Fabrication de bijoux et d’articles similaires 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

105 Genève 630 616 148 146 77 4 0.3% 21.4% 3.2 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités institutionnelles et des 
établissements est quasiment le même. L’immense majorité des unités recensées sont 
en fait des établissements uniques, c’est-à-dire des entreprises mono-établissement.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne ces établissements comptent 4 employés. L’établissement médian compte 
un seul employé, ce qui montre l’importance des très petites unités de production dans 
la région. Du côté des grands établissements, le maximum se situe à 77. Il est 
nécessaire d’additionner les effectifs des 9 plus grands établissements pour dépasser 
la moitié des effectifs du cluster. La dépendance aux plus grandes unités de production 
de la région n’est donc pas forte. 

Le marché du 
cluster 

La plupart des entreprises de la région déclarent ne pas exporter leur production. 
Quelques entreprises font exception. 

Appréciation finale Importance nationale 0,2‰  

Concentration 21,4%  

Importance locale 0,3%  

Spécificité (QL) 3,2  

Surface 1 région MS  

Marché Peu exportateur  

Etablissements pour 50% 9  
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7.1.13. Commerce de véhicules automobiles 

Figure 50: Commerce de véhicules automobiles (501) 
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Le périmètre du 
cluster 

Quatre régions MS, dont les profils sont détaillés dans la Figure 51 ci-dessous, ont été 
assemblées pour former un cluster spécialisé dans le « commerce de véhicules 
automobiles » (NOGA 501). Aarau pourrait prétendre à être intégré dans le périmètre.  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL très élevé : l’activité est 6,1 fois plus représentée dans la 
région qu’en Suisse en général. Il réunit plus du tiers (37,3%) des emplois de la branche 
nationale. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance non négligeable : elle représente 1,1% 
des emplois de la région. Le cluster n’a pas un grand poids dans l’économie nationale, 
puisque ses 1'903 emplois ne représentent que 0,7‰ des emplois marchands suisses.  

 

Figure 51: Commerce de véhicules automobiles (501) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

71 Brugg-
Zurzach 

263 25 9 8 239 29 1.2% 5.2% 6.2 

10 Zürcher 
Unterland 

345 345 22 22 295 16 1.7% 6.7% 8.9 

2 Glattal-
Furttal  

566 593 58 58 98 10 0.6% 11.1% 3.2 

3 Limmattal    730 813 45 42 364 16 2.5% 14.3% 13.2 

 Cluster 1'903 1'776 134 130 364 14 1.1% 37.3% 6.1 

           

70 Aarau    358 357 39 38 114 9 0.4% 7.0% 2.4 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

A l’échelle du cluster, le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités 
institutionnelles assez proche à celui des établissements. La différence marquée 
apparaissant à Brugg-Zurzach est expliquée par le fait que le très grand établissement 
de la région (239 emplois) appartient à une entreprise située dans la région MS de 
Zurich.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne, les établissements de la région comptent 9 employés. L’établissement 
médian en compte 1,1 (67 établissements comptent moins de 1,1 employés EPT). Du 
côté des grands établissements, le maximum se situe à 364. Il est nécessaire 
d’additionner les effectifs des 4 plus grands établissements pour dépasser la moitié des 
effectifs du cluster. La dépendance de la région à ces unités de production n’est donc 
pas négligeable, même si ceux-ci appartiennent à des entreprises différentes.  

Le marché du 
cluster 

Comme on peut s’y attendre, les entreprises de la branche n’exportent pas ou très peu. 
Elles s’adressent au marché indigène. Par contre, les importations représentent une 
très grande part de leur chiffre d’affaires.  

Appréciation finale Importance nationale 0,7‰  

Concentration 37,3%  

Importance locale 1,1%  

Spécificité (QL) 6,1  

Surface 4 régions MS  

Marché Indigène  

Etablissements pour 50% 4  
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7.1.14.  Intermédiation financière 

Figure 52: Intermédiation financière (65) 
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Le périmètre du 
cluster 

Deux régions MS, dont les profils sont détaillés dans la Figure 53 ci-dessous, ont été 
assemblées pour former un cluster spécialisé dans l’« intermédiation financière » (NOGA 
65). La région de Zimmerberg pourrait être intégrée au cluster.  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL très élevé : l’activité est 3 fois plus représentée dans la région 
qu’en Suisse en général. Plus du tiers (36,6%) des emplois nationaux de la branche sont 
situés dans le cluster. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, l’intermédiation financière a une importance très forte, puisqu’elle y 
représente 12,0% de l’emploi. Le cluster a surtout un poids énorme dans l’économie 
nationale, puisqu’il réunit 14,7‰ des emplois marchands suisses.  

 

Figure 53: Intermédiation financière (NOGA 65) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

1 Zürich   34'862 57'614 499 178 1'077 70 14.5% 31.8% 3.6 

2 Glattal-Furttal 5'257 576 71 18 1'591 74 5.5% 4.8% 1.4 

 Cluster 40'120 58'190 570 196 1'591 70 12.0% 36.6% 3.0 

           

5 Zimmerberg   1'100 704 47 10 570 23 4.1% 1.0% 1.0 

Élaboration propre 

 

Etablissements et 
unités 
institutionnelles 

A l’échelle du cluster, le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités 
institutionnelles est beaucoup plus important que du point de vue des établissements. 
Ceci est dû essentiellement à la région MS de Zürich, qui concentre non seulement une 
grande partie des emplois nationaux, mais qui contrôle de surcroît un grand nombre 
d’emplois hors de ses frontières. Ainsi, ses entreprises contrôlent 4'580 emplois dans la 
région voisine de Glattal-Furttal, 4'098 emplois à Genève, 2'617 emplois dans la région 
MS de Basel-Stadt ou encore 1'822 emplois à Berne. Son influence réelle dans la 
branche financière est donc sans doute sous-estimée par les seules statistiques 
relatives aux emplois des établissements.  

Distribution du 
cluster 

En moyenne, les établissements du cluster comptent 70 employés. L’établissement 
médian en compte 20. Le plus grand établissement réunit 1'591 emplois. Il faut agréger 
les effectifs des 48 plus grands établissements pour dépasser la moitié de l’effectif total 
de la région. Ce résultat est nuancé par une analyse plus fine, puisque seules deux 
entreprises contrôlent 23'435 emplois (58% de l’effectif régional) du cluster. 

Le marché du 
cluster 

Les informations sur les deux plus grandes entreprises et sur d’autres faisant défaut, il 
n’est pas possible de qualifier le marché du cluster. 

Appréciation finale Importance nationale 14,7‰  

Concentration 36.5%  

Importance locale 12.0%  

Spécificité (QL) 3.0  

Surface 2 régions MS  

Marché -  

Etablissements pour 50% 48 (2)  

 



 
©  Eco’Diagnostic & ecopo, Genève, novembre 2008 
Clusters dans l’économie suisse – ANNEXES  page XXXV / LXXIV

 

7.1.15.  Assurances 

Figure 54: Assurances (66) 

 

EPT
11243 [1]

4267 [11]

324 [86]
175 [106]66 [6]3 [89]

 

 



 
©  Eco’Diagnostic & ecopo, Genève, novembre 2008 
Clusters dans l’économie suisse – ANNEXES  page XXXVI / LXXIV

 

 

Le périmètre du 
cluster 

Quatre régions MS, dont les profils sont détaillés dans la Figure 55 ci-dessous, ont été 
assemblées pour former un cluster spécialisé dans les assurances (NOGA 66). 

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL relativement élevé : l’activité est 2,5 fois plus représentée 
dans la région qu’en Suisse en général. Il réunit plus du tiers (38,1%) des emplois de la 
branche nationale. 

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance assez forte : elle représente 4,6% des 
emplois de la région. Le cluster a un poids important dans l’économie nationale, 
puisque ses 18'794 emplois représentent 6,9‰ des emplois marchands suisses.  

 

Figure 55: Assurances (NOGA 66) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

8 Winterthur   3'668 1'323 49 11 2'724 75 7.4% 7.4% 4.1 

2 Glattal-Furttal 2'629 2'677 37 11 1'177 71 2.8% 5.3% 1.5 

1 Zürich   11'243 15'169 128 70 3'034 88 4.7% 22.8% 2.6 

5 Zimmerberg   1'254 736 31 9 465 40 4.6% 2.5% 2.6 

           

 Cluster 18'794 19'905 245 101 3'034 77 4.6% 38.1% 2.5 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

A l’échelle du cluster, le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités 
institutionnelles est assez proche de celui des établissements. Le différentiel 
apparaissant à Winterthur est expliqué par le fait que le très grand établissement de la 
région (2'724 emplois) appartient à une entreprise située dans la région MS de Bern. 
Zurich contrôle de nombreux emplois hors de son territoire : 793 à Glattal-Furttal, 335 à 
Berne, 233 à Limmattal, 221 à Lausanne, etc.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne, les établissements de la région comptent 77 employés. L’établissement 
médian en compte 9,6 (122 établissements comptent moins de 9,6 employés EPT). Du 
côté des grands établissements, le maximum se situe à 3'034 ! Il est nécessaire 
d’additionner les effectifs des 5 plus grands établissements pour dépasser la moitié des 
effectifs du cluster. La dépendance de la région à ces unités de production n’est donc 
pas négligeable, même si ceux-ci appartiennent à des entreprises différentes.  

Le marché du 
cluster 

Aucune des trente plus grandes entreprises ne déclare exporter ses services. Le marché 
du cluster est donc indigène.  

Appréciation finale Importance nationale 6,9‰  

Concentration 38,1%  

Importance locale 4,6%  

Spécificité (QL) 2,5  

Surface 4 régions MS  

Marché Indigène  

Etablissements pour 50% 5  
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7.1.16.  Réalisation de logiciels 

Figure 56: Réalisation de logiciels (722) 
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Le périmètre du 
cluster 

Cinq régions MS, décrites de manière détaillée dans la Figure 57 ci-dessous, ont été 
retenues et assemblées pour former un cluster spécialisé dans la « réalisation de 
logiciels » (NOGA 722). Notons que les trois régions Knonaueramt, Zimmerberg et 
Mutschellen pourraient très bien être intégrées au cluster.  

Spécialisation et 
concentration 

Le cluster présente un QL moyennement élevé : l’activité est 1,8 fois plus représentée 
dans la région qu’en Suisse en général. 30,2 des emplois nationaux de la branche sont 
situés dans le cluster. 

Poids local et 
national 

La réalisation de logiciels a une importance non négligeable pour la région, puisqu’elle y 
représente 3,2% de l’emploi. Le cluster a également un poids très respectable dans 
l’économie nationale, puisqu’il réunit 5,4‰ des emplois marchands suisses.  

 

Figure 57: Réalisation de logiciels (722) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

3 Limmattal    1'607 2'101 191 182 190 8 5.5% 3.3% 3.1 

2 Glattal-Furttal  3'244 2'620 442 431 430 7 3.4% 6.7% 1.9 

72 Baden    1'241 1'664 178 174 137 7 3.2% 2.5% 1.8 

38 Zug  2'310 2'383 695 689 81 3 4.2% 4.7% 2.4 

1 Zürich   6'326 5'611 933 896 665 7 2.6% 13.0% 1.5 

 Cluster 14'728 14'380 2'439 2'372 665 6 3.2% 30.2% 1.8 

           

4 Knonaueramt  225 248 78 78 41 3 2.6% 0.5% 1.4 

5 Zimmerberg   637 601 186 182 50 3 2.4% 1.3% 1.3 

73 Mutschellen  240 240 117 117 44 2 2.0% 0.5% 1.1 

Source : élaboration propre 

 

Etablissements 
et unités 
institutionnelles 

A l’échelle du cluster, le nombre d’emplois du point de vue des établissements est proche de 
celui identifié via les unités institutionnelles. Des différences plus importantes apparaissent 
au sein des régions MS. Par exemple, un grand établissement (430 EPT) de Glattal-Furttal 
appartient à une entreprise de la région de Biel/Seeland.  

Distribution du 
cluster 

En moyenne, un établissement comprend 6 employés. L’établissement médian du cluster en 
compte 1,6. Un très grand nombre de très petites entreprises existe dans le secteur 
d’activités : 1'220 établissements ont moins de 1,6 employés EPT. Le plus grand 
établissement réunit 665 emplois. Il faut agréger les effectifs des 100 plus grands 
établissements (des 83 plus grandes entreprises) pour dépasser la moitié de l’effectif total 
de la région. La population d’établissements / d’entreprises est donc très bien équilibrée.  

Le marché du 
cluster 

Une majorité des entreprises déclare ne pas exporter ses services à l’étranger. Celles qui 
exportent le font la plupart du temps pour un montant inférieur à un tiers de leur chiffre 
d’affaires. Le cluster des logiciels est donc essentiellement tourné vers le marché indigène. 

Appréciation 
finale 

Importance nationale 5,4‰  

Concentration 30,2%  

Importance locale 3,2%  

Spécificité (QL) 1,8  

Surface 5 régions MS  

Marché Marché indigène  

Etablissements pour 50% 100  
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7.1.17. R&D en sc. naturelles, de l'ingénieur, agronomiques 
et en médecine 

Figure 58: R&D en sc. naturelles, de l'ingénieur, agronomiques et en médecine (731) 
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Le périmètre des 
clusters 

Deux clusters de la « recherche et développement en sciences naturelles, de l'ingénieur, 
agronomiques et en médecine » (NOGA 731) ont été mis en évidence. Le premier 
comprend trois régions MS. Le second deux. Leurs profils sont détaillés dans la Figure 
59 ci-dessous.  

Spécialisation et 
concentration 

Le premier cluster présente un QL très élevé de 5,1. Le second est 3,4 fois plus 
spécialisé dans la branche en question que les MS suisses en général.  

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance non négligeable : elle représente 2,0% 
des emplois dans la première région et 1,3% dans la seconde. Les clusters n’ont par 
contre pas un grand poids dans l’économie nationale, puisqu’ils représentent 
respectivement 1,4‰ et 0,6‰ des emplois marchands suisses.  

 

Figure 59: Recherche et développement en sciences naturelles, de l'ingénieur, agronomiques et en 
médecine (731) 

 MS EPT EPT UI Etab UI Max Moy P MS P br QL 

47 Basel-Stadt  2'179 2'183 51 49 1'041 43 1.9% 20.8% 5.0 

48 Unteres 
Baselbiet 

1'056 1'003 33 30 432 32 1.8% 10.1% 4.8 

49 Oberes 
Baselbiet 

613 613 9 8 397 68 2.6% 5.8% 6.6 

 Cluster 1 3'848 3'799 93 87 1'041 41 2.0% 36.7% 5.1 

           

90 Gros-de-Vaud 396 6 3 2 390 132 3.3% 3.8% 8.7 

84 Lausanne 1'137 458 33 29 616 34 1.1% 10.8% 2.8 

 Cluster 2 1'533 464 36 31 616 43 1.3% 14.6% 3.4 

Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

A l’échelle du premier cluster, le nombre d’emplois recensé du point de vue des unités 
institutionnelles est très proche de celui des établissements. La différence est par 
contre marquée dans le second. Le grand établissement de 616 emplois de la région de 
Lausanne est contrôlé par une entreprise dont le siège est dans la région voisine de 
Vevey. La même entreprise contrôle le plus grand établissement du Gros-de-Vaud et ses 
390 emplois. Remarquons que l’activité principale du siège de cette entreprise n’est 
pas la recherche, mais le conseil en gestion d’entreprise. 

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne les établissements du premier cluster comptent 41 employés. 
L’établissement médian en compte 3,0 (46 établissements comptent moins de 3 
employés EPT). Du côté des grands établissements, le maximum se situe à 1’041. Il est 
nécessaire d’additionner les effectifs des 4 plus grands établissements pour dépasser 
la moitié des effectifs du cluster. La dépendance de la région à ces unités de production 
n’est donc pas négligeable, même si ceux-ci font partie d’entreprises différentes. Le 
second cluster est nettement plus dépendant, avec ses deux plus grands 
établissements, totalisant 60% des emplois, qui appartiennent à la même entreprise.  

Le marché du 
cluster 

Les plus grandes entreprises déclarent ne pas exporter. Certaines entreprises plus 
modestes exportent, selon des proportions très variables de leurs chiffres d’affaires.  

 

 

 

 

Appréciation finale Importance nationale 1,7‰  
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du cluster 1 Concentration 36,7%  

Importance locale 2,0%  

Spécificité (QL) 5,1  

Surface 3 régions MS  

Marché Peu d’exportation  

Etablissements pour 50% 4  

Appréciation finale 
du cluster 2 

Importance nationale 0,6‰  

Concentration 14,6%  

Importance locale 1,3%  

Spécificité (QL) 3,4  

Surface 2 régions MS  

Marché Peu d’exportation  

Etablissements pour 50% 2 (1)  
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7.1.18. Activité de conseil juridique, fiscal et en gestion 
d’entreprise 

Figure 60: Activité de conseil juridique, fiscal et en gestion d’entreprise (741) 
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Le périmètre des 
clusters 

Deux clusters dans les « activités de conseil juridique, fiscal et en gestion d'entreprise, 
fiduciaire, études de marché et sondages, activités de gestion de holdings » (NOGA 741) 
ont été mis en évidence. Chacun comprend quatre régions MS. Leurs profils sont 
détaillés dans la Figure 61 ci-dessous.  

Spécialisation et 
concentration 

Les deux clusters présentent des quotients de localisation peu élevés : 1,9 pour le 
premier et 1,7 pour le second.  

Poids local et 
national 

A l’échelle locale, la branche a une importance centrale : elle représente 7,3% des 
emplois dans la première région et 6,6% dans la seconde. Les clusters ont également 
un poids considérable dans l’économie nationale, puisqu’ils représentent 
respectivement 9,1‰ et 8,0‰ des emplois marchands suisses.  

 

Figure 61: Activités de conseil juridique, fiscal et en gestion d'entreprise, fiduciaire, études 
de marché et sondages, activités de gestion de holdings (741) 

 MS EPT EPT 
UI 

Etab UI Max Moy P MS P br QL 

1 Zürich   17'905 16'957 2'795 2'679 1'785 6 7.5% 16.8% 1.9 

6 Pfannenstiel 1'761 1'692 648 637 155 3 7.3% 1.6% 1.9 

33 March    1'184 1'171 384 376 151 3 5.9% 1.1% 1.5 

38 Zug  4'006 3'857 1'552 1'513 201 3 7.3% 3.8% 1.9 

 Cluster 1 24'856 23'678 5'379 5'205 1'785 5 7.3% 23.3% 1.9 

           

87 Vevey 2'833 3'658 186 180 1'889 15 12.2% 2.7% 3.1 

105 Genève 11'883 9'869 1'817 1'775 733 7 6.5% 11.1% 1.7 

86 Nyon 1'013 898 296 289 279 3 6.1% 0.9% 1.6 

84 Lausanne 6'000 4'649 738 690 1'205 8 5.8% 5.6% 1.5 

 Cluster 2 21'729 19'074 3'037 2'934 1'889 7 6.6% 20.3% 1.7 
Source : élaboration propre 

 

Emplois situés 
dans le cluster et 
contrôlés par le 
cluster 

Le nombre d’emplois du premier cluster recensé via les unités institutionnelles est 
inférieur à celui déterminé via les établissements. Ceci s’explique notamment par le fait 
qu’une entreprise de Basel-Stadt possède deux établissements à Zürich de 402 et 307 
emplois EPT. 

La différence est plus marquée entre les deux perspectives dans le cluster 2. Ainsi, par 
exemple, un grand établissement (242 EPT) de Genève est contrôlé par une entreprise 
de Zürich, deux autres (234 et 229 EPT) par des entreprises de Basel-Stadt.  

Distribution des 
établissements du 
cluster 

En moyenne les établissements du premier cluster comptent 5 employés. 
L’établissement médian en compte 1,3 : un nombre considérable (2'689) 
d’établissements comptent moins de 1,3 employés. Du côté des grands établissements, 
le maximum se situe à 1’785. Il est nécessaire d’additionner les effectifs des 153 plus 
grands établissements pour dépasser la moitié des effectifs du cluster. Le cluster est 
donc composé d’une population d’acteurs dense. 

Dans le second cluster, la moyenne est de 7. L’établissement médian compte 1,9 
emplois. Le nombre de très petits établissements est donc très élevé. Le plus grand 
établissement réunit 1'889 employés. Les effectifs des 51 plus grands établissements 
doivent être cumulés pour dépasser la moitié de l’effectif local.  
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Le marché du 
cluster 

Dans les deux clusters, plus de la moitié des entreprises déclarent ne pas exporter leurs 
services. Les entreprises qui se déclarent exportatrices le sont à des degrés très 
variables.  

Principales 
caractéristiques du 
cluster 1 

Importance nationale 9,1‰  

Concentration 23,3%  

Importance locale 7,3%  

Spécificité (QL) 1,9  

Surface 4 régions MS  

Marché Peu d’exportation  

Etablissements pour 50% 153  

Principales 
caractéristiques du 
cluster 2 

Importance nationale 8,0‰  

Concentration 20,3%  

Importance locale 6,6%  

Spécificité (QL) 1,7  

Surface 4 régions MS  

Marché Peu d’exportation  

Etablissements pour 50% 51  
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7.2. Annexe II: Mesures et politiques cantonales en matière de « cluster » 

7.2.1. AARGAU (AG) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/ 
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Keine offizielle Definition: eine 
Häufung von Unternehmen in 
verwandten Branchen oder 
Aktivitäten entlang der 
Wertschöpfungskette 
räumlich konzentriert und 
vernetzt.  
• Energie-Cluster, vor allem 

erneuerbare Energien & 
Energieffizienz in 
Gebäuden und 
Prozessen, dank Präsenz 
von wichtigen Akteuren.  

• Maschinen-, Elektro- und 
Metallindustrie (MEM-
Industrie), derzeit 
Grundlagenarbeit 
(Analyse des Potentials) 

• Life Sciences, regional im 
Fricktal (Bio-Valley), 
Grundlagenarbeit, aber 
Zusammenarbeit in Form 
von Interreg-Projekten 
eingestellt. 

Das Wirkungsziel der 
wachstumsorientierten 
Wirtschaftspolitik ist die nachhaltige 
Erhöhung des Volkseinkommens, 
basierend auf u.a. dem Aufbau 
starker Alleinstellungsmerkmale 
und das Halten der Wettbewerbs-
position bei relevanten 
Rahmenbedingungen. 

Der Kanton positioniert sich als 
führender Standort für Technologie 
und Energie. Er schafft dazu 
„Magnete“ für Firmen im High-Tech 
Bereich. 

Das Standortmarketing fokussiert 
auf wertschöpfungsstarke 
Unternehmen und höhere Effizienz: 
• Ausrichtung auf Unternehmen 

und Branchengruppen, die 
dank ihrer Nähe vielfältige, 
Verflechtungen nutzen 

• Ausschöpfung von Synergien 
mit anderen Standortmarketing- 
organisationen, 

• Ausschöpfung der 
Clusterpotentiale in 
erneuerbarer Energie und 
Energieeffizienz. 

Probleme bei der 
Umsetzung wegen fehlender 
gesetzlicher Grundlagen 
und Mitteln: 
• Der Kanton fördert die 

Vernetzung der Akteure 
• Erschaffung von 

Grundlagen 
(Workshops, 
Massnahmenkatalog, 
etc.), 

• Förderung von 
Innovations- und 
Technologietransfers 
(Institutionen, 
Kompetenzzentren.  

• Greater Zürich Area 
(Standortmarketing), 
Probemitglied,  

• www.energietrialog.ch 
Trialog zwischen 
Wissenschaft, 
Gesellschaft und 
Wirtschaft, 

• Kompetenzzentrum 
Swiss Nanoscience 
Institute, Universität 
Basel. 

• Schwierigkeit bei 
Initiativen „top down“ 

• Risiko: Entwicklung von 
einseitig konzentrierten 
Monostrukturen, 
abhängig von Trends 

• keine (zusätzlichen) 
Mittel 

 

Erwartet werden vom Bund: 
• Koordination mit der 

Regionalpolitik des 
Bundes 

• Gute Aufgabenteilung 
zwischen Kantonen – 
Bund und 
Wirtschaftsverbänden  

• Grenzüberschreitende 
Hilfe 
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7.2.2. APPENZELL AUSSERHODEN (AR) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Häufung von gleichgesinnten 
Unternehmen und Strukturen 
die sich über ihre Tätigkeit 
austauschen, in 
Zusammenarbeit mit 
Organisationen der Wirtschaft 
und Bildung.  

 

Die Cluster-Initiativen (-
Politiken) sollten von den 
Unternehmen angeregt 
werden und nicht von oben 
durch den Kanton  

 
• Holzbau (Platten,  

(Dachkonstruktion, 
Elementbau, etc., 
spezifisch kantonal) 

 

Von Interesse für den Kanton 
sind noch die  
• Elektronik, 

Halbleiterindustrie  
• Nano-Technologien  
 

wegen der Präsenz ein paar 
wichtiger Firmen, die sich der 
St. Galler Clusten-Initiativen 
angeschlossen haben. 

Die Wirtschaftsstrategie 
umfasst fünf Felder:  
• Wirtschaftsfreundliches 

Klima, 
• Wettbewerbsfähige 

Rahmenbedingungen 
(Infrastruktur, 
Steuerpolitik) 

• Wachstumsimpulse 
(Vernetzung der 
Wertschöpfungsketten, 
gezielte Ansiedlungen),  

• Innovation & Wissen, 
sowie Förderung von 
Innovationskompetenzen 
durch überbetriebliche 
Kooperationen 
(Plattformen WTT 
Ostschweiz, 
Kompetenzzentren) 

• Humankapital (Belange 
der hoch qualifizierten 
Arbeitskräfte) 

 

Der Fokus liegt auf der 
Nutzung von vorhandenem 
Potenzial und der Aufnahme 
von Impulsen aus anderen 
Wirtschaftszentren. 

 

Klassische Dienstleistungen: 
• Türöffnung 
• Öffentlichkeitsarbeit und 

Information, 
Kontaktvermittlung.  

• Standortwerbung für AR 
und die Ostschweiz 

Zudem 
• Wissenstransfer und 

Innovationsberatung 
(Kontakte, Aufbau von 
Netzwerken) 

 

Es gibt keine 
einzelbetrieblichen 
Finanzierungsmöglichkeiten 
durch den Kanton, die 
Instrumente Bonny werden 
und wurden wenig benutzt. 

 

Finanzierungsmöglichkeiten 
bieten Stiftungen. 

 

Regionalpolitik 

Einige NRP Projekte beziehen 
sich auf Holzbau und andere 
wichtige Wirtschaftsbranchen, 
auch Rahmenbedingungen 
(Bildung, Wissen). 

• Zusammenarbeit mit den 
Cluster-Initiativen des 
Kantons St. Gallen 

• Industrie und 
Handelskammer 
St.Gallen-Appenzell 

• Gewerbeverband und 
Industrieverein 

• Stiftung zur Förderung 
der appenzell-
ausserrhodischen 
Wirtschaft  

• Diverse Projekte und 
Trägerschaften. 

 

Die Initiativen zur Cluster-
Bildung sollten von den 
Unternehmen kommen und 
hauptsächlich getragen 
werden.  

 

Eine direkte Förderung ist 
problematisch und 
unerwünscht (welche 
Branchen, wie ?, warum ?, 
welches Potential ?). 

 

Eine indirekte Unterstützung 
zur Bildung von „Cluster“ 
durch den Bund, wie OSEC, 
KTI, ist willkommen. Es fragt 
sich aber immer, welche 
(kurz- und längerfristige) 
Nutzen für kleine Kantone 
dabei abfallen.  
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7.2.3. APPENZELL INNERRHODEN (AI) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Der Kanton kennt keine 
genaue Definition eines 
Clusters. Räumliche 
Konzentration von 
(Produktions-) Betrieben 
innerhalb einer 
Wertschöpfungskette, mit vor 
und nach gelagerten 
Betrieben, die von einander 
profitieren. 

 

Für den kleinen Kanton kann 
man nicht von wirklichen 
Cluster oder Cluster-Politik 
sprechen: 

• Konzentration von 
Lebensmittelprodukten:. 
Gemeinsam haben die 
Produkte die Marke 
„Appenzell“. 

Ansätze eines Cluster: 
• Mikroeletronik mit 

„Leaders“ (Hörgeräte)  
 
Ein wirtschaftlicher 
Schwerpunkt bildet der 
Tourismus (kann das ein 
Cluster sein?) 

Die Wirtschaftförderung hat 
ein qualitatives Wachstum 
zum Ziel. 

 

Es gibt keine eigentliche 
Cluster-Politik, oder –
Initiativen, im Sinne einer 
expliziten Strukturpolitik. Die 
identifizierten „Cluster“ 
Mikroelektronik und 
Lebensmittel werden indirekt 
unterstützt: 
• bei der Standortförderung 

durch eine selektive 
Ansiedlungspolitik 
(Deutschland als 
Zielgebiet) 

• Lebensmittel durch die 
Pflege der Marke 
„Appenzell“ und durch die 
Tourismusförderung 

• durch eine wirtschaftnahe 
Verwaltung: regelmässige 
Kontakte und kurze 
administrative Wege  

Direkte einzelbetriebliche 
Förderung: 
• Steuervergünstigungen 
• Zinskostenbeiträge und 

Darlehen bei Investitionen 
(Bonny-Beschluss) 

• Boden, Grundstücke 
 

Fonds zur Unterstützung und 
Finanzierung von Projekten 
für die Wirtschaftsförderung 
und den Tourismus. 

 

Zusammenarbeit: 
• Wirtschafsförderung und 

Ansiedlungspolitik, mit 
AR/SG/TG 

• Interreg-Projekte, mit SG  
 

Regionalpolitik 

Nur allgemeine, nicht explizit 
auf die„Cluster“ Branche 
ausgerichtet, ausser einigen 
Tourismus-Projekten. 

 

• Appenzellerland 
Regionalmarketing AG 
(ARMAG), regionale 
Marketingplattform für 
Appenzeller 
Qualitätsprodukte 

• Appenzeller Tourismus 
Marketing AG (die auch 
AR abdeckt), in Heiden, 
zusätzlich zu den 
Vereinen Tourismus 
Appenzell Innerhoden 
und Tourismus Appenzell 
Ausserrhoden 

 
 
 

Keine Ressourcen eine 
Cluster-Politik oder Cluster-
Initiativen des Bundes zu 
unterstützen und wenig 
Interesse (spezifische 
Situation des Kantons) 

 

Teilnahme an KTI-Projekten 
ist wert- und sinnvoll. 
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7.2.4. BASEL-STADT und BASEL-LAND (BS-BL) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

In Anlehnung an Porter: eine 
Häufung und Vernetzung von 
Unternehmen. Ein Cluster 
existiert auf der Ebene der 
Unternehmen, und soll nicht 
mit den staatlichen Cluster-
Initiativen verwechselt 
werden. Cluster-Initiativen 
sind staatliche Massnahmen 
um einen existierenden,  
wirtschaftlichen Cluster zu 
fördern, oder um die 
Voraussetzung für seine 
Entwicklung zu schaffen. Der 
Begriff wird sehr grosszügig 
interpretiert, gemäss 
Beschäftigungsanteil und 
Dichte der Unternehmen: 

BS und BL: Branchen mit 
besonderer Bedeutung 
(überdurchschnittlich viele 
Beschäftigte, hohe 
Wertschöpfung, grosses 
Potential) und 
Clusteransätzen: 
• Life Sciences (Pharma, 

MedTech, Agro, BioTech, 
inkl. Forschungs- und 
Bildungseinrichtungen + 
ev. Nano/Mikro) 

• klassische chemische 
Industrie (Spezialitäten), 
vor allem von BL gepflegt, 
unter Life Sciences 

Die Kantone BS und BL sind 
ein gemeinsamer, 
verflochtener 
Wirtschaftsraum. Die 
Wirtschafts- und 
Standortpolitik ist 
partnerschaftlich aber 
eigenständig. Die Strategien 
sind ähnlich oder 
komplementär. 

Der Kanton Basel betreibt 
keine Clusterpolitik im engen 
Sinne. Am nähesten ist die 
Initivative i-net BASEL, mit 
der junge Technologiefelder 
gefördert werden sollen. 

Bei den politischen Cluster-
Initiativen hingeben gibt es 
(kleinere) Unterschiede, vor 
allem wegen der Präsenz von 
etwas unterschiedlichen 
Wirtschaftsmotoren.  

 

Die Steuerung der Cluster 
Initiative resp. die Pflege der 
wirtschaftlichen Schwerpunkte 
erfolgt vor allem über die 
Optimierung der 
Rahmenbedingungen:  
• Infrastruktur 
• Steuerwesen 
• Kundenfreundliche 

Verwaltung 

• Gemeinsame 
Standortförderung durch 
BaselArea (Marketing, 
Ansiedlung, Begleitung) 

• Initiative LifeSciences: 
Koordination, Vernetzung, 
Plattformen, Messen, etc. 

• Gemeinsame 
Universitätsträgerschaft 

• Raumplanerische  
Massnahmen 

 
BS (Prüfung durch BL) 
• Infrastruktur für die 

Bildung von Netzwerken 
(virtueller Raum, Foren, 
Veranstaltungen), z.B. 
www.inet-basel.ch 

BL 
• Business Park Reinach 

und Laufental 
(Businessplan, Coaching, 
Erstberatung)  

 

Regionalpolitik 

BL hat keine eigene explizite 
Regionalpolitik, wegen der 
kleinräumlichen Strukturen im 
Kanton. 
• Intereg 

(grenzüberschreitende 
Problematik) 

 

Zusammenarbeit mit allen 
Wirtschaftsorganisationen 
und Verbände, z.B. Partner 
von BaselArea: 
• Handelskammer beider 

Basel  
• Arbeitgeberverband Basel
• Wirtschaftskammer 

Baselland  
• Kaufmännischer Verband 

Baselland  
• Basler 

Gewerkschaftsbund  
• Gewerkschaftsbund 

Baselland  
• Verband Arbeitgeber 

Baselland 
• Angestelltenvereinigung 

der Region Basel 
 
Clusterspezifisch: 
• LifeSciences Network - 

www.biovalley.ch 
• Business Park Reinach 

und Laufental (BL),  
• Institut für Systembiologie 

(ETH) 
 

Welche Branchen oder 
Aktivitäten sind auf 
Bundesebene landesweit 
förderungswürdig? Welche 
Kriterien sollten zur 
Anwendung kommen?  
• Keine aktive Steuerung 

der Cluster-Politik, aber 
Förderung, 

• Standortpromotion 
(Koordination und 
vermehrte Mittel um die 
Schweiz im Ausland zu 
verkaufen) 

• KTI Projekte sind gut, 
aber Probleme in der 
Innovationspolitik WTT 
des BBT, weil die 
Wirkung nicht den Zielen 
entspricht (zu wenig 
wirtschaftsnah) 

• Cluster-Politik durch 
Fokus auf die 
Rahmenbedingungen, 
welche für Schweizer 
Schlüsselbranchen von 
besonderer Bedeutung 
ist.  

 

Gewisse Massnahmen haben 
entgegen gesetzte Wirkungen 
(wie die NRP, Bonny –
Beschluss) 
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subsumiert.  

• Logistik (Basel als „Tor zu 
Europa“) 

• Unternehmensnahe 
Dienstleistungen 

 

BS: Branchen mit Potential 
• Nanotechnologie  
• Greentech (Energie- und 

Umwelttechnologien) 
• Informations- und 

Kommunikations-
technologien (IKT) 

• Kreativwirtschaft als 
Standortfaktor für Firmen 
und Personen 

 

BL : Branchen mit Potential 
• Nahrungsmittelindustrie 
• Forschung und 

Entwicklung 
• Apparatebau, Mess- und 

Präzisionstechnik 
 

• Lebensqualität (inkl. 
Wohnen) 

• Bildung & 
Forschungspolitik  

• Raumplanung: industrielle 
und gewerbliche Flächen 

• Verkehrsverbindungen 
 

Für weitergehende 
sektorspezifische Steuerungs-
massnahmen ist der 
Handlungsspielraum auf 
kantonaler Ebene zu klein. 

Interkantonale 
Zusammenarbeit 
• Zwischen BS und BL in 

allen Politikbereichen  
• BioValley (Intereg-

Projekt) 
• Swiss Nanoscience 

Institute (Kooperation mit 
Aargau) 

• Bildungsinstitute in Zürich 
(Systembiologe D-BSS 
der ETHZ) 
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7.2.5. BERNE (BE) 

Identification / Potentiel du 
canton 

Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles 
ou mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers de 
charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Un cluster, selon Porter, est un 
réseau d’entreprises qui 
collaborent dans une filière ou 
chaîne de valeur ajoutée, à 
laquelle on  associe les 
institutions de recherche et de 
formation correspondantes. 

 

Le canton a défini des 
compétences clé (savoir-faire 
des branches prédominantes). 
Les initiatives du type « cluster » 
se concentrent sur quatre 
activités : 
• industrie de précision,  
• télématique/informatique 

(technologie de l’information 
et de communication),  

• génie médical ou MedTech 
(chimie, pharma, 
instruments médicaux, 
mécanique de précision, 
optique), et 

• les services, sièges sociaux 
Autres compétences : 
• la technologie 

environnementale et 
énergétique, 

• le design.  

La Promotion économique 
du canton de Berne soutient 
les entreprises bernoises. 
Elle s’oriente selon les 
besoins des PME du canton 
en proposant une palette 
étendue de prestations 
(conseil, médiation et 
financement). Berneinvest 
promeut aussi le site 
économique à l’étranger, 
surtout en Allemagne, en 
France et aux Etats-Unis, 
en collaboration avec 
Location Switzerland.  

 

La prospection est ciblée, 
elle se fait surtout dans les 
domaines de la technique 
de précision, de la 
télématique, du génie 
médical, des services, de la 
technologie 
environnementale et du 
design.  

 

Les domaines techniques 
qui ne sont pas couverts 
sont confiés à des 
partenaires qui, sur mandat 
proposent des services 
adaptés. 

La Promotion économique 
(berneinvest) couvre  
• conseil et intermédiation,  
• les aides financières,  
• les allègements fiscaux,  
• le bonus d'exposition, et  
• des informations sur 

l’immobilier  
 

Les partenaires couvrent les 
services (notamment InnoBe) :  
• transfert de savoir et de 

technologie,  
• aider les créateurs 

d’entreprise,  
• cautionner des projets,  
• établir des plates-formes 

de contact par le biais 
d’organisations clusters,  

• être présent dans votre 
région par le biais des 
chambres d’économie 
publiqueet de l’industrie 
régionales 

 

Politique régionale (NRP) 

Le transfert de technologie et la 
mise en réseau d’entreprises 
est prioritaire dans l’élaboration 
et la réalisation des projets 
(renforcement  des 
compétences là où elles sont). 

La gestion des cluster est prise en charge par 
une personne à temps partiel à 
www.innobe.ch, selon mandat de prestations, 
ainsi que par les associations spécifiques.  

Chaque initiative peut développer des 
activités spécifiques (formation par exemple 
pour TIC, transfert de technologie dans la 
fondation CCMT pour le génie médical). 

 

Les initiatives du type « cluster » soutenues 
sont : 
• Génie médical, medical-cluster.ch/ 
• Industrie de précision – www.precision-

cluster.ch 
• TIC Technologie de l’information et de  

communication)  - www.tcbe.ch/ 
• Services / Sièges sociaux, Voir WBCB 

Wirtschaftsberatungs-Cluster, 
www.wbcb.ch, 

• www.energie-cluster.ch 
 

D’autres centres de compétences sont : 
• Design Center, Langenthal 
 

Plates-formes intercantonales (Suisse 
occidentale) pour la promotion des domaines 
de : 
• Microtechnique (Micronarc) 
• Sciences de la vie (BioAlps) 
• Technologie de l’information et de la 

communication (AlpICT) 

Mise à disposition d’une 
plate-forme « supérieure » ; 
pour communication et 
information et à l’extérieur 
de façon à augmenter la 
visibilité à l’étranger.  

 

Si la Confédération devait 
définir des initiatives propres 
en matière de cluster, il y a 
un risque de non-
participation des entreprises, 
surtout de la part des PME 
et start up (centralisation, 
manque du réseau physique 
et géographique). 

 

Dans le cadre de la politique 
régionale, on pourrait 
davantage avoir recours aux 
projets ayant trait aux cluster 
(mais plus de moyens 
nécessaires). 
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7.2.6. FRIBOURG (FR) 

Identification / Potentiel du 
canton 

Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers de 
charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Le terme cluster est galvaudé, 
mais utilisé dans les 
documents ; la bonne échelle 
serait supra-cantonale.  

 

2003, slogan « High tech in 
the green » - issu d’un brain 
storming d’industriels – 
horizon 2020 : 

• Développement industriel; 

• Améliorer formation en 
entreprise; 

• Faire autre chose que les 
voisins 

 

2008 – impulsé par la NPR : 
pôle scientifique et technique 
avec 4 domaines  

• Plasturgie/injection ; 

• IT sécurité ; 

• Acier/verre/énergie; 

• Nano-technologie 

 

Donner à l’économie du 
canton des pistes de 
développement. 
Maximiser les synergies avec 
les centres de formation et 
de recherche. 
 
A moyen terme, développer 
un peu plus l’emprise 
foncière de manière à rendre 
possible le rapprochement 
physique des entreprises 
complémentaires et ainsi 
aider à la clusterisation 
émergente. 
 

 
Des instruments de politique 
existent : aide et promotion 
pour autant qu’il y ait de la 
production et de l’exportation 
en vue, et qu’il n’y ait pas de 
concurrence directe sur le 
canton : 

• prise en charge 
d’intérêts ; 

• primes à l’embauche ; 
• allègements fiscaux ; 

 
Les 5-7 zones/pôles 
industriels sont saturés et les 
terrains restants trop émiettés 
pour permettre une politique 
cohérente. 
 
Collaborations dans les 
clusters romands – surtout 
pour une vision internationale. 

 

Création prochaine d’une entité – 
avec co-financement privé - qui 
aura pour tâche de faire vivre le 
pôle : 

• stimuler R&D dans des 
domaines pré-concurrentiels ; 

• Aide à la valorisation des 
projets ; 

• Transfert technologique entre 
les écoles et le tissu 
économique, collaboration 
avec la CTI; 

• Soutien administratif des 
clusters existants et mise en 
place de nouveaux 
partenariats  

 

Budget sans la CTI – 2.5 millions 
par année 

 

Initiative d’origine privée très 
structurante : Institut A. Merkle 
dans les nano-technologies 

 

Instruments fédéraux : 

• La NPR a un effet 
moteur important  
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7.2.7. GENEVE (GE) 

Identification / Potentiel du 
canton 

Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers 
de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Le terme cluster est utilisé au 
niveau romand, pas au niveau 
genevois. 

 

Les secteurs importants 
comme la finance et le luxe 
n’ont pas besoin d’une 
attention politique particulière, 
sauf pour ce qui est de la 
formation (horlogerie 
notamment). 

 

Les clusters romands sont 
importants. BioAlps s’inscrit 
dans un contexte encore plus 
large que la seule Romandie : 
Berne-Turin-Lyon. 

La politique de zones /pôles 
se heurte au manque de 
surfaces industrielles. Le 
processus de structuration est 
limité. 

 

 

 

 

La politique de zones /pôles 
se heurte au manque de 
surfaces industrielles. Le 
processus de structuration est 
limité. 

 

La promotion externe. 

 

 

 

 

BioAlps a deux 
composantes : 

 

• Bio Tech - s’adresse aux 
entreprises à vocation 
mondiale (born global) ; 
relayées par Eclosion, 
elles misent sur 
l’innovation et la R&D ; 

• Med-tech a une 
composante locale du fait 
de la possibilité de 
production et de sous-
traitance. 

 

Les incubateurs para-publics  
(Eclosion et Fongit) et leur 
toile de coopérations avec les 
hautes écoles, les hôpitaux et 
la CTI donnent aux dispositifs 
« cluster romand » un 
enracinement dans un 
« système local d’innovation »

 

 

Instruments privés: 

• Swiss Life Science 
Marketing Alliance est 
une excellente initiative 
dans laquelle les diverses 
initiatives régionales se 
retrouvent sans avoir 
l’impression d’être 
phagocytées  
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7.2.8. GLARUS (GL) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/ 
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, Fragen 

Keine spezifische oder 
kantonseigene Definition und 
Clusterpolitik; der Kanton will 
Schwerpunkte entwickeln in 
Verbindung mit den 
Wertschöpfungsketten. 

Branchenschwerpunkte sind :  
• Kunstofftechnologien 

(Verarbeitung, 
Maschinenhersteller) 

• Aviatik- und Fahrzeugtechnik 
(Getriebe z.B.) 

• High Technology (Sensorik, 
Mikro/Nano, zB.  
Oberflächenbehandlung 

• Maschinen und 
Werkzeugbau/ 
Metallverformung 
(Spezialmaschinen, 
Präzisionsmechanik...) 

 

Allgemein werden die 
Rahmenbedingungen optimiert.

Räumliche Koordination und 
Schwerpunktsetzung: 
• Nord/Unterland: Industrie 

und 
Unternehmensansiedlung 

• Mittelland: Ausbau 
Industrie- und 
Dienstleistungsstandorte 

• Süd: Tourismus, 
Strukturwandel Industrie 

 

Das zentrale Ziel ist die Pflege 
und das natürliche Wachstum 
der bestehenden Firmen und 
deren Ergänzung der 
Wertschöpfung, der vielen 
exportorientierten 
Industrieunternehmen (als 
Wirtschaftsmotor), durch die 
Etablierung von 
produktionsnahen 
Dienstleistungen, 
spezialisierten Zulieferern 
(Technologie) und neuen 
Technologien (engineering). 

 

 

Instrumente der 
Ansiedlungspolitik: 
• Greaterzurichaera 

(keine eigenen 
Vertretungen im 
Ausland) 

• durch persönliche 
Beziehungen und 
Kontakte 

• Multiplikatoren-Netz 
 

Wifö-Instrumente: 
• Steuererleichterungen 

(GL ist im Bonny-
Beschluss) 

• Bürgschaften und 
Darlehen (kantonales 
Wirtschaftsförderungs-
gesetz) 

• Beiträge des 
Tourismusgesetzes  

 

Effizienter bzw. gezielter 
Einsatz der finanziellen 
Hilfen. 

Neue Regionalpolitik: die 
geförderten Projekte sind 
in einem Gesamtkonzept 
integriert, teilweise als 
Umsetzung der 
wirtschaftspolitischen 
Schwerpunktsstrategie. 

• Greaterzurichaera für 
Image-Pflege und 
Marketing (vor allem 
Richtung Deutschland, 
Österreich) 

• Wirtschaftsorganisationen
• Partnernetze der 

Diensleistern für 
Unternehmen (Beratung, 
Rechtsanwälte, etc.) 

• Technologiezentrum in 
Ziegelbrücke GL für den 
Technologie-Transfer, in 
Zusammenarbeit mit SZ 
und SG.  

 

 

 

• Gute 
Rahmenbedingungen 
bereitstellen. 

• Koordination der 
Informationen gegenüber 
dem Ausland  

• Förderung des 
Informationsaustausches  

• Unterstützung auf 
politischer Ebene 

 
Keine direkte Finanzierung 
und keine operativen 
Eingriffe, um keinen 
künstlichen Cluster zu 
fördern. 
 

KTI ist gut als Instrument, 
guter Ansatz bei den 
Rahmenbedingen die 
Innovation zu fördern. 
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7.2.9. GRAUBÜNDEN (GR) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/ 
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

1) Cluster Tourismus: 
Initialisierung des Projekts 
„Wettbewerbsfähige 
Strukturen und 
Aufgabenteilung im Bündner 
Tourismus“. 

2) Mögliche Ansätze gibt es im 
Alpenrheintal: 

• Optik, Sensorik (mit Leica, 
Cedes, Ivoklar) 

• Med und NanoTech (mit  
Forschungsinstitut Davos -für 
Synthes /CMSE in Landquart) 

• Mechatronic (mit der Präsenz 
von wichtigen Players) 

• Photonics (Vorarlberg) 
3) Natürliche Ressourcen:   

Holz, Wasser, Steine etc. 

Unternehmen in spezifischen 
Branchen + Infrastruktur + 
Bildung/Forschung + Wissen und 
Technologie Transfers (WTT) in 
einem bestimmten Raum, Region. 
Aus der Sicht eines kleinen 
Kantons, kann ein Cluster nur für 
eine grössere Region definiert 
werden (interkantonal und/oder 
international). Er muss 
international eingebettet und im 
Export erfolgreich sein, mit 
Zugang zu Top-Unternehmen und 
einer internationalen Vernetzung.  

 

1) Optimale 
Rahmenbedingungen 
schaffen. 

2) Das 
Wirtschaftsentwicklungs- 
gesetz 2007 hat zum Ziel 
bestehende Arbeitsplätze zu 
sichern und neue zu 
schaffen.  

3) Der Kanton koordiniert die 
Förderung der 
wirtschaftlichen Entwicklung 
mit seinen anderen 
Tätigkeitsbereichen zu 
Verbesserung der 
Rahmenbedingungen für ein 
wirtschaftsliches Wachstum. 
Demnach ist Cluster-Politik 
die Koordination der 
verschiedenen Sektoral-
Massnahmen, Top down-
Ansatz.  

Der Kanton betreibt keine 
wirkliche (systematische) 
Cluster-Förderung oder -Politik, 
trotz vieler Anfragen seitens der 
Unternehmen.  

Bemerkung: Die Regierung hat 
dem Amt den Auftrag erteilt, die 
Standortpolitik zu konkretisieren. 

Allgemein verfügt das Amt nicht 
über die nötigen Ressourcen. 

Die existierenden 
Massnahmen der 
Wirtschaftspolitik sind:  
• Beiträge von höchstens 

50% der Kosten an 
Studien und 
Institutionen, Forschung 
und Entwicklung, 
projektbezogenen Aus- 
und Weiterbildungen 
sowie an 
überbetrieblichen 
Kooperationsprojekten. 

• Projekte zur 
Standortentwicklung 
können mit einem 
Beitrag von höchstens 
25% der Kosten 
unterstützt werden (bei 
der Regionenmarke 
Graubünden bis 80%). 

• Für Unternehmen 
(KMU): Beiträge und 
Darlehen bis 25% der 
Investitionskosten, evtl. 
Zinskostenbeiträge. 

• Mitgliedschaft bei der 
GZA. 

• Multiplikatoren / 
Netzwerke 

• Die Fachhochschule 
HTW Chur bemüht sich 
um 
Innovationsförderung 
für die KMU (KTI- , EU-
Programme) 

• CSEM / Forschung im 
Bereich Nanomedizin 

• Wirtschaftsforum 
Graubünden 
(Denkwerkstatt) 

• Regionalorganisationen 
(Projekte NRP) 

• Graubünden Ferien 
(Promotion Tourismus) 

 

 

 
 

Der Bund sollte sich 
Gedanken darüber 
machen, welche Themen 
zukunftsfähig sind, und 
diese dann 
konsequenterweise auch 
fördern (z.B. Bildung und 
Forschung). Eventuell 
auch Projekte mit 
gewissen Risiken initiieren.  

Die Bildung von 
Schwerpunkten/Cluster in 
den Regionen ist nicht 
unbedingt mit 
Beiträgen/Geld zu 
erreichen (Achtung auf die 
Mitnahmeeffekte) 

Die existierenden 
Pogramme WTT, KTI, 
Regionalpolitik, 
Bildung/Fachhochschulen 
etc. sollten in eine  
Gesamtstrategie 
eingebunden werden. 
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7.2.10. JURA (JU) 

Identification / Potentiel du 
canton 

Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers 
de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Structure qui regroupe des 
entreprises d’une branche ou 
d’une filière et qui ont des 
relations entre elles 

 

Le canton n’a pas identifié de 
cluster à proprement dits et 
n’a pas de politiques 
explicites en la matière. En 
effet: 
• le canton est de taille trop 

modeste 
• l’horlogerie, activité 

dominante, est déjà très 
bien organisée. 

 

 

L'objectif fixé par le 5ème 
programme de 
développement économique 
est la création à court terme 
de 200 postes de travail en 
moyenne annuelle (objectif 
atteint). 

 

Début d’une politique de 
diversification vers la micro-
technique et les applications 
médicales. 

 

 

• Zones d’activités 
• Organisation de voyages 

à l’étranger (par ex. 
Brésil) 

• Promotion de 
regroupements et des 
relations vers la micro-
technique en direction de 
BS 

• Soutien de la création 
d’entreprises par 3 
CREATIVE POLES 
(projet en cours). 

Le Jura participe aux 3 plates-
formes romandes soutenues 
par la Confédération : 
• Bio-Alpes (leader: VD) 
• MicronArc (leader : NE) 
• AlpicT – ICT Cluster 

(leader : OPI GE) 
JU est associé au Bio Valley 
bâlois 

Participation à BaselArea. 

Collaboration avec Bâle Ville 
dans le cadre du projet i-net 
Basel. 

Espace de l'innovation et de 
la création d'entreprise 
Creapole SA (coaching, 
transfer de technologies) 

 

• le canton n’a pas 
d’expériences en matière 
de clusters, et pas 
l’habitude de la 
coopération inter 
cantonale (cf. résistance 
politique, lorsque le 
rapport coût-bénéfice est 
ou paraît défavorable) ; 

• la politique fédérale doit 
être claire, lisible alors 
que le domaine 
d’intervention (clusters) 
est très flou ; 

• interrogations sur la 
participation au DEWS 
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7.2.11. LUZERN (LU) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Ballung von verschiedenen 
Standortvorteilen für gewisse 
Branchen. 
 
Die Stadt Luzern hat unter 
anderen Bereichen 2003 
überdurchschnittliche 
Entwicklungschancen in den 
„Health-Services“ (Gesund-
heitstourismus) geortet. Der 
Kanton identifiziert Mitte 2008 
Synergiepotenziale in einem 
Gesundheits-Clusters (Anzahl 
Beschäftigte im Gesundheits- 
und Sozialwesen, sowie 
Versicherungen) von 23'000, 
14.5% (CH 490'000/13%). 
 
Besondere Aufmerksamkeit 
gilt für: 
• das Seetal, mit der 

Polizeischule in Hitzkirch 
• das Rottal mit möglichem 

Kompetenzzentrum über 
erneuerbare Energie (in 
Zusammenarbeit mit AG) 

Die Kernaufgaben der 
Wirtschaftförderung sind:  
• Standortentwicklung 
• Promotion/ Marketing 
• Ansiedlungen   
• Unternehmensentwicklung 
 

Luzern hat sich zum Ziel 
gesetzt zum KMU-
freundlichsten Kanton zu 
werden. Dazu wurden 
Massnahmen getroffen, um 
die administrativen Umtriebe 
zu minimieren und 
Information/Beratung 
bereitzustellen. 

• Allgemeine 
Wirtschaftförderung durch 
die Kontaktstelle 

• Für den Gesundheits-
Cluster ist eine 
Anschubfinanzierung von 
Fr. 500'000, davon 
180'000 Stadt und 
Kanton, über drei Jahre 
vorgesehen (PPP Projekt) 

 

Partnerschaft mit Wirtschaft 
im PPP Modell: 
• Verein zum Aufbau des 

Gesundheits-Cluster  
 

Erwartet vom Bund:  
• Übersicht der Standort 

und Standortfaktoren 
schaffen aus nationaler 
Optik (welche Industrie 
und wohin), wobei 
mögliche Konflikte 
zwischen Regionen 
beachtet werden sollten. 

• Nationale Schwerpunkte 
ermitteln, damit sich die 
Unternehmen orientieren 
können. 
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7.2.12. NEUCHATEL (NE) 

Identification / Potentiel du 
canton 

Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs 
cahiers de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Le terme cluster signifie : pôle 
de compétences ou de 
développement lié à une région 
et actif dans le domaine des 
nouvelles technologies. Il a pour 
but : 

• de mettre en réseau des 
entreprises, notamment des 
centres de recherche, en 
vue de favoriser le 
développement de 
technologies de pointe ; 

• les clusters sont des 
« lieux » de convergence de 
la politique territoriale, de la 
promotion économique et de  
la recherche. 

Spécialisations identifiées 

• cantonale : micro-technique; 
reconversion agricole, 
énergie, tourisme ; 

• coopération NE/JU/BE ; 
tourisme, micro-technique ; 

• coopération romande dans 
le cadre de Bioalps, 
Micronarc, ICT Cluster - 
AlpicT; 

• coopération transfrontalière : 
INTERREG III et IV 

L’intervention de l’Etat n’a de 
sens que s’il y a un produit 
commercialisable à 
l'exportation, absent du 
marché local. 
 

L’Etat intervient dans une 
logique de « chaîne de 
valeur » pour se retirer après 
avoir mis en place des 
interactions marchandes et 
non marchandes entre 
acteurs. 

 

Depuis 2005, identification 
des pôles de développement 
avec spécialisation : 
convergence de la logique 
économique avec celle de 
l’aménagement. Objectif à 15 
ans : 900 ha en tout et 24-40 
mille emplois. 

 

La NPR permet l’émergence 
de « méta-clusters » - cf. les 
collaborations romandes – 
attendre les résultats. 

• La loi sur  la promotion 
économique cantonale 
(1978) se focalise sur 
l’exportation et la valeur 
ajoutée ; ceci oblige donc 
l’Etat à cibler les 
encouragements plutôt vers 
des activités dites 
"autonomes" et des secteurs 
donnés. 

• Pôles de développement : la 
maîtrise foncière est la clé du 
dispositif. Pour ce qui est du 
choix des secteurs 
prioritaires ; l’idée est 
d’attirer, de délocaliser ou de 
proposer l’expansion (dans le 
canton) des entreprises de 
manière à créer une densité 
adéquate. 

• Les implantations et les 
aides aux entreprises sont 
décidées au cas par cas, sur 
la base d’une évaluation  qui 
comporte des critères 
comme: innovation (R&D) 
(40% de poids), potentiels de 
collaboration et d’essaimage, 
de durabilité et de pertinence 
stratégique. 

Les moyens à disposition 
vont baisser à terme. 
L’effort est plutôt porté 
vers le soutien aux 
porteurs de projets. 
 
Par le passé, certaines 
activités de coordination 
ont été sous-traitées; elles 
seront rapatriées au sein 
de l’administration 
cantonale dès 2009 – 
volonté de simplifier les 
structures et d'améliorer la 
coordination et la 
communication entre 
partenaires. 
 

NE contribue au budget 
des 3 clusters romands 
(Bioalps, Micronarc, ICT 
Cluster –AlpiCT) qui ont 
une vocation avant tout de 
visibilité extérieure et de 
présence aux salons. 

Instruments fédéraux : 

• La NPR pourrait 
supplanter à terme les 
promotions 
économiques ; elle 
permet la 
régionalisation « par 
dessus les frontières 
politiques » ; et touche 
les « réalités » ; à  NE, 
elle est couplée à la 
politique 
d’agglomération. 

• Plus de moyens pour le 
transfrontalier, 
simplifier les 
procédures, accélérer 
les réactions, mettre en 
place des structures de 
gouvernance 
transparentes 
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7.2.13. NIDWALDEN (NW) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Ein Cluster braucht ein 
Einzugsgebiet von 1 Million 
Einwohner; bei einem Kanton 
mit 40'000 Einwohnern sollte 
man eher von Kompetenz-
zentren sprechen: 
• Beteiligung an der 

Mikrotechnologie-Initiative 
Zentralschweiz (CSEM, 
Neuchâtel). 

• Der Kanton will ein  
Kompetenzzentrum Aviatik 
und Business Airport 
aufbauen.  

Die Standortvorteile sind :  
- Pilatus Aircraft,  
- RUAG, 
- Business Airport Buochs,  
- wichtige Zulieferer auch zum 
Militärhelikopterflugplatz 
Alpnach/OW und Flugplatz 
Emmen/LU: 
- Hohe Standortqualität des 
Kantons (CS-Studie) 
- Attraktive Wohnlagen  
- Gute Erreichbarkeit  
Als Ideen: 
• Marktforschung 

(Marktanteil NW: 50%) 
• Glaswaren (rund um ein 

Unternehmen) 

Der Kanton möchte ein 
nachhaltiges Wachstum in 
wertschöpfungsreichen 
Branchen und Aktivitäten 
fördern.  

 

Der Kanton betont seine 
„wirtschaftsfreundliche 
Grundhaltung“, das liberale 
Steuergesetz und die günstigen 
Rahmenbedin-gungen. 

 
• Enge Zusammenarbeit mit 

der Wirtschaft und 
regelmässige Besuche in 
den Unternehmen 

• Direkte Kontaktnahmen mit 
potentiellen Unternehmen 
(Deutschland) werden 
intensiviert 

• Beiträge zu Teilnahmen an 
Messen, Information, etc. 

• Gewerbe- und 
Industriezonen am 
Flugplatz (Aviatik) in 
Planung 

 

Partnerschaft mit Wirtschaft 
(PPP): 
• Verein Pro-Wirtschaft 

Nidwalden/Engelberg 
(OW) 

• CSEM Zentrum 
Zentralschweiz in 
Alpnach/OW (Forschung 
und Entwicklung in 
Mikrotechnologie) 

• Industrie- und 
Wirtschaftsvereinigung 
Unterwalden (IWV) 

• Novum Jungunternehmer 
Nidwalden 

• InnovationsTransfer 
Zentralschweiz (ITZ) 

• Nidwaldner 
Gewerbeverband 

 

Im Allgemeinen sollte man 
den Wettbewerb spielen 
lassen und nur die 
Rahmenbedingungen 
soweit wir möglich 
verbessern. 

 

Erwartet vom Bund: 
• das Setzen von 

überregionalen und 
interkantonalen 
Schwerpunkten  

• eine Förderung der 
überregionalen und 
interkantonalen 
Zusammenarbeit (wie 
NRP)  

 

KTI Massnahmen zum 
Technologie-Transfer 
werden positiv bewertet. 
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7.2.14. OBWALDEN (OW) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Der Kanton kennt keine 
genaue Definition eines 
Cluster, wobei der Begriff 
kaum auf einen kleinen 
Wirtschaftsraum anzuwenden 
ist: Konzentration von 
Unternehmen und 
Bildungsinstitutionen in 
bestehenden Bereichen sowie 
Präsenz von qualifizierten 
Mitarbeitern in einer 
bestimmten Region. 

 

Die Zentralschweiz hat vor 10 
Jahren folgende 
Konzentrationen von 
Betrieben identifiziert: 

• Mikro/Nano-Technologien 

• Aviatik (OW/NW/LU), 

sowie eventuell: 

• Marktforschung (LU/NW), 

wobei OW eine Cluster-
Initiative führt (von 
ansässigen Unternehmen 
angeregt – bottom up): 

• Micro Center Central 
Switzerland AG 
(Forschung und 
Entwicklung in Robotik, 
Fluidik und Optik) und 
Netzwerk 

Die Ziele der Standort 
Promotion in Obwalden sind : 
das Marketing für den 
Standort Obwalden, die 
Ansiedlung von Unternehmen 
und Privatpersonen, der 
Aufbau eines Netzwerkes. 

 

Das Ziel der Cluster-Initiative 
Mikrotechnik ist die Nähe zu 
F&E für einheimische 
Unternehmen um eine 
Produktionsverlagerung zu 
verhindern. Schaffung von 
wertschöpfungsstarken, 
innovativen Arbeitsplätzen in 
der Region. 

• Keine einzelbetriebliche 
Förderung  

• „Standort Promotion in 
Obwalden“ als PPP – 
Organisation (Firmen-
gründung, Ansiedlung) 

 

Regionalpolitik NRP 

wird als komplementäres 
Instrument angesehen, erste 
Projekte definiert: microPark, 
Alpnach. 

 

Zusammenarbeit 

• MCCS AG 

• ITZ Innovationstransfer 
Zentralschweiz (aus CIM-
Bildungszentren) 

• einzelne Interreg - 
internationale – Projekte 

• gewisse Kooperation mit 
den Nachbarkantonen 
LU, NW 

• Micro Center Central 
Switzerland AG 
(www.mccs.ch), Filiale 
des CSEM, Neuchâtel. 
Die Aufgabe von MCCS 
ist: 
- Forschung und 
Entwicklung (Robotik, 
Fluidik, Optik) um eine 
Produktionsverlagerung 
einheimischer Firmen zu 
verhindern, sowie  
- die Etablierung der 
Zentralschweiz als 
Kompetenzregion für 
Mikro/Nanotechnologie. 
- Ausbildung und 
Zusammenarbeit mit der 
Hochschule Luzern.       
 
Es ist heute das Zentrum    
eines Netzwerks von über 
einem Duzend 
Zentralschweizer 
Unternehmen, sowie 
Bildungs- und 
Forschungsinstitutionen.  

• Albert Koechlin Stiftung 
(Luzern): Förderung von 
Unternehmensgründun-
gen und Start-ups 

Die Rahmenbedingungen 
sollten möglichst optimal sein. 
Das bedeutet im zum Beispiel 
im Bildungsbereich seitens 
des Bundes, dass man auch 
in den nicht geförderten 
Gebieten und 
Wirtschaftsräumen Fachleute 
mit naturwissenschaftlicher 
und technischern Ausbildung 
findet:  

 

In der Standortförderung 

•  Kontaktaufnahme; 
Information und PR 
Promotion 

• Durchführung von 
Projekte zusammen mit 
OSEC 

• Ausrichtung von 
Veranstaltungen, 
Seminare auf Branchen 
oder „Cluster“ ; 
Beteiligung der Kantone 
je nach Interessenslage  

 

Bei KTI, Projektvernetzung 
und  Schwerpunkte setzen bei 
grösseren Cluster. 
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7.2.15. SANKT GALLEN (SG) 

Identifikation / Potential 
des Kantons 

Ziele der 
Wirtschaftspolitik/ 
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre Aufgaben Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Ein Cluster beinhaltet 
Innovationsaktivitäten und 
Kooperationssystem in 
Kompetenzfeldern von 
vernetzten Unternehmen. 
Ein „Cluster“ kann 
verschiedene Schwerpunkte 
haben: Netzwerk, 
Kooperationsform, 
Innovation, etc.  

Bestehende Cluster-
Initiativen im Kanton 
konzentrieren sich auf die 
Förderung der 
Innovationstätigkeiten der 
ansässigen Firmen, als 
Bedingung zum Wachstum 
und zur Verbesserung der 
Wettbewerbsfähigkeit (neue 
Produkte sowie Innovationen 
zur weiteren Erhöhung von 
Effizienz, Flexibilität und 
Qualität in der Produktion): 

Bestehende Initiativen: 
• Nano/Mikro Technolog., 

insbesondere innovative 
Oberflächen  

• Textil (Spezialisierung in 
HighTech 
Textilprodukte) 

• Maschinen- und 
Apparatebau 

• Kunststofftechnik 

Das Standortförderungs-
gesetz 2006 bezweckt die 
Leistungs- und 
Wettbewerbsfähigkeit zu 
erhalten und zu stärken 
sowie die Wertschöpfung 
seiner Wirtschaft zu steigern, 
d. h.  
• die Verbesserung der 

Rahmenbedingungen,  
• die Erhaltung und 

Schaffung von 
Arbeitsplätzen,  

• die Erleichterung und 
Förderung von 
Kooperation und 
Innovation,  

• die Ansiedlung von 
Unternehmen.  

Um schneller und besser zu 
sein als der Wettbewerb, gilt 
es, Wissen und Erfahrungen 
aus verschiedenen 
Technologien und Branchen 
zu vernetzen. Daraus 
resultierende Kooperationen 
bewirken die notwendige 
Innovationsdynamik. 

• Beratung und Begleitung 
von Unternehmen 

• Initiierung von eigenen 
Projekten sowie 
Teilnahme an Projekten 
von Bund, Kantonen, 
Regionen, Gemeinden, 
Organisationen der 
grenzüberschreitenden 
Zusammenarbeit und 
Privaten; 

• Koordination der 
Massnahmen von 
Standortförderungsstelle
n auf allen Ebenen; und 

• Information über den 
Wirtschaftsstandort 
St.Gallen. 

Der Kanton kann Finanzhilfen 
erbringen für die Beteiligung 
an: 
• Massnahmen des 

Bundes zur 
Regionalentwicklung und 
Standortförderung; 

• Organisationen und 
Projekten, welche die  
Standortförderung, 
überbetriebliche 
Kooperationen, 
Innovation, Technologie-
transfer oder die anwen-
dungsorientierte F&E 
zum Hauptzweck haben. 

• Nano– Cluster Bodensee 
(Pilotprojekt NRP; 
http://www.ncb.ch) 

 
• WTT CHost (http://www.wtt-

chost.ch) Innovationszellen in 
HighTech Textilien, Innovative 
Oberflächen, MEM und 
Kunststofftechnik  

 
• Empa in St. Gallen 

(http://www.empa.ch/) 
 
• Universität St.Gallen 

(http://www.unisg.ch) 
 

• Fachhochschulen 
(http://www.ntb.ch, 
http://www.hsr.ch, 
http://www.fhsg.ch) 
 

• Schweizerische 
Textilfachschule 
(http://www.textilfachschule.ch)
 

• Technologiezentrum für die 
Euregio Bodensee 
(http://www.tebo.ch) 

 
Zusammenarbeit mit : 
• Nachbarkantonen und 

angrenzendem Ausland (wie 
zum Beispiel mit Bayern 
Innovativ). 

 

Gemeinsames Verständnis 
über die Cluster-Politik des 
Bundes. 
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7.2.16. SCHAFFHAUSEN (SH) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/ 
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Gemäss Porter: geografische 
Konzentration von ähnlich 
gelagerten und oder miteinander 
verbundenen Unternehmen und 
Institutionen in einem 
bestimmten Wirtschaftszweig 
(überregional, oder international) 

Cluster Initiativen: Förderung 
von bestimmten Aktivitäten und 
interessierten Unternehmen 
durch den Staat im Sinne einer 
Cluster-Werdung und einer 
Stärkung von existierenden, 
wirtschaftlichen  Schwerpunkten 
(Stärken):   
• Verpackung und 

Materialwissenschaften 
• Logistik 
• Maschinenbau / Automation 
• Medizinaltechnik und  

Gesundheitswesen 
• Kunststoff / Formenbau 
• HQ-Funktionen  
• Ökologie  
• Informatik 
Bestehende bzw. mögliche 
Cluster-Initiativen: 
• Verpackung  
• Materialwissenschaft  
• Logistik 
• Maschinenbau/Automation 
• Kunststoff/Formenbau 

Ziel: Im permanenten Dialog mit 
Politik, Wirtschaft und Medien 
zu erkennen wo und wie sich 
die Wirtschaftsregion 
Schaffhausen im nationalen und 
internationalen 
Standortwettbewerb befindet 
und Massnahmen einzuleiten 
um konkurrenzfähig zu sein und 
auch zu bleiben. 

Dies heisst konkret: 
• Gezieltes 

Standortmarketing 
• Clusterförderung 
• Ansiedlung neuer Firmen 
• Betreuung ansässiger 

Firmen 
• Technologietransfer 
• Jungunternehmerförderung 
• Wohnortmarketing 
• Product Management 

Steuern 
• Mitarbeit in verschiedensten 

Gremien, Verbänden und 
Organisationen 

 

Rahmenbedingungen durch 
öffentliche Hand: 
• NRP (Neue 

Regionalpolitik) 
• RSE (Regional- und 

Standortentwicklungs-
Gesetz) 

 
Clusterförderung/Projekt-

Enabling: 
• ITS Industrie- und 

Technozentrum SH (als 
Aufgabe der Wifö) 

 
Umsetzung: 
• IPI International 

Packaging Institute, 
Neuhausen  

• RhyTech Materials World, 
Neuhausen 

 
Kooperationen: 
• Greater Zurich Area 

(Standortmarketing) 
• Euregio Bodensee 
• Grenzüberschreitende 

Kooperationen (z.B. die 
Randenkommission) 

• Kooperation mit Bildungs- 
und F&E-Instituten (z.B. 
ZHAW, EMPA, PSI, 
FHNW, HTWG Konstanz, 
usw.) 

Verbände: 
• KGV Kantonaler 

Gewerbeverband  
• IVS Industrie- und 

Wirtschafts-Vereinigung 
IVS   

 
Public Private Partnerships: 
• IST, www.its.sh.ch, 

Innovations- und 
Technologiekompetenz 
der regionalen kleineren 
und mittleren 
Unternehmen (KMU) 

• IPI, www.ipi.eu, 
Kompetenzzentrum der 
Verpackungsindustrie 

• RhyTech, 
www.rhytech.ch 
Technologieparks für 
Materialwissenschaften 
und 
Oberflächenstrukturen 

 

• Identifikation von 
Cluster mit bisherigen 
Standards (z.B. 
NOGA) nicht 
praktikabel 

• Förderungswürdige 
Clusterprojekte 
müssen von den 
entsprechenden 
Regionen 
(insbesondere von der 
hiesigen Industrie) 
initiiert werden. 

Aufgaben vom Bund:  
- Rahmenbedingungen 
laufend verbessern durch: 
• Vernetzung im 

Bildungs-/F&E-
Bereich, 

• Fiskalische Anreize, 
• Verkehrspolitische 

Verbesserungen der 
Rahmenbedingungen 
um sinnvolle Cluster-
Initiativen zu fördern 
 

 - Screening und Analyse 
über eidgenössische und 
internationale Cluster-
Aktivitäten sowie 
Information 
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7.2.17. SCHWYZ (SZ) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Ein Cluster sollte sich auf einen 
„funktionalen“ Wirtschaftsraum 
beziehen und sich nicht an 
politischen Grenzen orientieren. Zu 
einem Cluster gehört, neben den 
bekannten Voraussetzungen, 
zwingend auch Bildungs- und 
Forschungseinrichtungen. 

Im Kanton Schwyz werden folgende 
Branchenschwerpunkte identifiziert: 
• Finanzdienstleistungen 
• Maschinenbau 
• Metallverarbeitung 
• Holzbe- und -verarbeitung 

(historisch gewachsen) 
 

Im Bereich der spezialisierten 
Finanzdienstleistungen arbeitet der 
Kanton mit Zürich und Zug 
zusammen.  

 

Regierungsrätliche Strategie 
„Wirtschaft und Wohnen für 
den Kanton Schwyz“ mit den 
drei Teilstrategien  
• Attraktiver Wohnstandort 
• Gezielte Vernetzung 
• Entwicklung von Innen 
 

Förderung wertschöpfungs-
intensiver Aktivitäten. 

Intensive Pflege von bereits 
angesiedelten Unternehmen. 

 

Neue Regionalpolitik mit 
Schwerpunkten 

• Tourismus 

• Wissens- und 
Technologietransfert 

• Wertschöpfungsketten 

Förderung Branchenschwerpunkte 

• Diverse Aktivitäten rund um 
Finanzdienstleister 

• Autocluster (Maschinenbau, 
Metallverarbeitung) 

Wirtschaftsförderungsgesetz 

Aufbau von Unternehmensnetzwerken

• Wirtschaftsforum Kanton Schwyz 

• Tischmesse 

• Unternehmer-Frühstück 

Kooperationen 

• Handels- und Industrieverein 
Kanton Schwyz 

• Kantonal Schwyzerischer 
Gewerbeverband 

• OSEC 

• Greater Zürich Area 

• Hochschulen Rapperswil und 
Luzern 

Aktiver 
Technologietransfer 

• Technologiezentrum 
Steinen (Gründer- 
und 
Beratungszentrum 
mit 
Mieträumlichkeiten) 

• Zusammenarbeit mit 
Technologiezentrum 
Linth, Ziegelbrücke 

• InnovationsTransfer 
Zentralschweiz 

 

Clusteridentifikation 

• Ansatz der 
funktionalen 
Wirtschaftsräume, da 
einzelne Kantone zu 
klein sind für echte 
Cluster 

• Problematik der 
Clusteridentifikation 
mit bestehenden 
NOGA-System 

• Verfügbarkeit von 
Daten und 
Vergleichbarkeit mit 
europäischen 
Regionen 

Bund 

• Vereinfachung KTI-
Prozesse 

• Organisation eines 
Wissensaustausches 
zum Thema Cluster 
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7.2.18. SOLOTHURN (SO) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/ 
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

A la „Porter“: Netzwerke von 
Produzenten, Zulieferern, 
Abnehmern, Ausbildungs- und 
Forschungseinrichtungen, 
Fachverbänden, Dienstleistern und 
anderen Institutionen mit einer 
gewissen regionalen Nähe. Bildung 
von Austauschbeziehungen entlang 
einer Wertschöpfungskette. 
Gruppierungen („Clustering“) von 
Unternehmen und Institutionen in 
Funktion von: 
• Wertschöpfungsketten  
• Supply-Chains 
• Dimensionen von Werkstücken 

(Mikro- oder Nanotechnologie) 
 
Die Wirtschaftstruktur ist stark 
diversifiziert. Folgende Cluster 
wurden identifiziert: 
• Automobile (Zulieferer),  
• Präzisionsindustrie,  
• Logistik, Distribution 
• Maschinenbau,  
• Life Sciences (Bio, MedTech) 
• Berufsbildung 
• Papier, Zellulose 
  
Zusätzlich zu erwähnen sind: 
• Energie-Cluster (Energie 

Schweiz) 
• Dienstleistungshub Olten 

(gezielte Ausbauphase) 

Wirtschaftspolitik: Nachhaltiges 
Wachstum und Stabilität durch 
optimale Mischung zwischen 
starken Lead-Branchen 
(Cluster) und breitem 
Branchenspektrum. 

Wirtschaftsförderung: 
Ausrichtung auf fünf Eckpfeiler: 
• Clusterstrategie 
• Standortpromotion 

(Ansiedlungen) 
• Bestandespflege mit 

Förderung von Innovation 
und Diversifikation 

• Kooperation mit aktiven 
Netzwerkpartnern 

• Optimierung der 
Rahmenbedingungen 

 
Cluster werden als 
wirtschaftspolitische 
Schlüsselgrössen und Leitlinien 
mit wachstumsfördernden 
Qualitäten betrachtet.  

Sie dürfen allerdings nicht 
übermächtig werden und auf 
Kosten der wirtschaftlichen 
Vielfalt gehen (Branchen-
Klumpenrisiken, wie die Uhren-, 
Textilindustrie in den 70-er 
Jahren). 

Neben diversen 
überbetrieblichen 
Aktivitäten/Projekten  auch 
einzelbetriebliche 
Förderinstrumente 
(Bürgschaften, 
Direktbeiträge, 
Steuererleichterungen). 

Eine gezielt ausgerichtete 
Standortförderung kann zu 
einer Verdichtung 
(Clustering) beitragen:  
• Ausgewählte Einzel-

aktionen des Kantons, 
• Zusammenarbeit mit 

Standortmarketing-
Plattformen GZA 
(Greater Zurich Area) 
und LOCATION 
Switzerland/ OSEC für 
das Marketing im 
Ausland, 

• Technologieförderung 
mit Verein Medical 
Cluster, Technologie-
Plattformen wie KTI, 
WTT, Swiss 
Technology Award… 

Die Vielfalt von Clusters 
wird mit Partnern 
abgedeckt 
(Leistungsvereinbarungen) 

Finanzmittel z.T. 
vorhanden, aber kaum 
interne Ressourcen für 
eine eigene, intensive 
Betreuung, z. B.: 
• Verein Medical 

Cluster, Bern 
• Automobil-Zulieferer 
• Innovationsberatungss

telle, Handelskammer 
Kanton Solothurn 

Für die Umsetzung einer 
Cluster-Politik dürfte eine 
wirtschafts- und praxisnahe, 
politisch unabhängige 
Cluster-Organisation, welche 
zudem über den «Engnissen 
des Kantönligeistes» stehen, 
die beste Wirkung erzielen. 
Evtl. mit neuen Ansätzen 
und Instrumentarien. 

Modell „Dachorganisation“, 
die die Autonomie der 
Kantone respektiert aber mit: 
• Leitlinien 
• Oberaufsicht und 

Koordination 
• Information 
 
KTI relativ kompliziert und 
unbekannt bei den KMU,  
Umsetzungsprobleme, weil 
zu „akademisch“. 
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7.2.19. TESSIN (TI) 

Identification / Potentiel du 
canton 

Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers 
de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Le terme cluster est utilisé 
avec grande précision 
(synergie + augmentation de 
la productivité). 

Le TI distingue les clusters, 
de la spécialisation et du 
transfert de technologie. 

Jusqu’en 2007 vision de la 
vocation/spécialisation du TI : 

• district international de 
logistique / transport / 
distribution 

• mode et textile 

Des actions de marketing 
international avaient été 
conduites dans cette 
perspective. 

La politique économique est 
en révision suite aux élections 
de 2007 et sous l’impulsion 
de la NPR: 

• collaboration accrue entre 
les départements de 
l’économie et de 
l’aménagement 

• 3 axes : (a) pôles de 
développement, (b) 
politique d’innovation, (c) 
transfrontalier  

• améliorer l’adéquation 
entre la formation (HES) 
et les besoins du tissu  
économique 

 

• zones industrielles avec 
maîtrise des prix fonciers, 
réservées à la production, 
non sélectives – 4ème en 
préparation 

• loi sur l’innovation 
industrielle permet de 
soutenir la R&D sur les 
technologies, procédés et 
produits qui n’existent pas 
sur le marché tessinois 

• implication de toute 
l’administration dans 
INTERREG va augmenter 

• implantations : les aides 
(fiscales et autres) n’ont 
lieu que s’il y a production  

AGIRE – en création - va 
regrouper sous le même toit 
les initiatives jusque-là 
éparses ; 
• Ticino Transfer (KTI), 

Biopolo (chimie) 
• Manufuture (association  

industrielle) 
• Venture Lab etc. 
AGIRE (forme en gestation)  
sera l’instrument de la 
politique publique et agira 
comme interface entre le tissu 
économique (entreprises 
existantes, création 
d’entreprises, implantations et 
promotion externe) et les 
centres de compétences 
(HES, Uni etc.). 

 

AGIRE aura nettement plus 
de moyens et aussi plus de 
responsabilités que les divers 
centres qu’il va coiffer. 

 

Instruments fédéraux : 

• NPR – intéressante et 
prometteuse  

• Davantage de ressources 
fédérales pour le transfert 
de technologie  

• Plus d’attention aux 
régions autres que 
ZH/BS/GE dans 
« Location CH » 

• INTERREG : moyens 
suisses dérisoires par 
rapport à l’Italie 
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7.2.20. THURGAU (TG) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Zusammenhänge und 
Ballungen von Branchen und 
Unternehmen mit 
Ausbildungs- und 
Forschungsinstitutionen, 
wobei der Kanton sehr klein 
ist und keine Hochschule 
ausser der pädagogischen 
besitzt. 

 

Potentiell: 
• Nahrungsmittelindustrie,  

in einer ländlichen Region 
mit Naturprodukte und 
gute „Vertreter“ der 
Industrie (BINA). 
Abklärung im Gange 

Idee:  
• Ansiedlungen im Bereich 

Energiewirtschaft und – 
sparen (Politik wie Basel) 

Die Thurgauische Wirtschaft 
ist sehr diversifiziert, mit dem 
Vorteil einer „stabileren“ 
Konjunktur und kein 
Klumpenrisiko  

Allgemeine Ansiedlungspolitik 
für alle, kleine und grössere 
Unternehmen, inkl. Hilfe für 
ansässige Unternehmen 
(Gleichbehandlung).  

 

Zusammenarbeit mit den 
Ostschweizer Kantone: 
• in der Ansiedlungspolitik 

(pragmatisch)  
• in der internationalen 

Bodenseekonferenz IBK 
(grenzüberschreitende 
Arbeit, Bodensee 
Standort-Marketing) 

 

 

. 

 

Klassische Instrumente: 
• Seminare, Information 
• Kontakte zu Absatzmittler 

(Anwälte, Berater, 
Immobilien, etc.) 

• betriebsspezifische 
steuerliche Massnahmen 
möglich   

 

Neue Regionalpolitik (diverse 
Projekte), z. B. im Tourismus, 
Vermarktung, etc., aber kein 
direkter Bezug mit Cluster/ 
Schwerpunktbildung 

• Industrie- und 
Handelskammer als 
wichtiger 
wirtschaftspolitischer 
Akteur 

• Think Tank Thurgau 
(Wolfsberg)  

• Kleinere Initiativen in 
Biotechnologie und 
Wirtschaftsanalyse mit 
Universität Konstanz  

• Keine „künstliche 
Förderung“ von Cluster/ 
Schwerpunkten 

• Unterstützung bei 
Anfragen (aus dem 
Ausland), gewisse 
Hilfsmittel und 
Dienstleistungen sind 
willkommen.  

• Optimale 
Rahmenbedingungen 
(z.B. bei den qualifizierten 
ausländischen nicht EU 
Mitarbeiter),  

• Förderung des 
Unternehmertums  
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7.2.21. URI (UR) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Eine „kritische“ Grösse und 
Wichtigkeit des Cluster kann 
in UR resp. in der Zentral- 
schweiz nicht erreicht werden. 

Der Begriff sollte nicht über-
bewertet werden in einem 
kleinen Raum (vielleicht sollte 
er den Gegebenheiten 
angepasst werden). 

Der Kanton geht von 
Branchenschwerpunkten aus: 
• Metallverarbeitung, 

Metallbearbeitung, 
Maschinenbau 

• Kompetenzzentrum 
Verkehr (Bahn: 
Masterplan für Depot in 
Erstfeld; Ripshausen: 
grösstes Kontrollzentrum 
der Schweiz für den 
Schwerverkehr) 

• Tourismus (Resort 
Andermatt) 

• Bauhaupt- und –
nebengewerbe 

• Energie- und 
Wasserversorgung 

• Gastgewerbe 
• Gesundheitswesen 
 

 

Wirtschaftspolitik 

Allgemein, das Schaffen von 
guten Rahmenbedingungen 
und die Bereitstellung von 
guter Infrastruktur  

Ausbau und Erhalt von 
qualifizierten Arbeitsplätzen 
und Erhalt der 
Wettbewerbsfähigkeit 

 

Wirtschaftsförderung 

Die am 13.03.09 vom 
Regierungsrat verabschiedete 
Wirtschaftsförderungsstrategie 
umfasst folgende 
Schwerpunkte: 

• Kontinuierliche 
Verbesserung der 
Rahmenbedingungen zur 
Begünstigung des 
Wachstums 

• Konsequente Nutzung 
des Schubpotenzials aus 
dem Tourismus Ressort 
Andermatt 

• Diversifizierung der Urner 
Wirtschaft 

 

 

• First/One stop shop für 
alle Belange der 
Wirtschaft 

• Standortpromotion und 
Akquisition im 
deutschsprachigen 
Ausland 

• Bestandesentwicklung 
 

Einzelbetriebliche Hilfen: 

• Bürgschaften  
• Finanzielle Leistungen: A-

fonds-perdu, Arbeitsplatz- 
prämien, vergünstigtes 
Baurecht  

• Darlehen, auch mit 
reduziertem Zins, 
Zinskostenbeiträge 

• Steuererleichterungen 
(kantonale direkte 
Steuern, Regionalpolitik, 
d.h. NRP) 

• Bewilligungsverfahren: 
kurze und schnelle 
Koordination 

• Andere Leistungen 
(Fachberatung, Hilfe beim 
Suchen, etc.) 

 

• Projekt CMSE/MCCS (6 
Kantone Innerschweiz) 

• Fachhochschule Luzern 
(Wissenstransfer) 

• InnovationsTransfer 
Zentralschweiz 

• Unternehmerzentrum Q4 
(Businesspark und Jung-
unternehmerzentrum) in 
Altdorf Ost  

• Industriepark (z.B. RUAG, 
Schächenwald) 

• San Gottardo 
(überkantonales NRP 
Projekt mit starken 
touristischen 
Auswirkungen) 

Gute Rahmenbedingungen 
bereitstellen: 
• Regionalpolitik 
• Dezentralisation der 

Fachkompetenz Verkehr: 
Fachstelle, Institut, etc.  

• KTI ist wichtig auch für 
kleine Regionen. Gute 
Ideen, Labels und 
Auszeichnungen genügen 
nicht; es braucht auch 
Hilfe bei den 
nachfolgenden Schritten, 
z.B. bei der 
Markteinführung die 
häufig an den Finanzen 
scheitert! 

 

Gesamthaft positive 
Erfahrungen mit dem Bonny-
Beschluss (heute nur noch 
Steuererleichterungen) in  
einem kleinen Kanton der in 
den 90er Jahren viele 
Bundesarbeitsplätze verlor. 
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7.2.22. VAUD (VD) 

Identification / Potentiel du 
canton 

Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers 
de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Le terme de cluster est utilisé 
dans le vocabulaire politique : 
il désigne un réseau d’acteurs 
organiquement constitué : 

• qui découle d’une volonté 
politique qui le dote d’une 
institution ; 

• qui renvoie à la 
compétitivité 
internationale ; 

• qui a une dimension 
spatiale ; 

• qui peut englobe une 
certaine densité d’activités. 

 

Dès 1999 ; réalisation d’études 
de potentiel économique. En 
2006, sélection prioritaire de 7 
pôles économiques, dont 3 ont 
été retenus comme clusters 
(Bio, TIC et micro&nano 
technique). 

D’autres « clusters potentiels» 
sont analysés : notamment 
environnement et sports. 

La méthode « entonnoir » est 
utilisée, avec – ensuite - un 
volontarisme mesuré qui 
s’applique aux sélectionnés 
pour les transformer en 
clusters. 

Pour qu’il y ait cluster il faut : 
production, R&D et TT et une 
politique publique qui amène 
notamment une vision et 
dimension internationale ; 
ces acteurs se retrouvent en 
partenaires dans une 
structure. 
 
 
Il peut donc y avoir des pôles 
/clusters à dimension 
géographique accentuée: 
Payerne – pôle à vocation 
aviation civile, mais peu actif 
–  n’est pas un cluster ; 
Chavornay attend une 
spécialisation logistique 
émergente. 
 

Le cluster ne recoupe pas la 
notion du pôle de 
développement, zones 
d’utilisation pouvant avoir une 
coloration thématique ce qui 
pourrait déboucher sur une 
certaine sélectivité dans 
l’acceptation d’entreprises sur 
ces zones. 
 

Collaborations romandes 
dans les 3 clusters :  
• BioAlps  
• Micronarc  
• AlpiCT 
 

Le DEWS, et le super-DEWS 
annoncé en pour 2009, vient 
en appui des démarches de 
« cluster ». 

 

Instruments fédéraux : 

• nécessaire cohérence 
dans la promotion 
internationale de 
l’économie suisse. La 
Swiss Life Sciences 
Marketing Alliance est un 
bon exemple ; elle n’est 
pas biaisée 
géographiquement !! 

• le nouveau mandat de 
l’OSEC préoccupe – il fait 
dépasser le « Kantönli- 
Geist» 

• NPR et clusters : tâche 
commune en subsidiarité 
– en dernière analyse, le 
canton détermine s’il y a 
cluster. Le problème des 
marchés d’exportation  et 
de la promotion 
internationale doit être 
traitée au niveau supra-
cantonal. Le label CH est 
très important. 
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7.2.23. VALAIS (VS) 

Identification / Potentiel du 
canton 

Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers 
de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Le terme de cluster n’est pas 
utilisé, celui de « systèmes 
locaux de valeur » l’est plus, 
avec accent sur l’origine. 

 

La réflexion commence dans 
les années 1980, pour 
identifier les forces du canton: 
agro-alimentaire et tourisme. 

C’est dans cette direction que 
s’est faite la création de la 
HES – avec le dessein 
d’augmenter l’interaction avec 
le tissu économique et obtenir 
ainsi une dynamique 
naturelle. 
Trois domaines aujourd’hui 
dans la HES, autant d’axes de 
développement économique: 
• techniques du vivant 

• énergie + systèmes 
industriels 

• TIC – intelligence 
artificielle 

 

Le canton du Valais 
abandonne peu à peu la 
vision de développement 
vallée par vallée pour aller 
vers une vison longitudinale 
et passer de 8 à 3 régions. 
Pôles de développement : 
une vision avant tout 
d’aménagement, sans 
spécialisation économique. 

Dans la perspective VS, 
proximité géographique 
secondaire. Logique réseau 
prioritaire. 

Marque « Valais » où 
tourisme et agriculture se sont 
retrouvés. 

 

En 2006, réorganisation 
administrative : deux sections 
(1) « entreprises nouvelles » 
(exogène et DEWS) ; (2) 
«entreprises valaisannes et 
institutions » en charge de la 
politique régionale au sens 
premier du terme : s’occupe 
des aides financières, des TT 
et des permis et autorisations. 

Les initiatives romandes dans 
le domaine cluster vont 
permettre l’implantation des 
entreprises nouvelles ; 
augmenter les échanges et 
améliorer la connaissance du 
tissu économique. 

 

The Ark a démarré vraiment 
en 2007. Il est l’instrument 
principal de la politique de 
développement du tissu 
économique. 

Fondation, The Ark est le lieu 
privilégié de collaboration 
entre le département de 
l’économie et celui de 
l’éducation ; de plus les 6 
villes valaisannes y sont 
présentes ce qui garantit un 
équilibre territorial. 

Il a un budget opérationnel de 
3 millions / année ; en plus 
des réalisations immobilières 
ont été soutenues avec des 
crédits sans intérêts ou 
d’autres subsides de la 
Confédération ou du canton.  

The Ark est aujourd’hui 
accepté du point de vue 
politique, ce qui permet de 
mettre sous le même toit des 
initiatives comme des 
technopoles ou comme 
BioArk, BlueArk et Phytoark. 

Instruments fédéraux : 

• Mieux mettre en oeuvre le 
lien entre les R&D au 
niveau sectoriel 

• Meilleure coordination 
entre les initiatives : du 
SECO et celle concernant 
l’éducation HES 

• Pour ce qui est du VS : 
mieux intégrer les milieux 
économiques aux 
instruments de politique 
tels que The Ark 
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7.2.24. ZUG (ZG) 

Identifikation / Potential des 
Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Ein pragmatischer Ansatz 
muss gewählt werden auf der 
Ebene einer kleinen Region, 
kompatibel mit den 
Einflussmöglichkeiten der 
kantonalen Massnahmen. 
Der Kanton hat 
internationalisierte 
Branchengruppen identifiziert, 
die mindestens einige Firmen, 
die international einen Namen 
haben, enthalten. Es handelt 
sich um:  
• Rohstoffhandel 
• Grosshandel/Vertrieb 

Markenprodukte 
• Medizinaltechnik und 

Diagnostika 
• High-Tech: Informatik, 

Elektronik 
• Pharma, chemische 

Produkte 
• Dienstleister 

Finanzwirtschaft 
• Metallverarbeitung 
• Sportartikel, 

Sportmarketing 
• Schulen /Kader- und 

Erwachsenenbildung
  

Ziel ist die Gewährleistung 
von guten 
Rahmenbedingungen, d.h. : 
• niedrige Steuern 
• Verfügbarkeit von 

qualifizierten 
Arbeitskräften  

• gute Lebensqualität und 
Infrastruktur (Schulen, 
z.B..) 

• gute Kooperation 
zwischen Unternehmen 
und Behörden 

 
 

• Technologie Forum Zug 
(Verein), wo ansässige 
Firmen Cluster-Themen 
behandeln, wie z.B. 
Mikrorobotik, Logistik, 
etc., (Anstossfinanzierung 
durch den Kanton) 

• IFZ Institut für 
Finanzdienstleistungen 
der Fachhochschule 
Luzern  

• „Expat“ Plattformen, 
internationale Schulen, für 
eine progressive 
Integration der 
ausländischen 
Fachkräfte. 

• Kontaktstelle Wirtschaft: 
administrative und 
fachliche Hilfe prioritär für 
alle ansässigen Firmen, 
aber auch für 
Neuansiedlungen 

• Businesspark für 
Neugründungen 

Die Vernetzung der Akteure 
erfolgt automatisch durch den 
„Global Village“ Charakter des 
Kantons (110'000 Einwohner). 
 
Es besteht keine 
institutionalisierte Vernetzung 
der internationalen 
Dienstleistungen. 
 
Anbindung an die neue 
Metropolitan-Konferenz 
Zürich (7 Kantone, Städte, 
Gemeinden, Organisationen, 
etc.), die Infrastrukturprojekte 
fördern will, sind geplant. 
 

Förderung von guten 
Rahmenbedingungen: 
• Das Problem des 

Flughafens Zürich sollte 
dringend gelöst werden 

• Reform der Besteuerung 
der Hedgefonds (direkte 
Bundessteuer), um die 
Offshore Aktivitäten 
(vermehrt unter Druck) in 
Onshore Aktivitäten zu 
wandeln. 

• Geringere Besteuerung 
der Holding/ Gemischt-
besteuerung durch die 
Bundessteuer 

• Verlässliche, lösungs-
orientiert vollzogene 
Verrechnungssteuer und 
vereinfachte 
Mehrwertsteuer 

 
In Sachen „Cluster“ könnte 
der Bund koordinierend 
wirken, nicht bestimmend, 
aber moderierend. 
Der Bund soll für die 
Rahmenbedingungen sorgen, 
die Raumplanung ist Sache 
der Kantone. 
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7.2.25. ZÜRICH (ZH) 

Identifikation / Potential 
des Kantons 

Ziele der Wirtschaftspolitik/
Wirtschaftförderung 

Verfügbare Instrumente, 
Umsetzung 

Institutionen und ihre 
Aufgaben 

Probleme, Wünsche, 
Fragen 

Der Cluster ist eine Vernetzung 
von Forschungs- und 
Bildungsinstitutionen, 
Unternehmen, Verbänden und 
der Verwaltung entlang einer 
Wertschöpfungskette 
(Produktionsbetriebe und 
Dienstleistungen).  

Das Wort Cluster bedeutet 
eine Vernetzung von 
Betrieben und 
Dienstleistungen innerhalb 
einer Wertschöpfungskette. 
Das heisst, wir haben im 
Kanton Zürich in einigen 
Bereichen eine gewisse 
Dichte an Betrieben, welche 
in der gleichen oder 
ähnlichen Branche arbeiten 
und sich häufig ergänzen. 
Das Einzugsgebiet eines 
Clusters wird nicht durch die 
politischen Kantonsgrenzen 
begrenzt, weshalb regionale 
Cluster-Projekte mit den 
Nachbarkantonen koordiniert 
werden. 

Folgende 
„Schlüsselbranchen“ wurden 
identifiziert:  
• Finanzdienstleistungen,  
• Life Sciences, 
• Kreativwirtschaft, sowie 
• Hightech-Nischen-

produzenten (u.a. 

Das langfristige Ziel der 
Standortsförderung und 
Cluster-Initiativen ist der 
Ausbau und den Erhalt von 
hochqualifizierten 
Arbeitsplätze, sowie die 
Stärkung der 
Wettbewerbsfähigkeit des 
Standortes Zürich. 
 

 

 

 

Nur übergeordnete Branchen-
aktivitäten werden gefördert; es 
gibt keine Fördermittel für 
einzelne Unternehmen.  

Die Cluster-Initiativen werden 
finanziell unterstützt (i.d.R. im 
Sinne einer 
Anschubsfinanzierung, um die 
Vernetzung und Kooperationen 
zu fördern (Instrumente: 
Innovations-plattformen / -zirkel 
/ -fachgruppen, Studien, 
Webseiten, Veranstaltungen, 
Kommunikation und 
Vermarktung). 

Zusammenarbeit 

bei Plattformen / Projekten, die 
grenzüberschreitende 
Geschäftsbeziehungen fördern, 
u.a. mit Baden-Württemberg 
und 4-Motoren für Europa, 
jedoch bei der Energie nur als 
assoziiertes Mitglied mit:· 
• www.4motors.eu/· 
• www.scope34.ch 

(Innovationszirkel 
Kunststofftechnik) 

• www.energie-cluster.ch 
• der Promotionsagentur 

Greater Zurich Area AG, 
diese hat den Auftrag den 
Wirtschaftsraum Zürich im 
Ausland zu vermarkten und 
Ansiedlungsinteressenten 

Finanzplatz:  
• Swiss Financial Center 

Watch (www.sfcw.ch), 
interdisziplinäres Projekt 
über den Finanzplatz 
Schweiz (abgeschlossen) 

• Portrait Finanzplatz Zürich 
(ab 2009): Kennzahlen 
und Überblick FP Zürich 

• Webseite FP Zürich in 
Kooperation mit VZK (ab 
2009) 

 
Life Science:  
• Life Science Zurich 

(www.lifescience-
zurich.ch) - akademische 
Plattform von ETH und 
Universität Zürich 

• Gründung biotop 2003 
(www.biotop-
inkubator.ch/), in 
Schlieren, Life Science 
Inkubator (ETH, Uni ZH, 
Stadt Schlieren, 
Standortförderung)  

• Biotech Center Zurich 
(www.biotechcenter,ch) - 
grösster Life Science Park 
mit > 26 Spinoff 
Unternehmen (ETH/Uni 
ZH) 

 
• Toolpoint - Verein Life 

Science liquid handling 

Bereitstellung von besten 
Rahmenbedingungen, so 
dass sich die Unternehmen 
optimal entwickeln können, 
bzw. der Standort Zürich 
ausserordentlich attraktiver 
Wirtschaftsstandort bleibt. 

 

Interkantonaler 
Erfahrungsaustausch & 
übergeordnete Koordination 
Cluster-Aktivitäten. 

Sichtbarmachen von 
schweizweiten Cluster-
Aktivitäten auf Bundesebene 
(Überwindung der 
kleinräumigen Denkweise). 

Nationale Bestandes-
aufnahme, z.B. mittels 
nationaler Cluster-Karte.  

Synergiepotenzial für  
grenzüberschreitende 
Cluster-Aktivitäten 
identifizieren und Begleitung 
bieten bei Umsetzung.  

Mehr Flexibilität und 
bedarfsorientierte 
Ausrichtung bei KTI-
Projekten. 
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Automobilzulieferer) 

• Hauptquartiere EMEA 
über alle Branchen,  
 

Der Kanton betreibt keine 
aktive Cluster-Politik (im 
Sinne einer Industriepolitik), 
hingegen entwickelt er 
gemeinsam mit Partnern 
Cluster-Initiativen zur 
Unterstützung wertschöp-
fungsintensiver und zukunfts-
trächtiger Industrien mit: 
• Finanzplatz (mit Stadt 

Zürich, Kt. ZG und SZ) 
• Life Sciences 
• Kreativwirtschaft (mit der 

Stadt Zürich) 
 

Bei den folgenden Branchen 
ist das Cluster-Potential in 
Abklärung:  
• Aviatik (Luft- und Raum-

fahrt) 
• Clean (Green) Tech 
• ICT / Informatik (ETH, 

Google, IBM, Disney an 
der ETH – hier besteht 
u.a. beim Game Design 
eine enge Verbindung 
zur Kreativwirtschaft) 

• Gesundheit (evtl. 
Marketingplattform für 
Spitäler / Kliniken) 

zu gewinnen 
(angeschlossen sind die 
Kantone: ZH, GR, SH, AG, 
GL, SZ und SO; die GZA ist 
ein PPP) 

 

Neue Regionalpolitik 

Im Kanton Zürich kann lediglich 
das Zürcher Berggebiet NRP-
Mittel beanspruchen (dem Pro 
Zürcher Berggebiet gehören je  
2 Gemeinden aus den 
Kantonen Thurgau und St. 
Gallen an) 

(www.toolpoint.ch) - 
vertikaler Cluster, alle 
Mitglieder zusammen > 
55 % Weltmarktanteil in 
dieser Nische 

 
Kreativwirtschaft: 
• Träger der Website 

Creative Zürich (Stadt und 
Kanton) + Freunde der 
Creative Zürich Initiative 
www.creativezurich.ch 
Sichtbarmachen der 
Kompetenzen im Raum 
Zürich und Vernetzung 

• enge Zusammenarbeit mit 
der Zürcher Hochschule 
der Künste, der Uni und 
ETH sowie mit anderen 
Organisationen auf 
Projektebene  

• Swiss Design Institute for 
Finance and Banking 
www.sdfb.ch  
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7.3. Anhang III: Cluster-Ansätze des Bundes 

7.3.1. Office fédéral du développement territorial (ARE) 

Identification / Potentiel Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers 
de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Le terme cluster est un concept 
utilisé dans le « Projet de 
territoire suisse » (avant-projet 
2008). Il apparaît notamment 
dans les chapitres concernant 
Zürich (cluster financier), Berne 
(télématique, technique 
médicale, entreprises de 
conseils), Lucerne, Arc jurassien 
(agritourisme). 

S’il y a de la place pour la 
spécialisation économique, elle 
doit être conduite par les 
cantons au niveau adapté 
(supra-cantonal – cantonal –
régional). 

Les clusters peuvent-ils  inclure 
un certain danger du retour des 
« mono-structures » ? 

Des études locales sur la 
« Standortattraktivität » sont 
nombreuses. 

L’organisation spatiale des 
entreprises est une question 
intéressante (mais théorique) 

NPR n’est pas perçue 
comme ayant une 
implication territoriale. ARE 
se prononce mais 
n’approfondit pas (trop) 
l’analyse. 

 

 

• INTERREG – la question 
du transfrontalier ; 

 

 

 • Dans la question des 
surfaces fonctionnelles 
qui devraient être supra-
cantonales, il y a peu de 
coopération. 

• La question reste ouverte 
mais les instruments font 
défaut. 

• Il n’y a aucune emprise 
sur les prix du foncier. 
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7.3.2. Office de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) 

Identification / Potentiel Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers 
de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Le cluster est absent des 
« radars ». Mais dans le 
processus d’autorisation, les 
nouvelles filières et HES 
doivent démontrer qu’elles 
répondent à un « besoin » de 
l’économie. 

 

L’adéquation entre l’offre de 
formations et les besoins de 
l’économie est au cœur du 
mandat. Des enquêtes sont 
réalisées sur cette question. 

Un découplage durable entre 
politique locale et formation 
est un objectif, mais reste 
difficile à réaliser. 

 

 

L’OFFT peut exercer une 
certaine pression grâce à sa 
part au financement des HES. 

Les décisions en matière 
d’HES sont des décisions 
structurantes pour les 
territoires et leurs économies.  

De par la loi, les HES doivent 
faire de la R&D en plus de la 
formation. C’est une porte 
ouverte aux collaborations 
avec les entreprises (PME). 

 

• Collaboration permanente 
avec la CTI  

• NPR – concertation 
voulue au niveau fédéral  

• Parfois, l’OFFT est 
accusé d’entraver la mise 
en œuvre de la NPR au 
niveau local 
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7.3.3. Office fédéral de l’énergie (OFEN) 

Identification / Potentiel Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs cahiers 
de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

L'association energie-
cluster.ch a été créée en 2004 
avec le soutien de l'Office 
fédéral de l'énergie (OFEN), 
afin de permettre aux PME 
n'ayant pas atteint la taille 
critique nécessaire de 
développer tout de même, en 
association avec des hautes 
écoles suisses ou d'autres 
partenaires, des activités de 
recherche et de 
développement. 

Ce cluster n’est pas un 
regroupement géographique 
particulier d'entreprises 
actives dans un secteur 
économique donné ; le 
secteur de l'énergie n'étant 
pas défini comme un secteur 
économique particulier. 

Energie-cluster.ch est un 
service de mise en réseau 
offert aux PME suisses 
actives dans le secteur de 
l'énergie avec une focalisation 
plus particulière pour le 
domaine du bâtiment.  

 

Le passage des monopolistes 
au marché ouvert risque 
d’être un choc. Le cluster 
pourrait montrer des solutions  
et augmenter les chances de 
survie et de succès à long-
terme des PME suisses 
actives dans le secteur de 
l'énergie. 

 

 

Encouragement à 
l'interconnectivité des 
entreprises (networking), 
recherche de partenaires 
commerciaux ou de R&D, 
information, mise en place 
des groupes de travail, etc. 

Au début 2004, création de 
« energie-cluster.ch » avec le 
soutien de différents offices 
fédéraux (dont l’OFEN) et de 
certains cantons, des 
entreprises et des hautes 
écoles :  

• budget d’env. 1mio/an ; 
couvert à moins de 20% 
par l’OFEN; 

• objectifs : TT dans le 
domaine de l’efficacité 
énergétique, de nouvelles 
énergies ; 

• Une évaluation en 2004 : 
le réseautage et le 
transfert de 
connaissances viennent 
en premier. 

 

L'OFEN s'est, dans le cadre 
de cette interview, exprimé 
positivement au sujet d'une 
politique des clusters explicite 
dans le domaine de l'énergie, 
politique qui aurait pour 
objectif une promotion 
indirecte et non directe et qui 
devrait viser à une 
accélération de l'innovation. 
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7.3.4. SECO, Direction de la politique économique (DPWW) 

Identification / Potentiel Objectifs de politique 
économique 

Instruments disponibles ou 
mis en œuvre 

Institutions et leurs 
cahiers de charges 

Problèmes, souhaits, 
questions 

Terme cluster est utilisé dans le sens 
de Porter. Le DPWW est sceptique sur 
l’idée qu’une externalité autre que celle 
liée au marché du travail puisse 
subsister au niveau local sans être 
capté par le marché global 
concurrentiel.  

Il y a certes une « path dependency », 
mais elle est fragile. Il faut donc miser 
sur les déterminants de la croissance 
et non sur les industries. 

Il est acceptable que les cantons 
s’interrogent sur la géographie 
économique ; le DPWW ne s’oppose 
pas de manière catégorique à des 
politiques industrielles mais les 
instruments de promotion à fonds 
perdu peuvent fausser la concurrence. 
Il faut respecter la Constitution qui veut 
que les cantons ne fassent pas de 
politique économique. 

L’identification par le politique d’un 
cluster est problématique parce que 
cela incite les entreprises et secteurs à 
devenir un lobby. C’est le cas de la 
«finance » avec son plan stratégique 
(DFF), il y a d’autres précédents en 
Suisse. 

La politique de croissance 
du DPWW est axée sur 
l'amélioration des conditions 
cadres : concurrence sur le 
marché domestique, 
ouverture internationale, 
finances publiques saines, 
haut taux de participation au 
marché du travail, promotion 
du capital humain, 
conditions cadres juridiques 
propices au déploiement 
d'une activité 
entrepreneuriale. 
Cette politique crée des 
conditions propices au 
développement en Suisse 
d’entreprises employant la 
main-d’œuvre la plus 
qualifiée et exposées à une 
forte concurrence étrangère. 
C’est ainsi que l'introduction 
de la libre circulation des 
personnes a éliminé un des 
obstacles majeurs au 
développement de ces 
entreprises à haute valeur 
ajoutée en rendant possible 
le recrutement de 
spécialistes à l'étranger. 
 

• CTI/OFFT – un instrument 
«bottom up », avec des 
éléments « top down » 
(bois par exemple) pour 
aider à devenir plus 
compétitive face à 
l’ouverture des marchés. 
Le mode d’opération de la 
CTI/OFFT ne pose pas 
problème car il y a 
versement à des 
institutions sans but 
lucratif et cofinancement 
et donc aussi avantages 
réciproques entre la 
science et l’entreprise.  

• Pour la formation et de la 
recherche : il est admis 
que les HES/OFFT aient 
une «spécialisation 
économique» pour 
répondre à des besoins 
spécifiques d’une 
industrie ou d’une région ; 
ce n’est pas le cas des 
UNIs, ni EPF qui doivent 
avoir des coudées 
franches, y compris pour 
initier un processus de 
« destruction créatrice » 
déstabilisant à court 
terme pour certains 
acteurs économiques. 

En matière de politique 
d’innovation, la 
concurrence joue un rôle 
primordial. 

Pour ce qui est de la 
promotion de l’innovation, 
elle ne doit point biaiser la 
concurrence, donc doit 
toucher des projets trans-
sectoriels et se limiter au 
stade pré-concurrentiel de 
développement, à l’instar 
du CSEM, par exemple. 

 

 

Il faut aborder la question 
des cluster avec 
prudence : dès que l’on 
les identifie, ils risquent 
de devenir un problème 
en réclamant une 
politique économique les 
favorisant. Cela est vrai 
quand la discussion est 
axée sur les secteurs qui 
pèsent lourd dans le PIB. 

Par ailleurs, il y a peu de 
programmes de 
promotion d'activités 
culturelles. Aussi, dans le 
domaine du tourisme, le 
DPWW pense que 
l'approche est trop 
traditionnelle (on fait 
référence ici aux activités 
à forte valeur-ajoutée - au 
niveau de la force de 
travail - du tourisme dans 
le domaine de la santé et 
de la formation). Il y a 
donc une réflexion à 
mener sur les clusters 
dans les services. 

 


